
VENDRE»
1
 § MARS 1849. VINGT-QUATRIEME ANNEE. N° «756 

EDITION DE PARIS. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Un

 Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

six
 Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs. 

JOUIiN/VL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

IF I (U) DLL II E)'MIKI@INI©[i§ LKMLI 

Kl BIS: 41 Mi 

RUE HARLAY-DTJ-PALAIS, \ 

au coin du quai do l'Horloge, à Parii. 

(te» lettre» doivent être affranchie».) 

nullité 
concours. 
„k; appel; mineur; si 
p ué 1704; céréales; 

Sommaire* 

,I)R NATIONALE. 

*
S5E

"? IVILE. — Cowr de cassation (ch. des requêtes). 

'^
TI

Mtfi " Institution testamentaire; substitution pro-

rK P- substitution de eo quod supererit. — Congré-

t n religieuse non autorisée; libéralité déguisée; 

% ïy .A — Hypothèque spéciale; hypothèque générale; 

Obligation solidaire et indviisible; congé-

subrogé-tuteur. — Gardes-porls; 

rétribution. — Jugement; illé-

é- annulation; évocation. — Billet à ordre; protêt; 

f oin —
 Cmr de cassal

i°
n

 (
cn

- °i
v

-) '•
 Droit

 d'expro-
Lyjation- chemin de fer; ligne principale; embranche-

P" ,. fusion. — Ordre; exploit; visa; priorité. — Che-
nie

 '
v

i
c
inal; redressement; droit du préfet. — Acte 

SLpel- nullité; défense au fond. 

J CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

iLiletin ■ Diffamation; fonctionnaire public; arrêt de 

envoi- indivisibilité. — Chemin publie; envahissement; 

Gestion de propriété; acquittement. 

>0ttlNATIOSS JUDICIAIRES. 

C HRONIQUE-

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

L'Assemblée a procédé aujourd'hui à la troisième et 

dernière délibération sur le projet de loi relatif au Con-

seil-d'Etat ; elle en a voté rapidement les quarante-six 

premiers articles ; la loi sera sans aucun doute adoptée 

tout entière dans la séance de demain. Nous ne pouvons 

eu bonne conscience féliciter la majorité, ni de l'esprit 

qui l'a animée dans cette discussion décisive, ni de la ma-

nière dont elle a définitivement résolu les questions con-

troversées. La loi organique du" Conseil-d'Etat reste ce 

qu'elle était tout d'abord, une loi profondément défec-

tueuse, une déplorable erreur ; la nouvelle institution de-

vra fonctionner quand même, avec tous ses inconvéniens 

cl tous ces vices originaires. Ces vices, nous ne le savons 

que trop, c'est de la Constitution elle-même qu'elle les 

tient; c'est la Constitution qui, en établissant des prin-

cipes mauvais, a autorisé le développement des fâ-

cheuses conséquences que nous avons à regretter à 

celte heure. On connaît le but que s'étaient proposé 

les membres de la Commission de Constitution ; leur 

prétention était de faire du Conseil d'Etat une sorte de 

corps mixte, une façon de sénat modérateur, destiné à 

servir tout à la fois d'auxiliaire au pouvoir exécutif et de 

correctif aux impatiences de l'Assemblée souveraine ; à 

les entendre, ce Conseil serait un intermédiaire naturel 

et comme un trait d'union nécessaire entre le Gouverne-

ment et la représentation nationale. Nous craignons bien 

que les auteur* de la Constitution ne se soient cruelle-

ment trompés, et qu'une expérience prochaine ne vienne 
leur en fournir d'irrécusables preuves. 

Il y aurait eu assurément possibilité, sinon de faire dis-

paraître tout à l'ait, du moins d'atténuer considérable-

ment les inconvéniens inhérens à l'organisation constitu-

tionnelle du Conseil d'Etat. C'était à quoi aurait dû pour-

voir la loi organique. 11 appartenait à la loi organique de 

veiller à ce que le germe d'antagonisme déposé dans 

i article 72 de la Constitution, qui attribue la nomination 

des conseillers à l'Assemblée nationale, au détriment du 

Rvoir exécutif, ne fût pas appelé à grandir et à se 

! eyelopper ; il lui appartenait de corriger les défauts na-

urels de l'institution qu'elle avait mission d'expliquer 

« de leconder. Mais la loi organique ne l'a pas fait ; loin 
ue

 'a, elle a pris à tâche d'aggraver les difficultés; elle 

augmenté à plaisir les causes de froissement et de con-

™M elle s'est attachée à bouleverser toutes les condu-

is cl existence et de mouvement intérieur du Conseil 

at actuel, pour y substituer un système nouveau dont 

us ne savons quant à présent qu'une seule chose : c'est 
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 à choisir quarante « bom-
«oU'gence rapide, d'un labJur facile, cons-

tamment facile et facilement constant. » L'exiguité du 

chiffre, c'était vraiment à n'y pas croire ! Mais hâtons-

nous de constater que la "péroraison de M. Brunei 

valait beaucoup mieux que son exorde ; M. Bru-

nei déclarait que faire de bons choix n'était pas 

chose aisée ; et, pour s'éclairer plus complètement, 

pour être sûr de nommer les candidats les plus méritans, 

il demandait qu'indépendamment de la liste de candida-

ture, dont la formation, aux termes de l'article 11 du 

projet de loi, appartient à une commission composée de 

deux membres élus par chaque bureau, le Gouvernement, 

qui est si bien place pour connaître les hommes, eût le 

droit de présenter une liste égale en nombre. L'amen-

dement n'était pas nouveau; U méritait d'être pris en 

considération sérieuse; il n'en a pas moins été impitoya-
blement rejeté. 

Il en a été de même, mais cette fois avec raison, de 

l'article additionnel par lequel M. Deslongrais demandait 

que les conseillers d'Etat ne pussent être choisis en de-

hors de certaines catégories de fonctionnaires. M. Quen-

tin Bauchart, membre de la Commission, a fort juste-

ment fait remarquer que si les catégories étaient trop res-

treintes, elles seraient aussi trop rigoureuses, et que si 

elles devaient être trop étendues, ce n'était pas la peine 

d'en dresser. L'Assemblée a aussi écarté, à l'article 15, 

un amendement où M. Marcel Barthe proposait de décré-

ter que les conseillers d'Etat qui seraient appelés aux 

fonctions de ministre ou de sous-secrétaire d'Etat, ou 

qui seraient chargés de missions temporaires ne seraient 

pas remplacés dans le ConseiKTEtat, et qu'ils y rentre-

raient à l'expiration de leurs nouvelles fonctions. 

Il va sans dire que personne, vu la disposition où sem-

blait être l'Assemblée de suivre aveuglément la voie frayée 

par sa Commission, n'a songé à solliciter l'élévation à 

trente-deux du nombre des maîtres des requêtes, fixé à 

vingt-quatre seulement par le projet. C'est à peine si on 

a laissé parler M. Bouhier de l'Ecluse, qui réclamait la 

suppression desart. 16 et 17, d'après lesquels les maîtres 

des requêtes ne peuvent être nommés par le président de 

la République que sur une liste de présentation drtssée 

par le président du Conseil d'Etat et les présidens 

de section , et ne sauraient également être révo-

qués que sur la proposition du président et des présidens 

de section, par lesquels ils sont préalablement entendus. 

Quant à M. Morin (de la Drôme), qui demandait fort sen-

sément que les auditeurs ne reçussent pas de traitement 

de l'Etat, et que leur nombre lût porté de vingt-quatre à 

trente-six, aucun membre de la Commission n'a jugé à 

propos de le réfuter, tant on était assuré que c'était chose 

superflue, et sa proposition n'en a pas moins été repous-
sce à une immense majorité. 

La question la plus grave, la plus capitale du projet, 

était celle de la division du Conseil d'Etat en trois sec-

tions, section de législation, section d'administration et 

seiîiion du contentieux administratif, ayant désormais une 

jurid clion propre. Mais cette question était résolue com-

me les autres, et il n'y avait à cet égard rien à espérer de 

l'Assemblée. MM. Boulatignier et Mortimer-Ternaux ont 

pourtaut essayé de l'ébranler et, obtenir d'elle, tout 

ea respectant la stedon du contentieux, qu'elle 

maintînt la division actuelle du Conseil d'Etat en 

comités correspondant aux divers départernens mi-

nistériels. Vains efforts! 11 fallait à MM. de la majorité 

leurs trois sections bien isolées et bien distincte*, leurs 

ti ois Conseils d'Etat, comme disait M. Charles Rivet ; il 

les fallait pour justifier pleinement ce chiffre de quarante 

conseillers que l'on venait de conquérir ; il les fallait pour 

que le futur Conseil d'Etat pût être mis à même d'accom-

plir les glorieuses destinées que lui avaient réservées les 

auteurs de la Constitution, en l'investissant d'un triple 

caractère, en lui donnant des attributions tout à la fois 

politiques, administratives et judiciaires. C'est là du 

moins ce qu'a fait observer un des partisans des 

trois sections, M. Gauthier de Rumilly. Le Conseil d'E-

tat aura donc ses trois sections ; mais y gagnera- t-il en 

unité ? En acquerra-t-il plus de force et plus de considé-

ration ? Les affaires y seront-elles étudiées avec plus de 

soin et résolues avec plus de maturité et de sagesse ? 

N'est-il pas à craindre, au contraire, que le Conseil d'E-

tat n'y perde en autorité, que les lumières de ses mem-

bres ne brillent d'un éclat moindre par l'éparpillement, 

etqu'il ne s'introduise dans son sein, au lieu de l'harmo-

nie qui féconde, une tendance à la division et à l'antago-

nisme, et un esprit de corps de section à section, qui ne 

peuvent que devenir pour l'institution elle-même unécau-

se d'affaiblissement et de dissolution ? 

Le rejet des amendemens de MM. Boulatignier et Mor-

timer-Ternaux a été le dernier acte important de la séan-

ce. Demain l'Assemblée sera appelée à statuer sur la 

nouvelle rédaction proposée par la Commission à l'arti-

de 47. Cet article, tel qu'il avait été adopté lors de la 

deuxième délibération, disposait que le ministre de la jus-

tice aurait le droit de revendiquer devant le Tribunal s c-

cial des conflits, organisé par l'article 89 de la Constitu-

tion, les affaires portées devant la section du contentieux 

qui n'appartiendraient pas au cont ntieux administratif. 

La Commission demande maintenant que cet article 

soit ainsi rédigé : « Le ministre de la justice a le 

droit de revendiquer les affaires portées devant la 

section du contentieux et qui n'appartiendraient pas 

au contentieux administratif. — Si le ministre al-

lègue (pie l'affaire est de la compétence de l'autorité 

judiciaire , la demande en revendication est portée 

devant la juridiction des conflits. — Si le ministre allègue 

que la décision de l'affaire appartient au Gouvernement, 

sous sa responsabilité, il est statué sur la demande en re-

vendication par le président de la République, on conseil 

des ministres, après avoir pris l'avis du Conseil d'Etat, 

en assemblée générale. » On voit qu'il y a là une inno-

vation considérable, et l'Assemblée a paru penser qu'elle 
méritait d'être l'objet d'un sérieux examen. 

Au commencement de la séance, a été adopté, par 592 

voix contre 37, un projet de loi relatif au paiement du se-

mestre de l'emprunt grec. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 26 février. 

INSTITUTION TESTAMENTAIRE. — SUBSTITUTION PROHIBÉS. — 

SUBSTITUTION de eo quod suptreril. 

Un testateur a fait la disposition suivante : 
« Je donne et lègue la mpiiié de tous mes biens à M"" Ro-

salie-Elma Alexandre Andorre; 

» Jedonne et lègue la moitié de tous mes biens à M. Alexan-
dre Andorre. » 

Après avoir pourvu au paiement de ses dettes, au soin de 
ses funérailles, etc..., le testateur ajoute : 

« Dans le cas où Elma ne viendrait pas à se marier, elle 
» n'aura que la jouissance de ce que je lui donne ; après son 
» décès, ce qu'elle posséda ra m'ayant appartenu, passera à 
» sou frère Alexandre ; comme si elle venait à se marier et 
» qu'elle n'eût point d'enfans, Alexandre, son frère, héritera 
» en totalité de ce qui m'aura apparlenu. 

» Si Alexandre Andorre fils venait à mourir sans se marier, 
» ou qu'il mourut étant marié s ans enfaus, ce que je lui don-
» ne apptrtiendra à Elma, sa sœur. 

» Si par cas ni l'un ni l'autre de mes héritiers ne laissaient 
» de postérité, je veux que ce qui restera m'ayant appartenu 
» soit distribué par égales portions aux trois fils d'Etienne 
» Lacombe, mon ciusin. 

Il y a dans cette institution deux dispositions principales : 
celle relative à Elma et à son frère Alexanire; celle qui con-
cerne les enfans d'Etienne Lacombe, cousin du testateur. 

La première renferine-t-elle, à raison de ses termes et de 
leur combinaison, une substhutfon fidéi-commissaire prohi-
bée par l'art. 896 du Codacivil ? La Cour d'appel de Toulou-

se s'est prononcée pour l'affirmative, mais elle ne s'est pas bor-
née à annuler l'institution qui renfermait, suivant elle, cette 
substitution, ce qui d'ailleurs peut être contesté; elle a rendu 
commune cette nullité à la disposition relative aux enfans 
Lacombe, tout en reconnaissant, ca qui est vrai, que cette 
disposition se soutient par elle-même comme ne contenant 
qu'une substitution de eo quod supererit, substitution parfai-
tement lioite. Sur quel modif la Cour d'appel s'est-elle fondée 
pour annuler une libéralité que la loi reconnaît? Sur ce 
qu'elle se rattachait aux deux premières et leur était acces-
soire, comme s'il n'existait pas des cas où, par exception au 
principe général, l'accessoire ne suit pas le sort du principal; 
celui, par exemple (et c'était celui de l'espèce), où l'accessoire 
a une raison d'être qui lui est propre. 

Les sieur et demoiselle Andorre se sont pourvus en cassa-
tion contre la première disposition, pour fausse application de 
l'art. 896 du Code civil et violation de l'art, 898 du mémo 
Code. 

Les héritiers Lacombe ont, de leur côté, attaqué l'arrêt 
gous ce premier rapport, et en tout cas comme violant, à leur 
égard, les principes d'après lesquels on a toujours considéré 
comme valab e la substitution de eo quod supererit. 

La chambre des requêtes, sans examiner la question de sa-
voir si la disposition faite en faveur des sieur et demoiselle 
Andorre contenait une substitution prohibée, question com-
mune aux héritiers Ltcombe, a admis 1« pourvoi de ces der-
niers contre la partie de l'arrêt qui avait annulé la libéralité 
faite en leur faveur comme ayant un lien nécessaire avec les 
legs prétendus entachés de substitution prohibée. Elle a ad-
mis par voie de conséquence le pourvoi des situr et demoi-
sebe Andorre. 

M. Hardoin, rapporteur; M. Glandaz, avocat- général, con-
clus. ons conformes; plaidant, M'Fabre, pour les héritiers La-
combe; et Mc Dcxamps, pour les sieur et demoiselle An-
dorre. 

très aflluentes à Paris, non -seulement les marchandises qui y 
sont énumérées, mais encore toutes les autres marchandises, 
de quelque nature qu'elles soient, s'appliquent aux charge-
ment et déchargement des céréales effectués dans les ports si-
tués sur ces rivières. 

C'est ainsi qu'il a été jugé, par arrêt du i janvier 1848, que 
les pierres et moellons étaient soumis à la rétribution, bien 
qu'ils ne sojent pas compris nominativement dans le tarif 
de 170L 

Le Tribunal de commerce de Siissons avait néanmoins cru 
devoir excepter les céréales de l'application du tarif, par ju-
gement du i" sftptembre 1848. 

t e pourvoi du sieur Baronria contre ce jugement a été ad-
mis au rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes), et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat général Glan-
daz ; M" Rendu, avocat. 

JUGEMENT. — ILLÉGALITÉ. — ANNULATION. — ÉVOCATION. 

L'article 473 du Cole de procédure, qui permet aux Cours 
d'appel d'évoqu°r le fond, lorsqu'elles infirment, soit pour 
vice de forme, soit pour toute autre cause, s'applique au cas 
où un jugement est annulé pour illégalité de la composition 
du Tribunal qui l'a rendu, lorsque, d'ailleurs, la matière est 
disposée à recevoir une décision définitive, circonstance de 
fait dont l'appréciation rentre dans le pouvoir discrétionnaire 
des juges d'appel. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; 
plaidant, M e Duboy (Rejet du pourvoi des sieurs Guilbert 
frères). 

BILLET A ORDRE. PROTÊT. — BESOIN. 

Le porteur d'un effet de commerce est il tenu de faire proi-
tester aux domiciles des payeurs indiqués au besoin pour les 
endosseurs? Ou bien l'obligation de protester au domicile 
dî la personne indiquée comme btsoin n'est-elle prescrite 
qu'autant que cette indication a été faite originairement sur 
le titre par le souscripteur ou le tireur? 

Le Tribunal de commerce de Saint-Lô avait jugé que le 
protêt devait être fait aux domiciles des personnes désignées 
p ur payer au besoin, même par les endosseurs. Cette déci-
sion était contraire à la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion (Voir dans les recueils les arrêts des 21 mars 1829 et 3 
mars 1834). 

Le pourvoi fondésur la violation des articles 173 et 174 du 
Codri de commerce a été admis au rapport de M. le conseil-
ler Taillandier et sur les conclusions conforrnfîs de M. l'avo-
cat-général Glandaz ; plaidant, Mc Jousselin (Boussiu frères 
contre Gardyc, Hébert et autres). 

CONGREGATION RELIGIEUSE NON AUTORISEE 

DÉGUISÉE. NULLITÉ. 

— LIBERALITE 

1 utle 

Aucune congrégation religieuse ne peut s'établir en France 
si elle n'a été formellement autorisée par le Gouvernement; 
c'est ce qui résulte de l'ensemble de la législation sur la ma-
tière et notamment du décret du 3 messidor an XII. 

11 est permis, sans doute, de s'associer, conformément aux 
principes du droit civil ; mais si, sous la forme apparente 
d'un contrat de sociéié, on a déguisé une libéralité faite à des 
personnes réunies en congrégation religieuse non autorisée, 
et par conséquent incapables de recevoir à ce titre, la dispo-
sition ne peut recevoir ses effets. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
Plaidant, M

e
 Béchard. (Rejet du pourvoi des sieurs Onlroy et 

Mouchel.) 

Bulletin du 27 février. 

HYPOTHÈQUE SPÉCIALE. — HYPOTHÉCAIRE GÉNÉRALE. — CONCOURS. 

Ua créancier à hypothèque spéciale qui, pour donner à son 
hypothèque toute son utilité, veut écarter un créancier à hy-
pothèque également spéciale, en faisant prévaloir sur celle-
ci, l'hypothèque générale d'un autre créancier, doit succom-
ber dans sa prétention, si cette hypothèque générale n'a été 
accordée que subsidiairement et a titre de cautionnement. — 
Il est évident que, dans ce cas, l'exercice de l'hypothèque gé-
nérale étant subordonné a la discussion des biens du débiteur 
principal et particulier du ciéancier à hypothèque générale, 
ne peut nuire à l'hypothèque spéciale du créancier qu'on 
veut faire évincer. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
Plaidant M e Martin de Strasbourg. (Bejet du pourvoi des héri 
tiers Vivier-Deslatides). 

OBLIGATION SOLIDAIRE ET INDIVISIBLE. — CONGÉMENT. — APPEL. 

 MlNEUIl. SUBROGÉ-TUTEUR. 

En admettant qu'en matière indivisible et solidaire, l'ap-
pel de l'un des débiteurs solidaires relève les autres coob'i 
gés, s'ensuit-il qu'il l'aille appliquer le même principe en 
matière de congément? Il ne faut pas confondre le droit de 
congément avec la prestation qui est due à ce litre par les co-
lons. Ledroit.de congément est essentiellement divisible ; il 
peut être fractionné cn plusieurs tenurcs, sauf l'indivisibilité 
île la prestation qui peut être exigée en t >talité contre chaque 
tenancier t,olidaire. On peut douter, dès lors, qu'en cette nia 
lière spéciale, le défaut de signification du jugement au su 
brogé-tu leur d'un mineur, contrairement à l'art. 44iduCoJe 
de procédure, cmpêelio le délai d'appel de courir contre ses 
cousors majeurs; 

Admission, ou ce .sens, du rapport de M. le conseiller Pa 
taille, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat généra 
Glandaz. — Plaidant M'' lionjeau, du pourvoi des sieur et ila 
me Duplctsis Pigasse et consorts, contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Rennes. 

Bulletin du 28 février. 

GuiDES -rorcrs. — TARIF DE 1701. — CÉRÉALES. — RÉTRIBUTION. 

j L'éditel le tarif de 1704, qui assujétissent au paiemont de 
i certains droits envers les jurés compteurs et Wsgurdes ports 
| institués pour les rivières de Seine, Oise, Yonne, Mai no et au-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 27 février. 

DROIT D'EXPROrRIATON.— CHEMIN DE FER.— LIGNE PRINCIPALE. — 

EMBRANCHEMENT. — FUSION. 

Le droit d'expropriation donné à une compagnie adjudi-
cataire d'un embranchement de chemin de fer ne peut auto-
r ter la compagnie adjudicataire de la ligne principale, lors-
qu'elle n'a pas elle-même le droit d'expropriation, à grandir, 
par ce moyen, ses stations et ses gares. 

La position n'est pas changée par la fusion ultérieure-
ment faite des deux compagnies, encore bien que cette fusion 
ait été approuvée parle Pouvoir exécutif. 

Cassation de deux jugenvjns d'expropriation rendus par le 
Tribunal civil de la Seine, la 15 octobre 1848, au profit de la 
Compagnie du Nord contre Heine et Alquier. 

Rapport deiM. le conseiller Ilello, conclusions conformes de 
M. Nachet. — Plaidant, M 0 Nerdière pour Heim, M" Carette 
pour Alquier, et Me Fabre pour la Compagnie. 

Bulletin du 28 février. 

PRIORITÉ. ORDRE. — EXPLOIT. VISA. 

Le visa prescrit par l'article 967 du Code de procédure ci-
ile doit être donné après la signification de l'exploit; s'il a 

été donné avant il est sans valeur. 

CHEMIN VICINAL. — REDRESSEMENT. — DROIT DU PRÉFET. 

Une fois la direction générale d'un chemin vicinal de gran-
de communication indiquée par la délibération du conseil 
général relative au classement, le préfet peut, sans être obli-
gé d'obteuir une nouvelle délibération, ordonner dans la. ligue 
précédemment tracée les rectification et redressement qu'il 
juge nécessaire. 

Rejet du pourvoi formé par la veuve Lacroix, d'un juge-
ment du Tribunal de Versailles du 28 novembre 1848. M. 
Gillon, conseiller-rapporteur; M. Nachet, avocat-général; con-
clusions conformes. Plaidant, M" de Laboulinicre. 

ACTE D'APPEL. — NULLITÉ. DÉFENSE AU FOND. 

La nullité de l'acte d'appel est régulièrement proposée par 
l'intimé, lorsque dans les mot fs de ses conclusions, il signa-
le cetacle comme nul, bien que, dans ledispositil des mêmes 
conclusions, il ne demande pas formellement la nullité de 

xploit, ot qu'il se borne à demander que l'appellant soit 
déclaré non recevable, et au besoin mal fondé. 

Il n'est pas nécessaire que la nullité de l'exploit d'appel 
soit demandée par des conclusions distinctes de celles sur le 
tonds, il suffit qu'elle soit demandée en même temps, mais en 
première ligne. 

M. Armand était appelant devant le Tribunal de Brignol-
les (Var) d'un jugement rendu au possessoire le 18 juin 1845, 
par le juge de paix du canton de Bariols, au profil de M. 
Clapier. En reponte à cet appel, celui ci posa des conclu-
sions, dans lesquelles il soutint, d'abord que l'exploit d'ap-
pel éiait nul, comme ayant été signifié à un -domicile autre 
que le sien, et ensuite et au fond, que le jugement devait être 
confirmé. 11 termina en concluant a ce que M. Armand l'ùtdé-
boulé comme non recevable, et au besoin comme mal fondé. 

Le 19 mars 18i(J, le Tribunal, sans s'arrêter à l'exception 
de nullité de l'exploit, statua au fond et infirma le jugement. 
Lis motifs, en ce qui louche l'exception de nullité, sont: 
« Que M. Clapier, après avoir dans l'exposé des mo ifs de ses 
conclusions signale l'irrégularité de l'acte d'appel, n'a pas 
demandé, dans le dispositif, lajiullité de cet acte, et qu'il a 
conclu aa fond à ce que Armand fut déboulé comme non re-
cevable et, au besoin, comme mal fondé ; que c'est cn vain 
que, poslérieuicment à la signification de ces conclusions, 
l'avocat do Clapier a demandé, en plaidant sur tous les chefs, 
la cassation de l'acte d'appel, dont l'irrégularité, si elleexis-
laii, aurait été couverte parles défenses au fond. » 

Pourvoi par M. Clapier, pour fausse application de l'arti-
cle 173 du Code de procédure. 

Ou disait ii l'appui du pourvoi : quand l'intimé s
;
gnale 

comme nul en la forme l'exploit d'appel, quand dans ks mo-
tifs de ses conclusions il explique eu quoi consiste la nulliié, 
quand dans le dispositif des mêmes conclusions il demande 
que l'appelant soit débouté cimnn iuu recevable et au be-
soin comme mal fondé, évidemment et par cela même il té-
moigne clairement qu'il ne demando le rejet do la demande 

au tond que subsidiairement, et que ce qu'il demanda tout 
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d'abord et principalement c'est la nullité de l'exploit d'appel. 
Qui ne voit, d'ailleurs, que la non recevabilité de l'appelant 
est la conséquence de la nullité de l'exploit d'appel, qu'elle 
en est le résultat utile, et qu'en demandant la non recevabi-
lité l'intimé demande, à proprement parler, le bénéfice de 
la nullité ? Quant à l'objection tirée de ce que la nullité de 
l'exploit aurait été dans l'espèce couverte par la défense au 
fond, elle tombe devant ce fait reconnu par le jugement lui-
môme : que la nullité a été proposée, non après celte défense, 
mais en même temps et dacs les mêmes conclusions. Il est 
docc impossible de ne pas voir une fausse application de 
l'article 173 du Code de procédure dans le refus que les juges 
du fond ont fait d'apprécier le mérite que pouvait avoir le 
moyen de nullité. 

La Cour, nu rapport de M. le conseiller Gillon, et sur les 
conclusions conformes de M. Nachet, premier avocat-général, 
a cassé le jugement pour fausse application de l'article 173 
précité du Code de procédure. (Affaire Clapier contre Ar-
naud ; plaidant M" Lauvin et Paul labre, avocats. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Aimé Martin, avocat, docteur en droit, en remplacement de 
M. Sarrazin ; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 
de première instance d'Aumn (Saône-et- Loire, M. Claude-
llenri-Etieiine Cival, avocat à Dijon, en remplacement de M. 
Charria, appelé à d'autres fonctions ; 

S bstitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Charol les (Saône-t;t-Loire) M. Lagan-
dré, substitut près le siège de Yassy, en remplacement de 
M. Deresse ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Vassy (Haute- Marne), M. Marie Au-
gustin Chailes des Etangs, ancien magistrat, en remplace-
ment de M. Legandré, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge snpp'éaut au Tribunal de première instance de Bar-
bezieux (Charente), M. Pierre Boutin, avocat, en remplace-
ment de M. Fajol, démissionnaire. 

Le même arrêté contient la disposition suivante : 

M. Bravard, juge au Tribunal de première instance de 
Montbris 'Ui (Loire), remplira, au même siège, les fonctions 
de juge d'instruction, on remplacement de M. Morel qui, sur 
sa demande, reprendra celles de simple juge. 

M. le pré-blique, après s'être associé aux sentimens ne 
ésurné les faits de la cause, se demande, 

ont commis le 

se 

dit. 

de 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 1" mars. 

DIFFAMATION. — FONCTIONNAIRE PUBLIC — ARRÊT DE RENVOI. — 

INDIVISIBILITÉ. 

Une chambre des mises en accusation peut-elle, sans excès 
de pouvoir, renvoyer un inculpé devant la Cour d'assises sous 
la double prévention du délit de diffamation contre la même 
personne, considérée à la fois comme fonctionnaire public et 
comme homme privé, alors que la plainte de la personne dif-
famée ne dénonce spécialement que le premier de ces délits 
et que le ministère publ.c n'a requis contre le prévenu qu'à 
raison de cette seule prévention ? 

L'arrêt qui prononce ce renvoi échappe-t il à la cassation, 
lorsqu'il déclare l'indivisibilité des deux délits? (Oui.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Boissieux, sur 
les conclusions de M. l'avocat-général Sevin (concl. au rejet); 
affaire Martin Rogers contre le ministère public. Plaidant, 
Me Bosviel. — Rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de la 
chambre d'accusation de la Cour de Douai du 30 décembre 
1848. 

CHEMIN PUBLIC. — ENVAHISSEMENT. — QUESTION DE PROPRIÉTÉ. — 

ACQUITTEMENT. 

Le prévenu de contravention d'envahissement d'un chemin 
classé comme public rural, mais non comme vicinal, a le 
droit, nonobstant l'arrêté de classement, d'élever devant le 
Tribunal de police l'exception préjudicielle d>; propriété. 

Mais dans ce cas, le Tribunal de simple police ne peut pro-
noncer immédiatement l'acquittement des prévenus en attri 
buant au chemin classé le caractère de propriété privée ; i 
doit attendre que la question de propriété ait été jugée par le 
Tribunal civil. 

Cassation, au rapport de M. leconseiller de Boissieux, sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; plai-
dant, M" Ambroise Rendu, d'un jugement du Tribunal de po-
lice de Gray, du 8 janvier 1819 (àfiaire ministère public 
contre Lauzay).' 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Pierre Martin, dit Bagot, contre un arrêt de la Cour 

d'assises du département de la Dordogne, qui le condamne 
aux travaux forcés à perpétuité, attentat sur sa fille ; — 2° De 
Louis Bonhomme et Jeanne Niocel, veuve Bonhomme (Var), 
travaux forcés à perpétuité, assassinat avec circonstances at-
ténuantes ; et la veuve Bonhomme en vingt ans de travaux 

forcés pour complicité de vol qualifié; — 3° De Jean-Baptiste 
Longis (Ardennes), travaux forcés à perpétuité , attentat sur 
sa fille âgée de moins de quinze ans ; — 4° De Jean Courtois 
(Vienne), incendie volontaire d'un édifice non habité apparte-
nant à autrui ; — 5° De Mathurin Pinet (Vienne), dix ans de 
réclusion, vol qualifié; — 6° De Jean-Claude Mignet et Alexis 
Gi Ilot (Haute-Marne), huit ans de réclusion, faux en écriture 
privé ; —7° De Pierre Rendu (Bhône), septans de réclusion, vol 
et tentative de vol étant porteur d'une arme apparente; — 8° de 
Michel Mazeau, dit Mazillon (Dordogne), cinq ans de réclu-
sion, tentative de viol par un serviteur à gages sur la tille de 
ses maitres ; — 9° de Louis Bourry et Constant Bourry (Nord), 
cinq ans de prison et S00 fr. d'amende envers l'adminisira-
tion des douanes, partie civile, attaque et résistance avec 
violence et effusion de sang envers des préposés des douanes 
dans l'exercice de leurs fonctions ; — 10° de J.-B. Aimé Go-
defroy, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 
d'appel de Caen, qui le renvoie devant la Cour d'assises du 
Calvados, sous l'accusation de banqueroute frauduleuse; 

Sur la demande en règlement de juges formée par le pro-
cureur da la République près la Cour d'appel de Lyon, afin 
de faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès suivi 

contre Claude Orsel, prévenu de cris séditieux ; la Cour, vu 
les art. 326 et suivans du Code d'instruction criminelle, a 
renvoyé l'inculpé et les pièces de la procédure devant la cham-
bre des mises en accusation de la Cour d'appel de Lyon, pour 
y être fait droit, tant sur la prévention que sur la compé-
tence, conformément à la loi. 

A éié déclaré déchu de son pourvoi, à. défaut de consigna-
tion d'amende, le sieur Louis-Victor Coifinières, sergent-ma-
jor, contre un jugement du conseil de discipline du premier 
balailion de la garde nationale de Montpellier, pour avoir dé-
sarmé un garde national porté sur les contrôles de sa com-
pagnie, pour armer un citoyen qui n'y figu rait point, et avoir 
ainsi méconnu les ordres de ses supérieurs. 

PARIS, 1" MARS. 

Par arrêté de M. le président de la République, 

date du 27 février, M. Romand, ancien magistrat, 

attaché à M. le président de la Haute-Cour en qualité de 

secrétaire. 

en 

est 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

27 février, ont été nommés : 

Procureur de la Bépublique près le Tribunal de première 
instance de Tours (Indre-et-Loire), M. de Loverdo, vice-pré-
sident du même siège, en remplacement de M. Doisy, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Tours 
(Indre-et-Loire), M. Mouln er, juge au même siège, en rein-
placement de M. de Loverdo, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Tarascon (Bouches-du-Rhône), M. Bernard de Ma-
rignv, procureur de la République près le siège de Gap, en 
remplacement de M. Guérin, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Gap (Hautes-Alpes), M. Vincendon, substitut près 
le même siège, en remplacement de M. Bernard de Marigny, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur delà République près le Tribunal 
de première instance de Gap (Hautes-Alpes), M. Gay, substi-
tut près le siège de Bourgoin, en remplacement de M. Vin-
cendon, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République pi'ès le Tribunal 
de première instance de? Bourgoin (Isère), M. Bertier, juge 
suppléant au siège de Grenoble, en remplacement de M. Gay, 
appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Nyons (Dronie). M. Guérin, procureur de la Ré-
publique près lo siège de Xaraseon, en remplacemeut do M. 
Gauthier, non acceptant; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de ClnMillon-sur-Seine (Côte-d'Or), M. Jules Férié!, 
ancien magistrat, en remplacement do M. Bourceret, appelé à 
d'autrf s fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Cliatillon-sur-Seine (Côte-d'Or), M. 
Jean-Ilippolyte Fondât, ancien magistral, en remplacement 
de M. Perroi, démissionnaire; 

Procureur do la République près le Tribunal de première 
instance do Louhans (Saône-et-Loire), M. Morcreite, substitut 
près le siège de Chaumont, en remplacement de M. Chonrz; 

Subsiiiu! du procureur de la République près le Tribunal 
do première instance de Chaumont (Haute Marne), M. Benja-
min Miinouire, ancien magistrat, en remplacement de M. 
Morcrette, uppelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Maçon (Saône cl-Loirc), M. Joseph-

— M. le conseiller Jurien a ouvert ce matin la session 

des assises pour la première quinzaine de mars, et il a 

été statué sur les excuses des jurés. 

Le sieur Louis Huet, ouvrier cordonnier, et Alexandre 

Lacaille, homme de peine aux chemins de 1er, ayant éta-

bli qu'ils ne peuvent remplir les fonctions de jurés, ont 

été dispensés du service du jury pour la présente ses-
sion. 

Le sieur Joseph Tastu, bibliothécaire, est récemment 

décédé ; le sieur Sébastien Deschamps, capitaine en re-

traite n'habite plus la France ; il a son domicile à Rruges, 

par conséquent, pour employer les termes pittoresques 

de l'arrêt, la notification ne l'a pas touché ; le sieur Jean-

Baptiste Ciraudier, homme d'affaires, est né en 1778, il a 

donc dépassé 70 ans, aux termes de l'article 5 du décret 

du 7 août dernier, le juré qui a atteint cet âge peut-être 

dispense, sur sa demande, du service du jury ; le sieur 

Louis Maisner est dans une situation tout-à-fait contraire : 

il est né en 1822 et n'a pas atteint l'âge de 30 ans, exigé 

par le décret ci-dessus pour être juré ; enfin, le sieur Loi-

seau a justifié qu'il habite Jouy-erfcosas (Seine-et-Oise). 

La Cour a ordonné que les noms de tous ess jurés se-

raient rayés de la liste générale. 

— Le Tribunal correctionnel (7 e chambre) était saisi 

aujourd'hui d'une prévention qui révélait encore une fois 

de plus les déplorables résultats de la suspension du 

travail dans les prisons. Dix détenus du dépôt de Saint-

Denis étaient traduits sous la prévention de tentative d'é-

vasion. Tous subissaient dans cette maison la peine im-

posée administralivement aux individus condamnés pour 

mendicité après l'expiration de la peine à laquelle ils ont 

été condamnés par les Tribunaux correctionnels. On ver-

ra, dans le cours du débat, dans quel but l'administra-

tion prend cette mesure à l'égard des condamnés pour 

mendicité, et pourquoi la détention dans un dépôt n'est 

pas limitée. 

■I M. Lendormy, directeur de la maison de répression 

de Saint-Denis, fait connaître en ces ternies les faits : Le 

24 décembre, à neuf heures et demie, heure à laquelle on 

fait la distribution de la soupe, j'étais dans mon cabinet; 

j'entendis un bruit inaccoutumé du côté du vestiaire ; je 

me bâtai de descendre et je rencontrai un surveillant qui 

me dit : <c On a brisé le moraillon de la portedu vestiaire; 

il y a une quarantaine de détenus qui y prennent leurs 

vêtemens. J'envoyai tout de suite chercher la garde et en 

l'attendant je me présentai à ces hommes. « Rentrez 

donc, leur dis-je, ce que vous faites n'a pas le sens 

commun. » En effet, je trouvais le complot si mal orga-

nisé que je ne comprenais pas qu'ils en eussent eu l'idée 

En sortant du vestiaire, ils avaient encore des salles, des 

cours et trois portes gardées par des surveiliaos et des 

factionnaiies. Ils me répondirent : « Nous ne voulons 

plus rester ici ; nous sommes détenus illégalement, nous 

voulons êtte jugés. «Cependant la garde étant arrivée, ils 

ne firent pas de résistance et rentrèrent dans l'ordre. 

M. le président : Le travail des prisonniers a été sus-
pendu dans votre maison? 

M. le directeur : Oui, Monsieur le président, et il n'a 

pas encore repris ; de là il est arrivé que ces hommes ne 

pouvant acquérir une masse, sans laquelle l'administra-

tion n'ordonne jamais leur mise en liberté, leur détention 

se trouve ainsi prolongée indéfiniment. J'ai fait ce que 

j'ai pu auprès de l'administration pour les faire sortir, 

mais je n'ai pu l'obtenir. • 

M. le président : Tout cela est bien fâcheux, mais il 

est impossible que ces hommes ne comprennent pas que 

vous n'êtes pas libre, vous, Monsieur le directeur, de les 

faire sortir sans ordre de l'administration supérieure, et 

que, d'un autre côté, s'ils sortaient s-ans masse, sans 

avoir des ressources, ils s'exposeraient à être de nouveau 

arrêtés. 

M. le directeur : Us ne m'ont pas fait positivement de 

reproche de ne pas les faire sortir, mais ils me disaient : 

« Vous nous bernez, vous nous leurrez, il faut une fin à 

tout. » 

Après la déposition d'un surveillant, qui déclare qu'un 

des prévenus, Cuignard, l'a poussé pour tirer le verrou 

de la porte du vestiaire, on appelle à la barre M. Phili-

bert, médecin de la maison de répression, il dépose : 

« Dans les visites de ma profession que je faisais fréquem-

ment aux détenus du dépôt, j'ai souvent entendu leurs 

plaintes. Ils ma disaient : « Notre situation est déplora-

ble; on nous dit que nous ne pouvons sortir sans une 

masse, la masse nous ne pouvons l'acquérir que par le 

travail, et le travail a cessé, et on ne sait pas quand il 

reprendra. Souvent j'ai fait à l'administration des rap-

ports, soit verbaux, soit écrits, sur la position de ces 

malheureux ; mais, dans le silence de la loi, l'administra-

lion n'a rien décidé. 

Après la tentative d'évasion j'allai les visiter ; je les 

trouvai mal disposés, ils voulaient recommencer. Aux 

conseils que je leur donnais, ils me répondirent : « No-

tre situation est si mauvaise que nous regrettons presque 

de n'être pas voleurs. Si nous avions été condamnés 

comme voleurs, notre condamnation subie, nous serons 

libres, mais nous sommes des mendians, des malheu-

reux, et notre détention est illimitée. Si on continue à 

nous retenir, nous sommes disposés à recommencer, et 

nous recommencerons tant qu'on ne nous jugera pas. 

M. le président -. Nous comprenons ce qu'a de pénible 

la position de ces hommes, mais nous ne pouvons ap-

prouver leur persistance dans une voie qui les perdrait. 

Nous espérons que ce moment d'humeur passé, ils com-

prendront qu'une détention comme celle qu'ils subissent, 

et qui ne se prolonge que par les circonstances malheu-

reuses du temps, vaut mieux que celle qui les flétrirait 

toute leur vie. 

M. Marie, substitut de M. le procureur de la Répu-

sidenl et avoir i 
au point de vue du droit, si les prévenus 

délit de tentative d'évasion qui leur est reproche, et il 

prononce pour la négative. Un dépôt de mendicité, 

M le substitut, n'est pas une prison ni une maison 

correction : c'est un asile ouvert aux individus sans res-

sources, dans lequel ils attendent, soit la réclamation de 

leur famille, soit un pécule qui, pour quelque temps au 

moins, assure leur existence. Us ne sont pas des déte-

nus, ils ne subissent pas une peine ; ils sont retenus com-

me conséquence d'une peine subie. Cela est si vrai que 

l'arlicle 274 du Code pénal dit que les condamnés seront 

conduits dans un dépôt de mendicité à l'expiration de 

leur peine. Si donc ces hommes n'étaient pas en prison, 

ils n'ont donc pu essayer d'en sortir. Ils ne seraient pas-

sibles de peines qu'autant qu'ils auraient commis d'au-

tres délits que celui de tentative d'évasion, comme ceux 

de violence, voies de fait, injures. 
Par ces considérations, M. le substitut a requis le ren-

voi de tous les prévenus de la poursuite. 

Le Tribunal, après une courte délibération, a prononcé 

en ces termes : 

« Attendu qu'en admettant même que la maison de répres-
sion de Saint Denis pût être considérée comme une prison, 
et que les prévenus pussent être considérés comme détenus, 
le fait de tentative d'évasion n'est pas établi, les renvoie de la 
poursuite, sans dépens. » 

— En voyant s'asseoir côte à côte sur le banc des pré-

venus du Tribunal de police correctionnelle (8* chambre) 

une femme affligée de toutes les rigueurs de la cinquan-

taine bien sonnée, et un jeune homme dans toute la vi-

gueur de ses vingt ans, tous deux sous l'inculpation du 

délit d'adultère, on est tenté de se croire sous le coup 

d'une hallucination. Cependant, on est bien obligé de 

s'avouer que le vrai peut quelquefois n'être pas vrai-

semblable, et d'ailleurs la déposition du mari plaignant 

ne permet plus le doute. 

incapable de servir dans les armées francs 

Mais si Barbot connaît le Code pénal, il 

s instruire de la jurisprudence administratif
 gll

Sé de 

ble matière. Dans tous les cas semblables à col
 Semb

l« 

nislre de la guerre demande d'office au pouvo"
1
"
0
''

le 

qu'il soit fait grâce au condamné de l 'incan.,!:!
r
.
 ex

& 

cée contre lui, et alors à l'expiration de 
réintégré dans l'armée. 

Sa !,e'ne il 2 

— Le 12 du mois dernier, les gardes forestiers A , 

de Roulogi.o trouvèrent, en faisant leur rondeT ^'s 

re dans la partie la moins fréquentée du bois ,, ■
 rnal|

è-

gisant à terre sans connaissance, baignant dansV^'
7
'^ 

et tenant encore à la main un pistolet déchargé •
 San

8, 

tance qui ne pouvait laisser aucun doute surV ,
Clrco,,s

-

de suicide à laquelle il avait failli succomber al ' 

Cet individu fut. transporté à l'hospice Reanion 

plaça dans la salle Samt-Ambroise, lit n° 189 ' °
r 

aux soins éclairés dont il fut l'objet il se trouva 1
8 

hors de danger, malgré la gravité des blessures m,*T 

grâce 

,.ltn| 6t 

tait faites en se déchargeant dans la bouche soT ^ 
chargé de trois balles. P'stolçt 

Jusque-là tout allait au mieux pour le blessé 

advint que, lorsqu'il fut à peu près rétabli,
 nn

 è^f'' 

crut le reconnaître pour un malfaiteur de l'espèce' 

dangereuse, qu'il avait antérieurement vu dans la
 13

 ^''
Us 

de Poissy et plus tard à l'infirmerie de Ricêtre. ^
ns

°
n 

La police ayant été avisée de cette circonstano 
blessé fut examiné de plus près; on lui lit subir un [

&
{ 

rogatoire, et bientôt on parvint à constater son idem • 

et à relever, à l'aide des sommiers judiciaires «M „ 

cédens.
 ,eSante

-

M. le président, au mari : Persistez-vous dans votre 

plainte ? 

Le mari: Si j'y persiste! je crois parbleu bien, j'ai 

trop vu et trop entendu pour pouvoir à présent dire le 

contraire. 

M. le président : A défaut d'un procès-verbal qui con-

state le délit, il faut bien que vous nous donniez quelques 

détails sur tout ce qui s'est passé. 

Le mari : Ça ne me sera pas difficile, allez, j'ai si bien 

vu et si bien entendu! 

M. le président -. Je vous engage toutefois à vous ex-

primer d'une manière convenable. 

Le mari : Soyez tranquille, je ne dirai que ce que j'ai 

si bien vu et si bien entendu. 

M. le président : Allons, expliquez-vous. 

Le mari : Dam' je soupçonnais déjà quelques manigan-

ces entre mon épouse et ce gros garçon, qui est mon maî-

tre ouvrier : « Faut que je les pince, que je me dis; 

car des soupçons c'est des bêtises, mais des preuves ça 

parle tout seul. » Alors, au moment de déjeuner, je fais 

la frime de sortir de chez moi... 

M. le président : Et vous y rentrez par une porte dé-

robée; c'est une ruse aussi vieille que le monde. 

Le mari : Mais qui m'a réussi, puisque j'ai si bien vu 

et si bien entendu. Pour lors, je file dans ma chambre à 

coucher, qui est auprès de la cuisine, et [mis je me fau-

file sous un meuble, et puis j'attends, et ça ne fut pas 

long; ce gros garçon entra avec mon épouse, ils mirent 

le verrou... Mais ça m'était bien égal, à moi, 

M. le président : C'est bien, assez. 

Le mari : Enfin, pour être honnête, j'ai vu et complè-

tement entendu. Je sors de ma cachette, je m'élance sur 

les coupables. Ce gros garçon se débattait comme un 

lion et finit par m'échapper; mais je l'avais saisi aux 

cheveux, et en fuyant il m'en a laissé une fameuse poi-

gnée dont j'ai fait un paquet et que j'ai joint aux pièces ; 

vous pouvez les voir si cela v@us fait plaisir, et c'est là 

ma meilleure preuve, j'espère. 

Il existe en effet au dossier une énorme mèche de che-

veux parfaitement identiques à ceux du prévenu, et que 

ce pauvre mari couve de ses yeux comme son trophée et 
ses dépouilles opimes. 

M. le président à la prévenue : Eh bien ! qu'avez-vous 
à répondre? 

La prévenue : J'ai que pour d'autres fois j'ai pu être 

faible, je ne dis pas; mais pour le jour en question, par 

exemple, mon mari avait bien certainement la berlue, 

car ce brave jeune homme s'est contenté de me baiser la 
main. 

Le mari ■. C'est un peu fort de café...,. Sapristi! quand 
on a stbien vu et fei bien entendu !... 

_ Quant au complice, il se borne à nier tout simplement; 

c'est son droit , car en vérité tout mauvais cas est 
niable. 

Le Tribunal condamne la femme Ranial à quatre mois 

de prison, et Potin, son complice, à un mois de la même 
peine seulement. 

— Le nommé Pierre Gudin, ouvrier carrier, ex-briga-

dier des ateliers nationaux, a comparu aujourd'hui devant 

le 2 e Conseil do guerre, présidé par M. le colonel Cor-

nemuse, sous l'inculpation d'avoir pris part à l'insurrec-

tion de juin. Cet homme, qui était originaire de Rouvroy, 

quitta Paris le 27 juin pour retourner dans son pays, et 

en arrivant il se vanta devant plusieurs personnes hono-

rables d'avoir été présent sur les lieux lorsque le géné-

ral Négrier fut tué place de la Bastille, et le général de 

Bréa assassiné à la barrière Fontainebleau. Soit déplora-

ble vanterie, soit uue de fait il dît vrai, Gudin racontait 

avec certains détails la fin tragique de ces deux généraux. 

Un mandat d'arrêt fut décerné contre l'ancien chef dé 
brigade des ateliers nationaux. 

Gudin, amené à l'audience, a nié les faits dont il s'était 

vanté, et les témoins entendus n'ont pu préciser la part 
qu il aurait prise aux événemens de juin. 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement, a sou-

tenu 1 accusation qui a été combattue par M" Dulilleul. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré, 

minorité de faveur de trois voix contre quatre, l'ac-

Migrot, condamné une première fois, le 9 janvier iao . 

pour vol simple, arrêté plusieurs fois après sa libéral 

pour vols, émission de fausse monnaie, etc., notamm'°
n 

les 13 septembre 1844, 3 octobre 1846, 31
 ma

j jg,"' 

avait été, en dernier lieu, transféré comme aliéné à fi'' 

cètre; mais il s'était évadé de cet hôpital en en escal '" 

dant les murs. Arrêté plus tard, et renfermé comme f
8 

à l'asile spécial de Clermont (Oise), il s'en était encer" 

évadé. On perd sa trace depuis lors jusqu'au moment / 
sa tentative de suicide. 

Il paraîtrait résulter de ses confidences à d'autres ma 
lades et aux infirmiers que Migrot se serait de longue main 

exercé à simuler la folie, de manière à tromper les méde-

cins même les plus expérimentés, afin de se faire extraire 

des prisons et déposer dans les hôpitaux spéciaux où 
les moyens d'évasion sont faciles. 

Quant aux motifs qui l'ont déterminé à accomplir ce 

suicide, il refuse de les faire connaître ; mais l'enquête à 

laquelle on se livre à cet égard en donnera sans doute lo 
mot. 

— Le prince Dyce-Sombre , l'archi-millionnaire in-

dien dont les procès ont eu à Londres tant de retentisse-

ment il y a quelques années, venait vers la fin du mois 

dernier visiter la France, dont il est en quelque sorte ori-

ginaire, puisque sa mère, la reine Bougoum, s'était don-

né pour époux le simple sergent d'infanterie François 

Sombre, lorsque, en arrivant de Folkstone à Boulogne, 

une erreur involontaire ou une coupable soustraction lit 

disparaître de son bagage différens objets , et entre au-

tres une cassette remfermant pour plus de 100,000 fr.de 
valeurs. 

Une déclaration un peu tardive ayant été faite à la jus-

tice, une enquête a été immédiatement ouverte. Il en est 

résulté que deux domestiques qui accompagnaient le 

prince Dyce-Sombre prétendraient avoir commis à la sta-

tion du chemin de fer d'Amiens une erreur qui aurait eu 

pour effet défaire diriger les objets disparus sur la sta-

tion de Lille au lieu de les apporter dans la direction in-

verse à Paris. 

Cette déclaration des deux domestiques ne s'est pas, du 

reste, trouvée vérifiée par les investigations minutieuses 

auxquelles s'est livré un agent envoyé sur toute la ligne 

par M. le préfet de police. 11 y a donc lieu de croire qu'un 

vol a été commis. La désignation suivante des principaux 

objets dont il se composait servira peut-être à en taire 

découvrir les auteurs : 1° Un bracelet en or, garni de 

huit émeraudes séparées entre elles par de gros diamans. 

Ce bracelet, ayant appartenu à la reine Bougoum, est 

d'une valeur intrinsèque de plus de 50,000 francs; 2* 

deux épingles, l'une montée d'une énorme émeraude, 

l'autre de diamans figurant un paon ; 3° une grosse bague 

d'or surmontée d'une couronne d'émeraudes; 4° cinq 

boutons de gilet en or et pierres précieuses, etc. 

AUDE. — 

DÉPARTEMENS. 

du 24 février, raconte en Le Narbonnais, ^ , - , , 
ces termes la mascarade du mercredi des Cendres, uo 

parlait hier le Moniteur : . , 

« Le jour des cendres, ordinairement si gai a 

bonne, s'est terminé cette année par des désordres 

rieux, et par une collision qui a failli devenir sanglai' , 

résultat funeste, mais inévitable, de l'exaspération fa-

neuse dans laquelle les chefs ultra-démocrates
 eutr

? 

nent une partie de notre population contre tous les 

mes qui ont vu dans l'avènemeut de' la République a 

chose que le triomphe de l'anarchie. ,
 eC 

» Nous devons énergiquementllétrir cette impudeur 

laquelle tout ce qui est grand, respectable et sacre ̂  

tous les régimes a été baloué et avili dans cette dep ^ 

ble journée. Que penser, en effet, d'un peuple 4
U
'J 

en plein soleil un déli à la société, en se jouant de j ^ 

tice qui la sauvegarde, et qui ne rougit par de "7
 n0

. 
ridicule d'un ignoble travestissement de carnava ^ 

ble et glorieux costume qui servait de ralliemeu 

braves sur les champs de bataille d'Austeihtz e
 n

. 

et devant lequel se sontjncltnés, vaincus, tous le F 

tats de la terre? , . ran2ée : 

» Voici l'ordre dans lequel la mascarade etau s ^ 

d'abord le tombeau de la presse réactionnaire ; V
 se 

fourgon contenant le parti modéré; puis un 
ch*r 

cuse non coupable, et a ordonné sa mise en liberté. 

— Le refus formel d'obéir à un ordre d'un supérieur 

est considéré par la loi du 12 mai 1793 comme un délit 

punissable d'un an de prison, et qui entraine comme 

conséquence du fait l'incapacité de servir dans les ar-

mées de la République française. En général, ce genre de 

délit est commis par des militaires servant à titre de 

remplaçant; la loi pénale à la main ils espèrent par un 
refus lormel se faire renvoyer dans leurs foyers. C'était 

la le but que le lusillier Barbot, remplaçant un jeune sol-

dat de la classe de 1846, dans le 24" régiment lv
K
er a-

vwt en vue d'atteindre lorsqu'il désobéit à l'adjudanlsous-
olhcier de son bataillon. 

Amené devant le premier Conseil, présidé par M. le co-

lonel Puoch, Barbot loin de témoigner du repentir de sa 
laute, paraît tout satisfait de ce qui lui arrive. Une ènn 
damnation est tout ce qu'il ambitionne. 

M le commandant Albert, commissaire du Gouverne-
ment, soutient l'accusation. 

Le Conseil, malgré la plaidoirie de M'Cartcllier donne 

an dïtrison
11
 HSW **** <|m Mt ̂ mSuZ an de prison, destitue de son grade, et déclaré en outre 

ou se 

t en n"*'" 
trouvait la figure allégorique de la justice, tenani 

une balance qui penchait d'un seul côté; un masq
 |fi 

caisse d «f^, tait une caisse vide, étiquetée : Trésor, «— 

Enfin se présentait, entouré d'autres
 mas

1
ue

^
ar(
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-da-

de vieux habits militaires et simulant des b ^cha-
corps, le président de la République, vêtu du^ ^ 

peau et de la redingote grise, et se prélassant s ^
 en

. 

Lo cortège chantait des couplets dont nous ne
 gur

g^
9

! » 

tendre que ce refrain : « Honneur aux braves i .^jjjgpél 

» Plusieurs citoyens honorables, j^stenien , ̂  

du rôle ignoble assigné au neveu de ''
em

R?îp
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pre, à | a 

que six millions de voix ont porté, le 10 decx ̂  
première magistrature de la République, vou

 oU
sses 

ter la mascarade, mais ils furent brutalcmcm r
rf Ae

s 

par la populace, et accueillis par des insu
 en

0c^ 

huées. Cependant l'un d'eux, «'avançant scu
 J(

j
U
s 

la cavalcade, obtiut que deux écriteaux
 s

 i
 nr

 les-

la selle du cheval de bataille du l"'
esldon

''
f(tSS

ent »
uS
' 

quels on lisait : « Strasbourg et Boulogne, ^ 

sitôt enlevés. ,. .„UréeP8r „< 
j ,ki» norndie. tolérée \

eaM
etf 
|â-

pable parodie, •"JjÇf&'f 
torité locale, avait jeté dans bien dos cceui^

ni|
,
un

e 

e, adressée publiquement à un d f .^ [ ]
a

q"
e 

d'une indignation difficilement cômprir 

tre garde nationale, lit éclater une réprobali°
n 

il fallait bien s'attendre. qui 
» Vers cinq heures, apparut daus la r 

long" ' 
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 toujours sur un âne et tenant un 
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S^A'SSSS 'expédition, car il s'agissait d un 
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 cavalerie, ac-.ntodafé et 

» Q
tie

^
ll
d^uH.eutenant "et "suivis de gardes natio-

asmes ae ie J romniumies de la milice 

^x^'TréumTenï spontanément, et, malgré la foule 
en ne, se 

ense q 

'
ct deS

-
fl

uïicsitôrent pas "à 

'nue ce spectacle avait rassemblée, maigre 1 as-

?rXres sinistres qui stationnaient d avance sur 
des n

?"u\s
a
i.irfint cas à se rendre en toute hate sur 

citoy 
jaitnen 

&
 qU

'fnnVexécution devait avoir lieu, pour avoir rai-

•*Pjn aussi indigne outrage, et sans consulter les 

s°
n
 . «uxauels leur petit nombre les exposait. A leur 

d3l,g terminé, les exécuteurs s'empressèrent de jeter 
aspe? Sndans le canal, sans prendre le temps de le 
li;nla ! a nsi qu'ils en avaient le projet. . 

br
llle

l ;„r
o
 alors eut lieu une collision qui pouvait avoir les 

, ,ésultats. Sur un étroit espace, quelques 

fsolés étaient cernés par une foule compacte, les 
tf

 «irit les insultant, et vociférant les cris : «A bas les 

"ht à Veau les chouans ! les aristocrates, qu 'on les 

" J Vf.au
 1

 » Le maire, venu sur le lieu du démordre, jette 

Mais i 
pins funestes 

gec 

un 
se 

, foire entendre sa voix, et sa médiation n'eut d'au 
ne pul ,a" i»„. 

l'eau ! » Le maire, venu 

boitât q'uëcelui que l'on peut espérer en s'adressant 
re

 .,
opu

lace que l'on a laissée vingt fois se déchaîner 
â
 nément, et qu'on cherche à calmer quand elle a 

'Spris depuis longtemps à respecter toute espèce d'au-

!,rl 6
\ous n'avons aucun malheur sérieux à déplorer 

i l 'ce conflit qui se prolongea pendant une heure , cé-

dant nous devons signaler quelques arcidens que nous 
i Des citoyens furent lâchement avons honte de rapporter 

i onés par derrière et avec des bâtons, soit sur la tete, 

t sur les reins ; un père et son fils malade furent as-

Slis de coups de poing par une dizaine d'individus ; 

ais ce qui n°
us a

 1° P
ms

 cruellement impressionnés 

dans cette lutte inégale, c'est de voir à quelques pas de 

la
 U

n homme respectable, et par son âge et par son dé-

voùment bien connu à la cause démocratique, entouré par 

une foule menaçante qui criait : « A l'eau, à l'eau le 

chouan! » au moment où il cherchait avec inquiétude son 
fils dans la - mêlée. 

» L'autorité, prévenue depuis plusieurs jours, avait 

bien défendu par un arrêté de police la manifestation que 

nous venons de raconter, mais elle n'avait pris aucune 

mesure de précaution pour l'empêcher; pas un peloton 

de garde nationale commandé, pas un ordre donné à la 

force armée. Nous devons signaler seulement l'interven-

tion de cinq ou six gendarmes qui se promenaient par 

hasard, et qui se conduisirent bravement et dignement. 

Bien que l'on ait pu remarquer dans cette circonstance 

l'attitude aggressive de quelques-uns de nos chefs monta-

gnards, bien que l'on ait entendu les propos peu conci-

liansque d'autres adressaient à voix basse aux émeutiers, 

et malgré les rapports habituels que nos autorités entre-

tiennent avec ces hommes qui savent enfanter et provo-

quer les désordres, sans jamais y prendre pa-t ostensi-

blement, nous sommes convaincus que ces autorités ont 

vu avec douleur une collision qui a tant ému notre ville. 

Mais il faut qu'elles sachent bien que, lorsqu'il s'agit de 

protéger l'honneur et la vie des citoyens, la faiblesse et 

l'imprévoyance constituent, sinon une complicité mora-

le, du moins une faute très grave, dont tout administra-

teur est responsable envers la société. 

» En songeant combien l'esprit d'une partie de notre 

population, autrefois si pacifique, est devenu haineux et 

égaré; en voyant des hommes fouler aux pieds tout sen-

timent humain, sans respect pour des cheveux blancs, 

vociférant des cris de mort contre des citoyens dont toute 

la vie fut honorable et pure, abdiquant ces souvenirs 

d'enfance, ces relations affectueuses qui doivent exister 

entre des enfans d'une même cité, reculant la civilisation 

jusqu'aux barbares instincts des sauvages, nous ne ptu-
vons nous empêcher de déplorer les conséquences fata-

le de ces épouvantables doctrines, de ces prédications 

incendiaires, de tout ce système d'agitation dans lequel 

""s'efforce depuis un an d'entretenir notre ville. 

• *]h ! ils sont bien coupables ces hommes qui ont su 

tarifons le cœur de leurs concitoyens tout ce qu'il ren-

wmaitde bon et de généreux pour y ramasser le fiel et 

le ressentiment, et cn faire découler la férocité et la hai-

^ • Malédiction ! malédiction sur eux! et que le sang 

î»e leur abominable conduite peut faire verser dans no-
r
« cite retombe à jamais sur leur tête ! En prêchant une 

'raternttéde cannibales, ils ont exalté jusqu'à la rage l'i-

porance de leurs adeptes; ils ont semé dans"no3 rues 

« germes delà guerre civile; qu'ils recueillent du moins 
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 avait été expédiée dans la soirée à 

M. le préfet, qui se mit aussitôt cn route accompagné du 

capitaine de gendarmerie; quelques heures plus tard, plu-

sieurs compagnies du 21- régiment de ligné, en garnison 
a Ncvers, le suivaient. 

» Dimanche, dans la soirée, on apprit par les voya-

geurs de la voiture de Clamecy que toute trace de désor-
dre avait disparu. 

» Nier lundi, des lettres particulières confirment ces 
nouvelles. » 

— Un accident fâcheux est venu, samedi dernier, trou-

bler la cérémonie funèbre célébrée à La Charité à l'oc-
casion de l'anniversaire de la République. 

L'artilleur chargé de bouclier la lumière du canon 

n'ayant pas placé le doigt d'aplomb sur lo trou, la charge 

est partie au moment où les deux artilleurs bourraient la 

pièce. L'un a eu deux doigts de la main emportés, et 

l'autre le bras labouré dans toute sa longueur. 

— JURA. — Lons-le-Saulnier, 27 février. — Des dé-

sordres qui, s'ils n'eussent été réprimés promptement, 

auraient pu avoir de la gravité, ont éclaté dans la 1" com-

pagnie du dépôt du f 6
E
 léger en garnison dans notre ville. 

Voici les faits. Nous pouvons en garantir la scrupuleuse 
exactitude : 

Samedi, 24 février, le chef de bataillon et l'adjudant-

major se promenaient dans la cour de la caserne, lorsque 

tout à coup partit d'une des fenêtres un cri de : « à bas la 

République ! » poussé probablement par un homme ivre. 

Le sergent-major de la compagnie fut immédiatement 

chargé de rechercher l'auteur de ce cri séditieux. Ses re-

cherches ayant été infructueuses, le lieutenant colonel Be-

dos, qui commande le dépôt, consigna, comme les régle-

mens lui en donnaient le droit, la compagnie tout entière, 

dans l'espoir que cette mesure ferait connaître le coupa-

ble. Il n'en fut rien, loin de là. Quinze hommes, bien que 

consignés, résolurent de sortir en forçant s'il était be-

soin la consigne du factionnaire placé à la grille du quar-
tier. 

Trois des mutins avaient déjà exécuté ce projet, lors-

que l'adjudant de service accourut, se jeta en travers de 

la porte, opposa aux autres une résistance qui dut être 

vigoureuse, car il fut obligé de dégainer. Les trois hom-

mes qui étaient sortis ne se voyant pas suivis par leurs 

camarades et comprenant toute la gravité de la faute 

qu'ils venaient de commettre, rentrèrent aussitôt. 

Mais les têtes étaient échauffée, et ces malheureux eu-

rent alors la déplorable pensée d'aller à l'autre extrémité 

du quartier dévisser la serrure d'une porte condamnée. 

Cette porte une fois ouverte, ils prirent leur volée ; mais 

un capitaine et un lieutenant se mirent aussitôt à la re-

cherche et ne tardèrent pas à les ramener au bercail. 

Le lieutenant -colonel infligea quinze jours de prison 

aux trois hommes qui avaient forcé la consigne du fac-

tionnaire et un mois de salle de police aux douze autres. 

Mais au moment où cet ordre a lait être mis à exécution, 

la compagnie tout entière se mutina et voulut s'opposer 
à l'arrestation des coupables. 

Le lieutenant-colonel, supposant que de nombreuses 

libations étaient la cause de cette prolongation de désor-

dre, jugea prudent, dans l'intérêt même de ces malheu-

reux égarés, de renvoyer au lendemain la mise à exécu-
tion du jugement rendu par lui. 

A l'heure qu'il est tout est rentré dans l'ordre, les cou-

pables réfléchissent entre quatre murs à la position qu'ils 
se sont faite. 

Quant à nous, nous ne pouvons que féliciter et remercier 

le lieutenant-colonel Redoz, tout à la fois de la fermeté et 

de la prudence qu'il a déployées dans cette circonstance. 

Nous n'attendions pas moins d'un officier qui, le 23 juin 

dernier, à la tête d'un bataillon du 7' léger, a si vaillam-

ment combattu, place Sorbonne,pour la défense de la so-
ciété et de la République. 

— RnôxE. — On lit dans] la Gazette de Lyon du 28 
février : 

« Hier, à cinq heures de l'après-midi, le maréchal Ru-

geaud rentrait à l'hôtel de Provence, d<3 retour de son 

voyaye à Saint-Etienne. Le trajet du convoi qui le ra-

menait a été signalé par un malheur épouvantable. Entre 

Rive-de-Gier et GivorS, un voyageur, s'avançant en de-

hors de la port'ère pour chercher à voir le maréchal, a eu 

le crâne emporté à l'entrée d'une voûte. Ce malheureux 

jeune homme, fils du lieutenant-général Ornano, se ren-
dait à Paris avec sa belle-sœur.» 

Voici de nouveaux détails qu'on nous communique sili-
ce malheur : 

« Un aflreux malheur est arrivé hier sur le chemin de 

fer de Sainl-Eiienne. M. Thadée Ornano, inspecteur des 

forêts, se rendant de Paris à Lyon par le train de corres-

pondance de Roanne, eut l'imprudence de se pencher 

hors de la voiture à l'approche d'un des tunnels voisins 

ne Givors. Il était debout depuis un instant, lorsque la 

partie supérieure fut frappée par la voûte. La mort fut 

instantanée. A côté de lui se trouvait Mme Ornano, sa 

belle-sœur, avec son enfant. 0:i peut se faire une idée de 

leur douleur en présence d'un si terrible événement. Une 

minute après, sur le signal donné par le conducteur, le 

train fut arrêté. Pendant qu'on retirait le cadavre, Mme 

Ornano et son enfant furent placés dans un compartiment, 

où elle reçut les soins du directeur et du chef du mouve-

ment présens sur le convoi. M. Thadée Ornano était céli-
bataire. » 

— CHARENTE— INFÉRIEURE (La Rochelle), 27 février. — 

Dimanche dernier, vers les huit heures du soir, on vint 

en toute hâte au spectacle prévenir la police d'un événe-

ment affreux qui venait de s'accomplir dans la rue du 
Collège. 

Un ouvrier mécanicien, nommé Baldeck, tenait une pe-

tite auberge au coin des ruée du Collège et de la Grue; 

cet homme, habile dans sa profession, eût pu en vivre 

honnêtement ; mais des habitudes déréglées étaient pour 

lui une source continuelle de scènes fâcheuses et de vio-

lences. Souvent Baldeck, arrivant ivre à la maison, s'em-

portait contre sa femme et la maltraitait sous le plus lé-
ger prétexte. 

Le 25 de ce mois, la famille était réunie à table avec 

quelques pensionnaires; une altercation survint entre 

Baldeck et sa femme, qui lui riposta en allemand. A l'in-

stant, ce mieérable se lève de table, tenant encore son 

couteau, se précipite sur sa femme, la renverse d'un coup 

de poing, et lui plonge en entier son couteau au-dessus 

du sein gauche : « Je suis morte ! » s'écrie l'infortunée, et 

elle expire en effet ; le coup avait atteint le cœur. 

A la vue du cadavre, tous les assistans, le meurtrier 

lui même demeurent un instant stupéfaits ; mais le père 

de la malheureuse femme Baldeck s'élance à la tin sur 

l'assassin de sa tille et veut le saisir. Baldeck frappe à 

son tour son beau-père de l'arme fatale, lui fait deux 

blessures, et s'élançant hors de la maison parla rue du 

Collège, y rentre par l'autre porte et moutedans sa cham-

bre, où il se renferme. 

En vain le somme- t-on Rouvrir, Baldeck no répond 

point. Enfin , la justice intervient elle fait enfoncer la 

(iorte, et do faibles gémissemens se font alors entendre. 

Le malheureux était étendu sur le plancher, au milieu 
d'une mare de sang, et la gorge béante par une affreuse 

blessure ; il venait, d'une main assurée, de se la couper 
avec un rasoir. 

Buldc.lv, à l'aspect des étrangers qui le découvrent 

Vdanscel état, se ranime, il veut répondre au magistrat 1 

qui l'interroge, mais il ne fait entendre que des sons in-
articulés. 

Enfin, s'armant d'une incroyable énergie, cet homme 

fait signe qu'il veut écrire; il se relève, porte sa main à 

sa gorge entr'ouverte, et descend au rez-de-chaussée ; là 

il prend une plume, et, toujours la main à sa blessure, il 

a la force de tracer quelques phrases en allemand, et fi-

nit par perdre connaissance, épuisé par la perte do son 

sang. Transporté à l'hospice Saint-Louis, Raldeck y a 
succombé dans la nuit. 

PAS-DE-CALAIS. — Botilogne-sur-Mer, 28 février.—Une 

violente tempête a assailli ce matin nos côtes et a déjà 

exercé d'affreux ravages. A quatre heures de l'après-mi-

di, on voyait sept navires échoués à l'est du port : quatre 

bateaux pêcheurs et trois navires de commerce. Les é-

quipages des bateaux pêcheurs ont été sauvés, mais les 

trois bâtimens du commerce ont perdu 15 hommes. On 

parle aussi de la mort d'un pilote qui avait voulu secou-
rir les naufragés. 

I^es navires échoués ne sont pas à 100 mctre3 des je-

tées, et les vagues sont si fortes qu'il a été impossible de 

porter aucuns secours efficaces aux malheureux marins 
que la mer a engloutis. 

Toute la population maritime est sur les jetées ; la so-

ciété humaine est à son poste, chacun décidé à tout ten-

ter pour ravir à l'Océan ses victimes. 

L'an dernier, à pareille époque, un navire chargé de 

savon se brisait en vue du port, et des misérables se je-

taient sur les débris du naufrage, mais aujourd'hui rien 

de semblable n'est à craindre ; l'autorité veille. L'an der-

nier, c'était le lendemain de la chute d'un pouvoir, et 

toute autorité avait disparu. 

de fin de non recevoir, malgré les textes formels et do la lo 
du 22 ventôse au XII (art. 3§), et du décret du 18 mars 1808 
(art. 11), et du décret du 29 août 180a (art. 2). 

Ces texte-, qu'aucun statut, qu'aucun précédent ne peuvent 

effacer, investissent les professeurs de la faculté où est la 
vacance du droit de choisir, par la voie du concours; le plus 
digne et le plus capable d'enseigner Ja législation du peuple 
français. 

Donc les professeurs, tous en chacun, en corps ou indivi-
duellement, ont qualité pour réclamer ce droit. 

La seule voie qui leur soit ouverte, c'est le recours au Con-
seil d'Eiat, gardien des lois, Conseil supérieur de l'adminis-
tration, et auquel seul appartient la juridiction suprême en 
matière administrative et contentieuse. 

Evidemment on ne peut confondre la juridiction des Tribu-
naux ordinaires, jugeant sur des intérêts privés entre des par' 
ties qui la saisissent de leur contestation avec la juridiction 
dont les professeurs des neuf Facultés de droit, où chaque 
prefesseur a sa chaire, sont saisis par la loi même de leur or -
ganisation. 

|$Et cette juridiction, qui consiste dans le droit de se recru-
ter et de se perpétuer par elle-même, est la partie la plus 
essentielle, la plus vitale de ces Facultés, qui n'ont rien 
de commun avec les corporations privilégiées abolies sans re-
tour. 

•Le droit est chose divine et nationale. Le libre enseignement 
du droit intéresse donc au suprême degré et la souveraineté 
de Dieu et la souveraineté du peuple, les deux grandes sources 
du droit chez un peuple civilisé. 

Le Conseil d'Etat saura le comprendre, et il rendra un de 
ces »rrôts qui prennent place dans l'histoire, et qui devien-
nent l'anere des lois elles-mêmes. 

Agréez, monsieur le rédacteur, l'assurance de nos senti 
mens fraternels. 

Rennes, 21 février 1849. 

Th. BIDARD, SARGET, LEPOITVIN. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Dans votre journal du 17, il a été rendu compte d'une af-

faire portée au Conseil d'Etat par trois professeurs de la Fa-
culté de droit de Renues. Au nom de l'impartialité, permettez 
que vos lecteurs sachent le vrai point de vue de la ques-
tion. 

Une chaire de droit administratif était vacante à Rennes. Le 
ministre Salvandy, par arrêté du 21 août -1817, en ordonna le 
concours devant la Faculté de Fari-s. Frappée dans sa dignité, 
dépouillée dn sa juridiction, la Faculté de Renues protesta 
deux fois à l'unanimité ; mais sa \oix fut bientôt étouffée par 
M. Salvandy, qui sut trouver le moyen de la diviser pour la 
dominer et la réduire au silence. Trois professeurs résolu-
rent alors de rappeler le ministre à la légalité, ou de succom-
ber sous ses poursuites. 

Ils attaquèrent devant le Conseil d'Etat l'arrêté de M. de 
Salvandy. 

Or, pour l'appréciation, de cette cause, 

1° Il faut savoir que le professorat tu droit se recruté par 
un concours public dont les professeurs sont juges; institu-
tion que consacre la grando Assemblée uatioi ale de 1579, les 
Etats de Blois ; institution qui a fait la gloire et l'ornement 
du siècle de nos grands jurisconsultes ; 

2°lt faut savoir encore que cette institution est la base de 
la loi du 22 ventôse an XII, loi qui émane aussi de la souve-
raineté nationale; loi qui, par l'inamovibilité du professorat 
et son mode de recrutement, garantit l'indépendance et la 
perpétuité de l'enseignement du droit. En voici le texte : 

« A chaque vacance de place il sera ouvert un concours pu-
blic dont les professeurs seront les juges; les inspecteurs pré-
sideront, s'ils sont présens. » Art. 36. 

Cette loi, le décret organique de l'Université du 17 mars 
2808 la confirme en ces termes : «Elles (les Ecoles de droit) 
resteront organisées comme elles le sont par la loi du 22 ven-
tôse an jXIl et le décret organique de la même année. » 
Art. 11. 

Cette loi, le décret du 29 août 1809, créant deux «haires 
nouvelles, la précise ct l'applique : « Les deux chaires seront 
données au concours, conformément à l'art. 36 de la loi du 
22 ventôse an XII. (Art. 2) — Le Grand-Maître instituera les 
deux sujets qui auront obtenu les deux chaires, conformément 
à l'art. 52 du décret du 17 mars 1808. (Art. 3) » V. Recueil 
Salvandy, 1858, p. 103. 

Or, ces deux décrets veulent-ils attenter à la loi du consu-
lat, en attribvant au Grand-Maître la faculté de changer le 
lieu du concours? Non; ils en solennisent l'exécution, et, 
chaque Faculté de droit gardant sa compétence et sa juridic-
tion, ils ne confèrent au Grand-Maître que l'institution des 
sujets proclamés par le concours. 

3" Enfin il faut savoir que eetteloi organique de l'enseigne-
ment du droit etdu recrutement du professorat n'a pas ces-
sé d'être, sous la Restauration et sous le régime déchu, l'ob-
jet d'attaques incessantes. On ne pouvait, en effet, asser-
vir l'enseignement et le professeur que par le renversement 
de la loi. 

De là sa suspension, 17 février 1815, suspension que la 
force des événemens et des idées empêcha dâ devenir défini-
tive ; 

De là des violations partielles, répétées de temps à autre, 
accrues insensiblement, afin d'amener la désuétude par des 

précé lens, comme si des précéder abusifs pouvaient jamais 
prévaloir sur une loi fondamentale ; 

Da là la pensée dominante de centraliser toutes les nomina-
tions aux cbaires de droit, et de créer un monopole en faveur 
de la Faculté de droit de Paris ; 

De là, enfin, le projet liberticide du ministre Salvandy (9 
mars 1817), effaçant l'institution séculaire de 1579, la loi na-
tionale de ven ôse an XII, et préparant la sujétion des Facu'» 
tés de départeinens à la Suprématie ministérielle de la Facul-
té de Paris. 

Ainsi, indépendance et vérité de l'enseignement du droit, 
égalité des neuf Facultés de d roit, égalité des quatre-vingt-
six départemens, dans lesquels se distribue l'enseignement du 
droit ; voilà, monsieur le rédacteur, la cause soumise au Con-
seil d'Etat. 

Et c'est cette cause qu'un Mémoire, sous le nom du Conseil 
de l'Université, Mémoire infidèle à la vérité historique et légis-
lative (1), a voulu réduire à une question de procédure et 

(1) Altération de la vérité historique et législative. Exem-
ple : 

L'art. 13 de l'ordonnance de 1682, spécial pour la chaire 
du droit français de création royale nouvelle, réservait la no-
mination à cette chaire au roi sur le compte rendu par le féal 
chancelier de France, et l'art. 11 mettait ce professeur de droit 
français dans une position inférieure : il ne pouvait devenir 
doyen , ni participer aux émolumens des autres profes-
seurs. 

L'art. 19 de la même ordonnance de 1082, pour toutes les 
autres chaires de droit établies depuis des siècles en France, 
confirme l'art. 86 de l'ordonnance de Blois. 

Ainsi le Mémoire, présenté sous le nom du Cônseil de l'U-
niversité, fait une fausse application de l'art. 15 en le gé-
néralisant ; il supprime et viole l'art. 19 de la même ordon-
nance. 

Altération de faits matériels. D'après le même Mémoire, au-
cune réclamation des Facultés n'aurait éié faite contre la cen-
tralisation illégale et abusive des concours à Paris. 

Or, 4? Réclamation de la Faculté de droit de Poitiers, 5 no-
vembre 1810, contre l'arrêté du 28 août 1840 ; 

2° Protestation, 16 janvier 1831, contre le même arrêté, par 
M. Bravard-Veyrières, professeur à la Faculté de droit de 
Puris ; 

3° Protestation du même mois, do la même année, élevée à 
toutes les proportions d'une question constitutionnelle et na-
tionale, dans la Revue bretonne, t. 2, p. 179, par M. Laferriè 
re, alors professeur à la Fa u lté de droit de Hennés, uujour 
d'hui inspecteur unique des Ecoles de droit; 

i" Précédent de la Faculté de Dijon invoqué mal à propos 
par le rédacteur du Mémoire, qui n'a pas su que les profes-
seurs de la Faculté de Dijon n'étaient pas en nombre pourou-
yr l' le concours. 

Le système du Mémoire, 

1° Expose mal la loi de ventôse au XII, et dénature le vrai 
droit de nomination qui en résulte pour le jury de cou-
cou rs; 

2" Fausse le but de l'art. 1" de la loi du 10 marsl806, o 

Bourse de Paris «la 1
ER mars 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinqo/0,.jouiss.du22sept.. 83 50 

Quatre l/'io/O, j du 22 sept.. 
Quatre o/O, j. du 22 sept... . 
Trois 0/0, j. du 22 juin 51 25 
Cinqo/o(emp. 18 -18) 83 20 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2275 — 
Rente de la Ville 

Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 

Zinc Vieille-Montegne 270O — 
Rente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 78 75 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 o/o, emprunt 1847, lin courant 
3 o/o, fin courant 

Naples, fin courant 
3 o/o belge. 
5 o/o belge. 

5 0/0 de l'Etat romain 68 1]4 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 

3 o/o, j. de juillet 1847 — — 
Belgique, Émp. 1831 — — 

— — 1840 90 i \1 
— — 1842 90 1(2 
— 3 e/o — — 

— Banque 1835.... — — 
Emprunt d'Haïti — — 

Emprunt de Piémont — — 
Lots d'Autriche — — 
5 0/0 autrichien — — 

Précéd. Plus Plus 

clôture. haut. bas. 

83 35 84 — 83 25 
 , 83 70 

50 20 52 — 51 20 

D« r 

cours. 

51 7b 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain.. 420 -  „ Orl. à Bordeaux 415 — 415 --
Versaill. r. droite 182 50 187 50 Chemin du Nord 460 — 460 — — rive gauche 150 — 160 — Mont, à Troyes. 130 — 135 — Paris à Orléans. . 810 — 825 —• Paris à Lyon . . .  —.  _ 
Paris à Rouen. . . 515 — 630 — Paris à Strasb. . 362 50 367 50 
Rouen au Havre. 345 — 345 — Tours à Nantes. 340 — 342 50 Marseille à Avig. 200 — 205 — Bord, à Cette.. 
Strasb. à Baie. . . 100 — 105 — Lyon à Avig. . . 
Orléans à Vierzon 360 — 360 — Montp. à Celte. 
Boulog. à Amiens 

En offrant au public pour 20 CENTIMES (moins cher que 
le prix de location) UN ROMAN COMPLET ILLUSTRÉ , choisi par-
mi les chefs-d'œuvre de nos meilleurs auteurs anciens et 
modernes, la librairie MARESCQ ET COMP . a résolu un pro-
blème de bon marché considéré jusqu'à ce jour comme d'une 
exécution impossible. En effet, il est difficile de se figurer 
qu'on puisse faire imprimer avec soin et sur beau papier la 
matière d'un très fort volume in-8°, orner cet ouvrage de très 
jolies vignettes, faites exprès, et acquitter des droits d'auteur, 
en ne demandant qu'une somme aussi minime, et cependant, 
c'est un fait incontestable, puisque le 2

e
 volume de la'collec-

tions des Romans illustrés anciens et modernes est presque 

terminé, et que les deux premiers volumes, illustrés de près 
de 400 vignettes, contiendront plus de40 ouvrages différens 
et ne coûteront que 8 fr. 

— Il vient de paraître une 3 e édition de l'excellent Traité 
des Maladies de poitrine et des scrofules, du docteur TÉRÀT. 

La curabilité de ces maladies y est prouvée par une foule de 
guérisondes maladies réputées incurables et constatée par 
une commission médicale. Prix : 6 francs. En vente chez 
Baillière, libraire, et chez l'auteur, rue Richelieu, 35. 

met et viole l'art. 3 delà même loi ; 

3° Viole encore plus formellement l'art. 11 du décret du 17 
mars 1808, en déplaçant cet articl»! ; en attachant à un simple 
changement de nom (d'Ecoles de droit ou Facultés) un effet, 
qui ne lui appartient pas; en méconnaissant que le droit de 
se recruter est la partie la plus viscérale de l'organisation in-
térieure d'une Faculté; en appelant absorption, incorporation 
et assimilation ce qui n'est qu'une réunion administrative à une 
organisation provisoire de fait, d'après la loi du 10 mai 
1806; 

4° Fausse l'application de l'art. 52 du même décret, en ce 
qui concerne les Facultés de droit qui ont leur Code de juri-
diction, et pour lesquelles le mot mode de concours indique 
seulement un Cod.; uniforme de procédure qui reste à faire ; 

5° Fausse le sens et la portée de l'arrêté du 21 décembre 
1818, en présentant comme innovation l'adjonction de juges 
magistrats ou docteurs; ce qui n'est que l'imitation d'un 
droit non écrit qui se plaça à côté de l'ordonnance de Bloi» 
pour perfectionne r la juridiction du concours ; en appelant 
cette adjonction d 'homme3 judiciaires « le droit de déplace-
ment du concours élevé à sa plus haute puissance »; 

6° Commet une erreur de l'ait, en disant que le statut du 
10 mai 1823 vise pour la première fois la loi de ventôse an XII, 

quand les personnages éminens de la Commission de l'instruc-
tion publique visent avec éclat, et en tête de l'arrêié du 21 dé-
cembre 1818, cette même loi de ventôse; et si l'arrêté du 13 
novembre 1815 n'a pas visé cette loi, l'époque de terreur et de 
réaction monarchique dit la raison de ce silence ; 

7" Change le texte des leti res -patentes de 1723, pour oser 
les citer sous la République, appelant le plus digne celui que 
le despote enfant appelle» le plus agréable »: lettres- patentes 
qui n'ont jamais été suivies, que Guyot, v" Université, n'a 
pas mentionnées, auxquelles M. Isambert refuse une place 
dans son Recueil ; 

8° Affecte de répéter des motifs de science., d'équité et d'é-r 
ululation, etc., comme si nos lois fondamentales et séculaires 
n'avaient pas pourvu à ces grands intérêts daus leur juste 
mesure, comme si l'art. 36 de la loi do ventôse, en attribuant 
la présidence du concours à des inspecteurs généraux, n'avait 
pas l'ail une large part dans la juridiction à l'adminisi ration 

centrale elle même. D'ailleurs, ces motifs spéciaux disparais-
sent devante le projet de loi présenté par Salvandy, le 9 mars 
1847, à la Chambre des Pairs, qui abroge la loi de ventôse, 
non abrogée apparemment, et crée le fameux droit de transla-
tion et la composition deirurys de concours, suivant la volon-
té du Grand Maître de l'Université.... 

il est inutile d'observer que nous n'entendons incriminer ni 
les intentions, ni la volonté du rédacteur du Mémoire. 

Seulement nous remplissons un devoir en signalant à l'opi-
nion publique et au Conseil d'Etal dos erreurs capitales. 

Ces erreurs pourraient égarer la religion du Conseil d'Etat 
comme elles ont égaré la religion du Conseil de l'Univeigité 
et celle de l'honorable rapporteur, M. Cornudet, qui, suivant 
\a Uaseltt des Tribunaux Au 17 février, aurait loué ce Mé-
moire. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris 

MAISON RUE ST-GEORGES. 
Etude de M« GUYOT-SlOÎSiNEST, avoué, rue Cha-

bannais, 9. 

Vente d'une MAISON sise à Paris, rue Saint-

Georges, 47. 

L'adjudication aura lieu au Palais-de Justice, à 

Paris, le mercredi 7 mars 1849, une heure de re-

levée. 

Mise à prix : 150,000 fr . 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' GUYOT-SIONNEST, avoué poursuivant 

la vente ; 

2° A Me Oscar Moreau, avoué présenta la vente, 

demeurant à Paris, rue Grange-Batelière, 2; 

3» Et sur les lieux. (8975) 

Paris 

"- TERRAIN RUE DE DOUAI. 
Etude de M e LLSIEUB, avoué à Paris, rue d'An-

tin, 19. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à 

Paris, deux heures de relevée, le jeudi 15 mars 

1849, 

D'un TERRAIN d'une contenance d'environ 480 

mètres, sis à Paris, rue de Douai, ancien jardin 

de Tivoli, quartier de la Chaussée-d'Antin, 2' ar 

rondissement de la ville de Paris. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

NOTA . Le même jour il sera procédé à l'adjudi-

cation d'un terrain contigu au précédent, de la 

contenance d'environ 581 mètres. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M° LESIEUR, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, rued'Ant in, 19 

(8977) 

IHAIOUH SAINT - GEORGES. 
Etude do M« POUP1NEL, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 5. 

Vente sur publications judiciaires, par suite de 

conversion de poursuite sur saisie immobilière, 

au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'au-

dience des criées du Tribunal, civil de première 

instance du département de la Seine, séant au 

Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de l'au -

"ience ordinaire de la première chambre dudit 

Tribunal, doux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

rue Fontaine-Saint Georges, 35,2e arrondissement, 

quartier de la Chaussée-d'Antin. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 21 mars 

1849. 

Mise à prix: 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens: 

1° A M' POUPINEL, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des chargts ; 

2° A M" Hubert, avoué présent à la vente, de 

meurant à Paris, rue du Gros-Chénet, 0; 

3° A Me Migeon, avoué, demeurant à Paris, rue 

des Bons-Enfans, 21 ; 

Et sur les lieux, pour visiter la propriété. 

 (8978) 

Versailles DBfiDtt ïrTfi AU PORT 
(Seine-et-Oise) IllUrAlLlL MARI Y. 

Etude de M" BON1TEAU, avoué à Versailles, rue 

Neuve, 23. 

Adjudication par soitede saisie immobilière 

jeudi 22 mars 1849, à midi, en l'audience des 

criées et des saisies immobilières du Tribunal ci 

vil de première instance, séant à Versailles, au 

Palais-de-Justice. place des Tribunaux, 

D'une PROPRIÉTÉ, siluée au Port-Marly, sur 

route de Paris à Saint-Germain-en Laye, arron-

dissement de Versailles, comprenant, outre le ter-

rain de la contenance de 1 hectare 25 ans 18 mè-

tres environ, un bâtiment principal et un joli pa 

villon surnommé 

L'ILE DE MONTE-CHRISTO. 

la mise a Les enchères seront "ouvertes sur 

de 3,000 fr. en sus des charges. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' BONITEAU, avoué poursuivant la venu-, 

rue Neuve, 23 ; „ . >
fl 

2° A M' Rémond, avoué présent, ff&JJ^fc™' 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ l MDREÀUX. 
Meutan 

(Seine-et-Oise) . 

" ude de M" COMARTIN, avoue, rue Bergère, 18, 

Venle, le dimanche 4 mars 1849, heure de midi, 

en l'étude et par le ministèi e de M" LEVALLARD, 

notaire à Meulan (Seine-et-Oise). 

De la PROPRIÉTÉ DES MUREAUX, sise com-

mune des Mureaux, près Meulan, arrondissement 

le Versailles, d'une contenance d'environ 20 hec-

tares 43 ares, en 26 lots. 

Mises à prix réunies : 38,330 fr. 

(Chemin de f r de Rouen, station à Meulan.) 

S'adresser pour les renseignemens : 

l'Audit M" COMARTIN, avoué poursuivant; 

2° A W Lavallard, notaire à Meulan, chargé de 

la vente. (8975) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A ROUEN. 

MM. les actionnaires de la Compagnie du che-

min de fer de Paris à Rouen sont prévenus que 

es coupons du 10' dividende sont payables à la 

caisse de la Compagnie, rue d'Amsterdam, 15, de 

dix heures à trois heur», à partir du l' r mars 

i >40, et que les intérêts de relard sur ces coupons 

cessent de courir à dater de ce jour. 

Par ordre du conseil. 

Le secréiaire de la Compagnie, 

Adolphe TlIIBAUDEAU. 

Pâtes et larmes à potages de i „,u"" 

Tapioca pulvérisé des îles Utes 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A SAINT -GERMAIN. 
MM. les ac ionnaires de la société anonyme du 

chemin de fer de Paris à Saint-Germain sont pré-

venus que l'assemblée générale annuelle convo-

qué; pour le 1" mars courant,
 a

 été, par suite de 

l'insuffisance des dépôts d'action», ajournée au 

26 de ce mois, dix heures du matin, au siège de 

la société, à Paris, rue Suint-Lazare, 124. Cette 

seconde assemblée sera valable, quel que soit le 

nombre des actions déposées; il est rappelé à MM. 

les actionnaires que, pour en faire partie, il fait', 

aux termes des statuts, déposer au siège de 

société vingt actions ou vingt coup -ns de fonda-

don dix jours à l'avance. Ce délai expirera le 16 

Sauou hlanc préparé des Indes 

Csséyei ct jugez. — chez c 

Paris'
0 06 8e

"
re

'
 Pa

'
88Se Vivicn

''0 

MM. les actionnaires de la Compagnie 
->: AVIS, du Gaz de Calais de Saint l 'ierre-les 

Calais sont convoqués en assemblée générale pour 

le 2 avril prochain, à trois heures de l'après 

midi, rue Richelieu, 100, h Paris, à Pfffist do 

pourvoir au remplacement; du gérant, délibérer 

'"'I y a lieu, sur un projet de bail et prendre telles 

autres déterminations qu'il écherra dans l'intérêt 

de la s r cié c. 

wnnni FP Exposition publique par des ou 

MhUjJLllà. vriers libres. Prix lixe. R. St-IIo-

noré, 290, près St-Roch. On expéJ. en prov. et i 

l'étranger. (1786) 

20 C.100"* lw 
Papier à lettres glacé, 

éuïlles, 50 c. Rue Joq telet, 8 

(1814) 

MARIAGES. 
Une demoiselle très riche e 

ill&niilUlja. d'un âge avancé, que des cir 

cou tances forcent à se marier promplement, dé 

sire rencontrer un homme distingué et d'une mo 

rat i ré intacte. S'adresser pour plus amples inf'or 

mations, à M me
 CHATILLON , rue de Monthyon, 12 

faubourg Montmartre, ancienne rue de la Boule 

1 h. Sri i„?' 

à id. 

iiuillon 

DEHTS ET DESTIEaTfc 
Sans crochets ni ligatures 

RVESAI^-UONOBÉ. (Alîranc,,
ir

, 
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MALADIES DE POITRINE, g0^* 
son par un traitement dont l'efficacité ■

 Suéri
-

core d'èlre prouvée par 200 cas de Rueri'
6

'"
 ei

>-

malades réputés incurables, constates
 S(

le 
commission médicale. Par Une 

Pur lo docieur TIRAT, 1 vol. in-8°
 M

.' 

Chez Baillière libr., et chez l'Auteur' f'. 

méde, cin . POMMADE CURATIYE SX,,, 
par enchantement les dartres, l

a
 couner

 e 

prurigo, les teignes, les démangeaisons quef
6

',
1
' 

soit le siège, etc. Dépô-, pharmacie IMARJOLJ
11
'

11 

Saint-Honoré, 232, et chez les principaux nh
 fU9 

de France et do l'étranger : les pois portent l"
1

' 

chet. Consultations, rue Fontaine-Molière 
de deux à cinq heures. 39 bi 

(1769; 
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ROYVEAU-LAFFCTEUR pour guérir™ * 
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sons le titre de ROMANS ILLUSTRES ANCIENS ET MODERNES , ;I r arail *M 
semaine ( au prix de *0 CWWITMIUWUS la livraison ) un roman illustré contenant la matière de plus d'un volume in-8°, ct choisi parmi les chefs-
d'œuvre des meilleurs romanciers de la littérature ancienne et moderne. 

A partir de ce jour, et pour faire collection avec celle l
rr

sÉiuE, il paraîtra, sous le tilrc de KOMA.tM nVMI'R IM.CSTKR», une 2
e
 série 

uniquement destinée à reproduire les plus jolis romans do nus ailleurs modernes. — La tTï livraison ronlienl M.ÊI l'ACTii OMi fAMUXK, 
^ roman historique, suivi de AGBtMPi'A /t'A ïÊlltJXS-:, par Klle «ertliet. — Sotte presse, XSwur. DE Cmvï-.ï, parK. Souliç — LES 

î, 4 SERGENTS DE LA ROCHELLE , par Clémente Robert.— Hïv*; par ilrr'j.— RICHE IÏI'AIVRE , par F.. Souvestre — LES FRÈRES ne LA COTE , par '-'»'■ OoniàlW. 
Z, L'immense succès obtenu par la publication t\ts.HOMAXS MJLMémttTMIÉSitia FAIIIOMIjtMA. depuis lenrapparilinn, nnilant très difficile 
to un service d'envois partiels prompt et régulier, eu égard à la multiplicité des demandes qui nous ^ont adressées, nous pilons (pour éviter tout retjrd) 
C les personnes qui habitent les départements et l'étranger, de vouloir liien faire directement leurs demandes aux libraires-Dépositaires de leur localité. 

Pour 4 fr- un 
ILLUSTRÉ DE PLUS 

colonnes m 

20 romans. 

o 

8 

o 

i 

volume de 5©€l pages (1000 

DE H O® GRAVURES faite* CXpt'è*, COMPRENANT 

ET CONTENANT LA MATIÈRE DE 95 YOÏlIIlieS 

OUVRAGES CONTENUS DANS CE VOLUME 
I .e Diable Boilcux 2 liv. 
Werther. 
Une Journée des Parques. 
La Calèrc de M. de Vivonne-
Les Béquilles du Diable lloileux. 

t.e Sccottd volume) qtti est presque Sct'tttitté, contient déjà: 

MesPrisons.parSilvioPellico. â liv. I L'iicuyer Dauberon 2 liv. 1 Le Moine, par Lewis 3 liv. | Les Contes dcBoccace 7 
Gérard de Ncvers. | Canoté. j Une Tuerie de Cosaques. (Leocadie. 

Chaque Roman ou chaque livraison se rend séparément 20 CM?A"rS38ES. 

Ces OUVRAGES , publiés par Gustave Havard, sosr EK VESTE à la Librairie M .*BKSC<Ï et C
e

, rue ïitt-lc-Ciieiir, il 1 , à Paris. 

Ceux de MM. les -TJRRAÏRES de France et de l'étranger qui désireront s'occuper de l'exploitation de ces ouvrages et du platement des autres livres 

en leur envoyant notre catalogue général oui contient vlus de 1 500 articles varmi lesaucls Houre un très-Grand assortiment d'nuvraoes illustré 

.'S Manon Lescaut . 
2 Candide. 
« CU Blas 

Micromègas. 
Le Siège de Calais. 

7 liv. 

Une Vision de Babouc. 
Voyage Sentimental. 
Elisabeth. 
Zadig. 
Les Trois Bossus. 

Uaphnis et Chloé. 
Paul et Virginie. 
La Vengeance trompée par l'Amour. 
Les Oreilles de Cliesterlicld. 
Jessica la Juive. 

liv. 

Panorama 
(m fr. ■» 

roui. »£ 

fmintfl i— PRODIGE 

mii 1 lllljà. DE BOu' MARCHÉ. 

Littérature et de l'Illustration, 

4€MI PAGE§ colonnes in-¥), «9 UN VOLUME 1IE 

lîiusfrc de près «le 800 sra-nires , comlenaut ln matière «le %tt volumes ln-8°. 

Et forniant nu rlmix excessivement varié de Romans. Nouvelles, Coules, «étalions de Voyages, Morceaux d'Histoire et de Littéra-
ture, Poésies, Dissertations, dus à la plume de M M. F. Soulié. Jules MU», St. Bellungcr, Cli . Ueslys, Louis lllauc, Lamartine, etc. 

55 
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HISTOIRE DES CONSPIRATIONS ET DES EXECUTIONS POLITIQUES 

En France, en Angleterre, en Russie et en Espagne, depuis les temps les plus reculés jusqu 'il nos jours—Celte Histoire est précédée g 
d'une IntrodiiclwnCénéralc elteriiiinccpariin l'récisue Sa Révolution de Février et îles Elveiiemej.ls rte .FiiiM ^ ^ 

« S4S jusqu'il la nonii::atIon de Louls-ninpolcpn ISonnpnrte comme Président de I» Kepubllqnc. g 

PAR M. EMILE MARCO DE SAIM-ÏÏÏLAIRE. 5 
Cet ouvrage, palpitant d'intérêt et d'actualité, formera 4 volumes grand in-8°, illuslrés do 40 aratrures sut acier; ^ 

4 type* coloriés afec le plus grand soin, représemanl les BOCItttEACX. Français. Russe, Anglais cl Espagnol, ser- • „ 
viroul de frontispice en tetc de chaque volume.— Les 4 volumes seront publies en O© livraisons de S» centimes.—

 a
. 

Il en paraît une ou deux par semaine. . « 

Es VENTE , à la Librairie Marescq et C», XmiSTOMÊtK OK JFKAXCK, par CH. UCMrKUB, § 
en 14 volumes in -8°. Couvertures imprimées.— Prix: 35 fr.au lieu de 109 fr — Cette Histoire comprend : » 

Les Guerres de Religion, h volumes. — Le 18
E
 Siècle, 0 volumes. — La Restauration, 4 volumes. ( CHAO.CE PÉRIODE SE

 A 

VENU SÉPAllÉMI Sr A RAISON DE 2 FR. SO C. LE VOLUME.) 

> S 
g M 

I < 

NOTA. Les personnes gui prendront 1rs 14 volumes recevront, gratuitement, IJA WISi tfli ^Atl^T-SSIiBiA O, 

(onduleur de l'ordre des Chartreux, peinte au eloistre de la Chartreuse, par KOSTACHE LESCKLT. . grarec pur (.ii.ur.uir, K» 

volume in-folio de Ï4 vlaaehe» tirées sur cuivre, qui a été publié au- prix de SO FRANCS.—Celte condition ne scia valable 

, que jusqu'au 5t mars '819. 

de. noire fonds sont priés de nous en adresser la demande par lettre AFFRANCHIE, ct nous leur ferons connaître nos conditions 
istres. — AMMWX »#?*> JtliVX en nsaae dans les salons ct daus les cercles, t beau vol. in-18. Prix : *, Ir. S 5 c. 

e 

Cou-vocation s «factionnaires. 

Chemin de fer de Strasbourg; à Bâle. — Le con-

seil d'administration a l'honneur d'informer MM. les ac-

tionnaires que l'assemblée générale annuelle est convo-

quée pour le mercredi 28 mars courant, à trois heures 

précises du soir, dans la salle Herz, rue de ta Victoire, 

38. à Paris. 

MM. les actionnaires porteurs d'au moins vingt actions, 

qui désireraient assister à celte assemblée, doivent pro-

duire au siège social, place de la Bourse, 6, à Paris, les 

titres de leurs actions deux jours au moins avant la réu-

nion, c'est-à-dire le lundi 26 mars au plus tard. La pro-

duction des titres pourra avoir lieu à parlir du lundi 12 

mars, présent mois. 

Le directeur-gérant de la Société des Eaux d'Auteuil, 

Neuilly et communes environnantes a l'honneur d'infor-

mer SIM. les porteurs d'obligations émises par cette so-

ciété sous la désignation de première et seconde série, 

que, par suite du tirage auquel il a procédé le 22 février 

dernier, en présence de MM. les membres du comité de 

surveillance, sept obligations de la première série, sous 

les n"' 13 — 141 — 278 — 1G7 — 15—140 — et 83, et 

trois obligations de la seconde série, sous les nos 0 — 40 

— et 28, seront remboursées au siège de la société, rue 

des Réservoirs, à Passy, banlieue de Paris, à dater du 

1 er avril prochain. 

Paris, le 1" mars 1849. 

F. GARNIER. 

Compagnie générale d'Annonces 

RlGOT ET C% PLACE DE LA BOURSE, 8. 

ioo LÎVMKOSS HISTOIRE 25 PORTRAITS 
à 25 cent. DE LA en pied. 

RIOWIOI DE 1818, 
Par IiÉOWARI» CLI L.LOIN. 

En vente chez A. NAUD et L. GourtJU, éditeurs, rue 

Notre-Dame-de-Lorette, 51. (1819) 

PARALYSIE, RHUMATISME , ASg'S?s 
par le galvanisme [Méthode spéciale du D r

 DE 

LACV, des Universités d'Oxford et de Londres.) — 

Rue Neuve-des-Petits-Champs, 97. 

M A («A 31* i)« C'IIAIVIIOV DE BOIS, 

t'H AUBOY »E THRUH . C'OKR et 

BOIS» A BKÏJïiEÎIÎ. 

Elue de Nic.ollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront clans cet Etablissement 

du Charbon de bois à (les prix très modérés, d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PB.IX DES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 

ld. moyen l 18 qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, 6 50 

Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

Maladies secrètes. 

S GCOISOX PROMPTE, lUniCALE ET PEU COLTECSE 

par U- traitement du llocteui 

Médecin de la Fociillé de Paris, maître en plianmcie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de nui-

daiUcs ct récompenses nationales. 

Rue IVîontorgueil, 21. 

ConsuMcitions gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE, (^/fr-). 

La nsiullcatton légale «les Actes «le Société est obligatoire, pour l'année l«*-lt>. «Sans 3es PKTlTfr:M-Al'
,
!*H'uIi;$ . ïa CiAiKSûTXK I5Iv« 'S' iiî 2 BïB '.*5C ..%«':£. et i.i; EîlîOS 'iT. 

'Wcttttes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« ACARD, huissier, rue de 
Richelieu, 55, nouveau. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 3 mars 1849, à midi. 
Consistant en un comptoir de mar-

chand de vins, fontaine, etc. Au compt. 

En une maison, sise à Paris, rue F.-
St-IIonoré, 236. 

Le 3 mars 1849, à midi. 
Consistant ep pianos, fauteuils, chai-

ses, rideaux, tables, etc. Au compt. 

' KO€IBTÉt«. 

Par acte sous seing, privé, cn date à 
Paris du 15 février 1349, enregistré, il 
a été formé pour six années, qui ont 
commencé à courir le 1 er janvier 1849 
pour finir le ic r janvier 1855, une so-
ciélé en nom collectif à l'égard de M. 
Jules-Joseph GERHARD, demeurant à 
Paris, nie St-Quentin, 18 bis ; 2° de 
Mme Julie Reeber, avant v Bronard, 
et aujourd'hui épouse séparée quant 
aux biens de M. Jules-Joseph GER-
HARD, susnommé, avec lequelle elle 
demeure ; 3° et un commanditaire dé-
nommé audit acte, pour l'exploita-
tion : 1» d'une fabrique d'équipemens 
militaires, â Paris, rue St-Ouenlin, 18 
bis ; 2° la fabrication â Courbevoie, et 
la venle i Paris, rue Meslay, 22, d'un 
mastic appelé mastic Debl. 

Les sieur et dame Gerhard auront 
chacun la signature sociale, dont ils 
ne pourront faire usage que pour les 
affaires de la société. La raison et la 
signature sociales seront f" GERHARD 
et C". 

Le empilai social a été fixé à 10,000 
fr., fournis, savoir, 4,000 fr. par .Mme 
Gerhard dans les termes do l'acte so-
cial, et C,ooo francs par le commandi-
taire. 

F« GERUARD et C«. (132) 

Ët M. ROCH-DELAGE, ancien bijou-
tier, demeurant à Paris , rue LaffUle, 
n» 1 ; 

Ont anmrllé purement et simplement 
loi statuls de la société formée en nom 
collectif à leur égard et à l'égard de 
M. Hache, et en commandite a l'égard 
des souscripteurs d'actions , sous la 
désignation de compagnie Franco-Ca-
lifornienne; et sous la raison sociale 
MORIN, SCHJIIDT et C«, aux termes 
d'un acte passé devant M» Baudier ei 
son collègue, notaires à Paris, le 21 
janvier 1849 ; 

En conséquence, la société Fracco-
Californienne, qui n'avait pas encore 
été constituée, est dissoule, et l'acte 
ci-dessus rappelé doit être considéré 
comme nul et non avenu à partir du 
19 février 1849. 

Pour extrait : 
BAUDIER , (131). 

D'un acte sous signature privée, en 
date du 15 février courant, enregistré 
le 28 février 1849 ; 

Il appert qu'une société de commer-
ce a été formée à Pa- is, pour la durée 
de six ans, entre la dame A. SANTElt-
NE, autorisée par son mari, et la per 
sonne simplement commanditaire dé-
signée audit acte, pour la confection 
d'objets de toilettes pour les dames 
La raison sociale sera A. SANiKHND 

et C". 
Pour extrait conforme. 
Paris, le 15 février 1849. 

A. SAUTEUSE . (133) 

Suivant acte passé devant M" Edmond 
llaudit r, soussigné, et l'un de ses col-
lègues, noiaires à Paris, lo 19 février 

1849, (iircgistré ; 
M. Edouard MOKIS, capitaine au 

long roui s, demeurant A Saiul-Aubin-
sur-Mer (Calvados), ayant agi tant cn 
son nom personnel, qu'au nom et 
Comme mandataire de M. Ilcrnanl HA 

CHU, capitaine au long cours, demeu 

rant «u Havre ; 
M Léopnld Ferdinand SC1IM1DT, ca-

pitaine au long cours, demeurant au 

lldvre, ruo de Paris, 15; 

Etude de Me BORDEAUX , avocat- agréé, 
rue Thévenot, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait donble à Paris, le 20 février 1849, 
enregistré, 

Entre ■ 
t" M. Léon-Baptiste HATZENBUH-

LER, facteur de pianos, demeurant à 
Paris, rue Fonlaine-St-Georges , 15, 
d'une part; 

2» Et M. Joseph-Henry ROLL du 
BOISPÉAN , demeurant a Paris, rue 
ViMimdle, I5,d'aulre part, 

Il appert : 
tjuc la société formée entre les par-

ties, pour l'exploitation d'une fabrique 
de pianos, sous la raison sociale HAT-
ZENBUHLER et Ç«, suivant acte passé 
pardevant M» liesnard et son collègue, 
notaire à Versailles, le 10 novembre 
1847, enregistré et publié, est et de-
meure définitivement dissoute d'un 
commun accord a parlir du 20 février 
1819 ; 

Et que M. Roll du Boispéan est nom-
mé liquidateur avec tous les pouvoirs 
attachés à Colle qualité 

Pour extrait : 
J. BORDEAUX. (135) 

folio 24, verso, case 9 ; reçu 5 fr 50 c, 
dixième compris, signé (illisible), 

Il appert : 
Que la société formée entre M. Nico 

las-Auguste DIDIER (lit TILLY, direc-
teur du Ihéàtre de la Porte-Saint-Mar-
tin, demeurant à Paris, "rue nicher 51, 
et deux commanditaires , suivant acte 
sous signatures privées, fait triple à 
Paris, le 2S octobre 184S. enregislré, 
snus la raison sociale DIDIER dit TIL-

LY et C% pour l'exploration du théâ-
tre de la Porte -St-Martin, k Paris a été 
dissoute à partir du 2S février 1819 

M. Didier dit Tilly a élé nommé li-
quidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait : 

DIDIER dit TILLY . (137) 

ÎBIBDI'AL DE COBM. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Par acte sous si ings privés du 25 fé-
vrier 1849, enregistré; 

MM. François Léon-Xavier CIIAR-
PENTIER,, et Charles- Henri- Arthur 
SOOCHET, négocians eu vins, demeu-
rant a Bercy, le premier sur le l'on, 
5, et l'autre run du Commerce, S, ont 
dissous, â partir du même jour, la so-
ciété en nom collectif qui existait en-
tre eux depuis le (S decWbre 1845, 
sous la raison snciale CHARPENTIER 
elSOUCHET, pour le commerce des 
vin, et autres liquides , dont le siège 
était i Bercy, sur le Port, 20, Il qui 
devait finir le 15 décembre 1»53. 

il E. Bnuchereau, directeur de co i« 
tentieux commercial, demeurant a Pa-
ris, rue du Faubourg Si Denis, 5tj an-
cien et 54 nouveau, a élé nommé li-
quidateur de la société dissoute avec 
mus les pouvoirs attachés 4 celle qua-
lité. 

Pour extrait l 
E. BOICUEREAU . (136) 

D'un acte sons signal lires privées, 
en date i ['ans du 28 février 1849, dont 
l'un des triples porto celle menlion : 
enregislré i Paris, le 28 février 1819, 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seins, séant à Paris, du 28 fé -
vrier 1849, lequel, en exécution du 
décret du 22 août t848, etvu la déclara-
tion faite au greffe, déclare en élatde 
cessation de paiemens le sieur MEYEll 
ilIenri-Conrard dit Horace), directeur 
des Théâtres de la Gallé et du Cir-
que-National , demenrant boulevard 
du T'cmplo , u. 66; fixe provisoire-
ment â la date du 15 mars 1848 la-
dite cessation ; dispense de l'appo-
sition des scellés et do l'inventaire 
judiciaire; dit que, sous la surveillance 
de M. Conlat-Destontaines, membre 
du Tribunal, qu'il nomme à cet effet, 
le sieur Meyer conservera provisoire-
ment l'administration de ses affaires 
et procédera a leur liquidation con-
curremment avec le sieur DuVal-TaO-
cluse, rue Grange-aux-Belles, 5, qu'il 
nommesyndic, mais sans pouvoir créer 
de nouvelles dettes [N» 58 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant a Paris, du 28 février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
Pcle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, 
déclare en élat de cessation de paie-
mens le sieur MON1Ë (Jean Louis), 
agent d'affaires, pl. St . -Opportune, 8; 

lixe provisoirement à la date du 15 avril 
181» ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux arlicles 155 eL 458 du Code de 
commerce; nomme M. Lucy-Sediliot 
membre du Tribunal, commissaire â la 
liquidation judiciaire, cl pour syn 
die provisoire, le sieur Magnier, rue 
Taitboul, 16 (N° 485 du gr J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sun! invités à se. rendre au Tribunal 

dt< commères de. Paris, salle des assem 

bUcs des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur DEMARRE Auguste-l'ran-
çois-Denis), md de bois, rue Sl-Vic-
lor, 81, le 0 mars à 9 heures [N° 438 
du gr.j; 

Du sieur GIRAUD (Florentin,), col-
porteur, rue Richelieu, 31, le 7 mars 

à 1 heure l|2 [N° 450 du gr.]; 
Des sieurs DARDESPINXES frères, 

fab. de chaux, à U-ilignolles, passage 
Lathuile, 18, le 7 mars à 3 heures [N° 
477 du gr.}; 

Du sieur A1.LAIN aîné (James), com-
miss. en marchandises, rue Hauteville, 
32. le 8 mars à 1 heure i|2 [N» 479 du 
gr.j; 

De darne veuve GLUCK, mdc de bois, 
rue d'Estrées, 4, le 8 mars à 10 heures 
i|2 [N" 482 du gr.l; 

Du sieur JEANNETTE (François-
Philippe), serrurier, rue de Boulogne, 
8, le 8 mars à le heures 1 12 [N° 273 du 
gr]; 

Du sieur BARAULT (Antoine), md de 
vins, rue desTournelles, 84, le 8 mars 
' io heures i|2 [N° 440 du gr.]; 

Pour assist.tr à l'assemblée dans la-

quelle M.^ le jufie.-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l *e-

tat des créanciers présumés que sur la 

nimiination de. nouveaux syndics . 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
es, afin d'èlre convoqués pour les as-

sembées subséquentes. 

MM. les créanciers des sieurs 1S-
NARD et SC1IOCH, tapissiers, r. Du-
phot, 18, sont invités a se rendre le 8 
mars à 10 heures 1|2, au palais du Tri-
bunal de commerce, saile des assem-
blées, el i se trouver a l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics (N° 108 du gr.); 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TUSSAUD (Félix), mécani-
cien, rue Neuvc-de-Lappe, 4, le 7 mars 
à 1 houre i|2 [N» 380 du gr.]; 

Des sieurs VALDENAIRE et C', cais-
se de 1 bération des délies hypothé-
caires, dont le siège est i Pans, rue 
Geoflroy-Mane, 5, le 10 mars à 9 heu-
res |N° 270 du gr.l; 

Pour être procédé, sous la président t\ 

M le juge-commissaire, aux vérifi-

cation ci affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqué* pour les vérification 
etalfirmalion de leurs créances remeU 
teni préalablement leurs titres à AI.V1. 
Les syndics. 

CONCORDATS. 

Dos sieurs I ALIZE frères, fab. bi-
joutiers, rue des Yitux-Augmtins, 37, 
le 7 mars i 9 heures [N° 107 du gr.j; 

Pour entendre le rapportées syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, $ nnttndre d*:-

durer un étal d union, ct, dans re de. 

nier cas, être immédidtemenl consultes 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité, du maintien ou du remplace 

muni des syndics. 

NOTA . Il no sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES 

Messieurs les créanciers du sieur 
CIOT (Nicolas), pluqueur en sellerie, 
rue Ncuve-Sl-I>enis, 13, sont invité» à 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, In-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, a dater de 

ce jour , entre les mains de M. 
Sanuier,.rue Saint-Georges, 29, syn 
die, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 432 du 
6T-J. 

Messieurs le* créanciers du sieur 
BrOIRQT (François), md de bois, rue 
Xsuve-de-Lappe , n. 15 , sont invi-
tés à produire leurs titres de cré-
ances avec un bordereau , sur pa-
pier timbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
M. Heurtey, r. Geoffroy-Marie, 5, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiralion de ce délai [N° 430 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
DABLIN (Antoine), tapissier, r. Taran-
ne, 8, sont invités à produire leurs titres 
de créances avec un bordereau , 
sur papier timbré, indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Krechel, rua de l'Ar-
bre-Sec , n. 54, syndic, pour, en 
conformité de l'article 492 du Code 
de commerce , élre procédé à la 
vérilicalion et admission des créances, 
qui commencera immédiatemeol après 
l'expiration de ce délai [X» 360 dugr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MAYEIl (Léon), confiseur, Palais 
National, n. 76, sont invités à pro-
duire leurs titres de créances, avec 
un bordereau, sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Ri-
ctiorame, r. d'Orléans-Sl Honoré. 19, 
syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 de. la loi du 28 mai 1838, élre 
procédé a la vérification ( t admission 
des créances, qui commencera immé-
diatemen après l'expiration de ce dé-
ai [X<> 359 du gr.j; 

Messieurs les créanciers du sieur 
TIHY Théodore- Honoré), marchand de 
verroterie, rua liourg-l'Abbé, 22, sont 

invilé.- à produire leurs litres de créan-
ces, avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de vingi jours, à da-
ter de ce jour, entre les mains de MM. 
Hellet. r. de Paradis-Pois<onn ère, iti, 
el Gourdin, r. Bourg l'Abbé, 22, syn-
dics, pour, en conrorinilè de l'art. 492 

Code do commerce , élre procédé ï 
la vérilicalion el admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 431 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers des s eurs 
WIEIIRI', et O, société pour l'exploi-
tation de voitures, mo

 ua
 (;
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,p 

le -Saint - Germain, tôt, sonl iuviiés 
à produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré in. 
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai do vingt jours, a compter 
de ce jour, entre les mains do MM 

Clavery, marché St-llonoré, 21, ctDe-
loogued, r. do la Concorde, 6, svndics 
pour, en conformité de l'art. \ai dé 
la loi du28 mai i»38, être procédé a la 

vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 4 10 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
YVIERRK (Joseph), marchand de 
charbon de terre, rue de Grenelle-
Saint-Germain, 104, sont invités à pro-
duire leurs titres de créances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de MM. Clavery, marché 
Si-Honoré, 22, et Delengueil, r. de la 
Concorde, 6, syndics, pour, en confor-
mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
être procédé à la vérilicalion el ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N° 411 du gr.]; 

Enregistré à Pari», le 

R««a tin trttiJ dix «entiœw, 

Murs 1849, F. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jttgemensdu Tribunal de commerce 
dePuris,du 16 FÉVSIIR 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirementl'ouuertureaudit tour : 

Du sieur BIGET (Joseph), chapelier, 
rue de Rivoli, 32, nomme M. Halphen 
juge-commissaire, et M. Ileurley, rue 
Geoffroy-Marie, 5, syndic provisoire 
[N" 8702 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce 
deParis,du ÎÏEEVMBR i849,(/«i décla-

rent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour -. 

pu sieur COLIN (François , ancien 
épicier, quai Jemmapes, 102, nomme 
M. Noèl jugo-commissaire, tt M. Hel-
let, rue. de Paradis Poissonnière, 56, 
syndic provisoire [N° 8712 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont mviUi à se rendre au l'ribunai 

\- commerce de Paris, salit dss assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS OF. SYNDICS. 

Du sieur MAUGUIN (Jules-Nicolas), 
anc. plâtrier, â Montrouge, lo g mais 
à t heure i[2 [N« 8U8 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter , tant sur la composition de l'é-

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
ndossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

MM. les créanciers du sieur LOIRE 
jeune (Louis-Napoléon) , ancien bi-
joutier, rue d'Ambolse, n. 5, sont invi-
tés à se rendre, le 8 mars a 12 H: 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des failli-
tes, el il se trouver A l'assemblée dans 
laquelle lo juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [K« osiso du gr.l; 

MM. les créanciers des sieurs TtlUAII -
LOJI Hljej Ce, boulangerie mécanique 
à Montrouge, ni du sieur Touaillon 
personnellement, sont inviais a so 
rendre le 8 mars i n heures trè, 

• au palais du Tribunal do 
commerce, mill,, des assemblée» des 
iainit.es, cl a se Irouver i l'assemblée 

1MPHJMER1E DE .4. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATHURINS , 18, 

dan3 laquelle te juge commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics IN" 7464 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur SAIYT-
AMAND, négociant en vins, rue Saint-
Lazare, 121, sonl invités à se rendre 
le 8 mars à 10 h. i|2, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, cl à se Irouv.r 
à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux sjndicsfN» 
8445 du gr.]; 

MM. les créanciers de dame PilILI-
DOR, couturière, r. de Hanôvre, 6, sont 
invités à se reDdre le 8 mars â 12 heu-
res très précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, et à se Irou-
ver à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics IW 
8348 du gr.]; 

CONCORDATS. 

Du sieur IIADUEL (Ernesl), épicier 
rue Neuvc-dti-Colombier, 5,1e 7 mars 
à 3 heures [N° 8540 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des sjndict. 

sur l'état de lafaillite tt délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans et dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créait 
eiers reconnu!. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUCLAUX (Jean-Baptiste' 
fab. de montures de parapluies, cour 
de la Trinité, 6, lo 7 mars à 3 heures 
[N» 8481 du gr.l; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur te concordat proposé par le failli, 

t 'admettre, s 'il y a lieu, ou passer h la 

formation de. l'union, et, dans ce cas 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à produire, dans U délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'i 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers i 

Du sieur PERTRAND (Lonis-Victor), 
loueur de cabriolets, i St-M:inJè 
li e les mains de M. Duval Yaucluse, 
rue Grarige-aux-Ilelles, 5, sjndic de la 
faillite |N" « OBI du gr.]; 

Pour, en sonformité de l'article 492 

de la toi du a 8 mai 18JH, être procédé 

à la vérification des créances, fui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce. délai 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. tes créanciers du sieur LAPOIV 
TE, md do cuirs, pl. Haubert, 12, sonl 
iuvitésA se rendre, le 6 marsi lob. 1|2 

préeisi s, au palais du Tribunal docom-
merec, salle des assemblée» des faillites 
pour reprnndru la délibération ou 
verle, entendre le rapport des syndics 
sur la-siluniion de la faillite et le failli 
en ses explieaiions, et, conformément 
il l'article 510 do la loi du 28 mai 1838, 

décider s'ils so réserveront de déli-
bérer sur un concordaten easd'acquit 

temcnl, et si en conséquence il !« -
seoiront à statuer jusuuaprcs 1 
des poursuites cn banquciou.ç ini-
duteuse commencées contre lelaii". 

Ce sursis ne pouvant iire prononcé 
qu'a la double majorité Jéterniineepir 

tVliele 507 de la même K
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CHRONIQUE-

ASSEMBLÉE MATIOWALB. 

L'Assemblée a procédé aujourd'hui à la troisième et 

dernière délibération sur le projet de loi relatif au Con-

seil-d'tltat ; elle en a voté rapidement les quarante-six 

premiers articles ; la loi sera sans aucun doute adoptée 

tout entière dans la séance de demain. Nous ne pouvons 

en bonne conscience féliciter la majorité, ni de l'esprit 

nui l'a animée dans cette discussion décisive, ni de la ma-

nière dont elle a définitivement résolu les questions con-

troversées. La loi organique du Conseil-d'Elat reste ce 

qu'elle était tout d'abord, une loi profondément défec-

tueuse, une déplorable erreur ; la nouvelle institution de-

vra fonctionner quand même, avec tous ses inconvéniens 

ct tous ces vices originaires. Ces vices, nous ne le savons 

que trop, c'est de la Constitution elle-même qu'elle les 

tient; c'est la Constitution qui, en établissant des prin-

cipes mauvais, a autorisé le développement des fâ-

cheuses conséquences que nous avons à regretter à 

cette heure. On connaît le but que s'étaient proposé 

les membres de la Commission de Constitution ; leur 

prétention était de faire du Conseil d'Etat une sorte de 

corps mixte, une fbçon de sénat modérateur, destiné à 

servir tout à la fois d'auxiliaire au pouvoir exécutif et de 

correctif aux impatiences de l'Assemblée souveraine; à 

les entendre, ce Conseil serait un intermédiaire naturel 

et comme un trait d'union nécessaire entre le Gouverne-

ment et la représentation nationale Nous craignons bien 

que les auteurs de la Constitution ne se soient cruelle-

ment trompés, et qu'une expérience prochaine ne vienne 
leur en fournir d'irrécusables preuves. 

H y aurait eu assurément possibilité, sinon de faire dis-

paraître tout à fait, du moins d'atténuer considérable-

ment les inconvéniens inhérens à l'organisation constitu-

tionnelle du Conseil d'Etat, C'était à quoi aurait dû pour-

voir la loi organique. Il appartenait à la loi organique de 

veiller à ce que le germe d'antagonisme déposé dans 

1 article 72 de la Constitution, qui attribue la nomination 

des conseillers à l'Assemblée nationale, au détriment du 

P «voir exécutif, ne fût pas appelé à grandir et à se 

développer ; il lui appartenait de corriger les défauts na-

turels de l'institution qu'elle avait mission d'expliquer 

et aç féconder. Mais la loi organique ne l'a pas fait ; loin 
ue

 la, elle a pris à tâche d'aggraver les difficultés ; elle 

j' augmente à plaisir les causes de froissement et de con-
11

 ; elle s'est attachée à bouleverser toutes les condi-

dT|
S existence et de

 mouvement intérieur du Conseil 
Ltat actuel, pour y substituer un système nouveau dont 

us ne savons quant à présent qu'une seule chose : c'est 

l'ie ce système ne pourra fonctionner qu'à l'aide d'une 

''"gmcniation de personnel. Et l'Assemblée a approuvé 
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 8 Un amendement

 do la Commission. On se 
"•-être que, lors de la seconde délibéra-

tamment facile et facilement constant. » L'exiguïté du 

chiffre, c'élait vraiment à n'y pas croire ! Ma s h'âlonS-

nous de constater que la 'péroraison de M. Brunei 

valait beaucoup mieux que son exorde ; M. Bru-

nei déclarait que faire de bons choix n'était pas 

chose aisée ; et, pour s'éclairer plus complètement, 

pour être sûr de nommer les candidats les plus méritons, 

il demandait qu'indépendamment de la liste de candida-

ture, dont la formation, aux termes de l'article 11 du 

projet de loi, appartient à une commission composée de 

deux membres élus par chaque bureau, le Gouvernement, 

qui est si Lien placé pour connaître les hommes, eût le 

droit de présenter une liste égale en nombre. L'amen-

dement n'était pas nouveau; il méritait d'être pris en 

considération sérieuse; il n'en a pas moins été impitoya-
blement rejeté. 

Il en a été de même, mais celte fois avec raison, de 

l'article additionnel par lequel M. Deslongrais demandait 

que les conseillers d'Etat ne pussent être choisis en de-

hors de certaines catégories de fonctionnaires. M. Quen-

tin Bauchart, membre de la Commission, a fort juste-

ment fait remarquer que si les catégories étaient trop res-

treint! s, elles seraient aussi trop rigoureuses, et que si 

elles devaient être tro;> étendues, ce n'était pas la peine 

d'en dresser. L'Assemblée a aussi écarté, à l'article 15, 

un amendement où M. Marcel Bartbe proposait de décré-

ter que les conseillers d'Etat qui seraient appelés aux 

fonctions de ministre ou de sous-secrétaire d'Etat, ou 

qui seraient chargés c'e missions temporaires ne seraient 

pas remplacés dans le Conseil d'Etat, et qu'ils y rentre-

raient à l'expiration de leurs nouvelles fonctions. 

11 va sans dire que personne, vu la disposition où sem-

blait être l'Assemblée de suivre aveuglément la voie frayée 

par sa Commission, n'a songé à solliciter l'élévation à 

trente-deux du nombre des maîtres des requêtes, fixé à 

vingt-quatre seulement par le projet. C'est à peine si on 

a laissé parler M. Bouhier de l'Ecluse, qui réclamait la 

suppression des art. 16 et 17, d'après lesquels les maîtres 

des requêtes ne peuvent être nommés par le président de 

la République que sur une liste de présentation dn ssée 

par le président du Conseil d'Etat et les présidens 

de section , et ne sauraient également être révo-

qués que sur la proposition du président et des présidens 

de section, par lesquels ils sont préalablement entendus. 

Quant à M. Morin (de la Drôme), qui demandait fort sen-

sément que les auditeurs ne reçussent pas de traitement 

de l'Etat, et que leur nomb e lût porté de vingt-quatre à 

trente-six, aucun membre de la Commission n'a jugé à 

propos de le réfuter, tant on était assuré que c'était chose 

superflue, et sa proposition n'en a pas moins c.é repous-

sée à une immense majorité. 

La question la plus grave, la plus capitale du projet, 

était colle de la division du Conseil d'Etat en trois sec-

tions, section de législation, section d'administration et 

section du contentieux administratif, ayant désormais une 

jurid elion propre. Mais celle question était résolue com-

me les antres, et il n'y avait à cet égard rien à espérer de 

l'Assemblée. MM. Boulatignier et Mortimer-Ternaux ont 

l'ébranler et obtenir d'elle, tout 
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« à choisir quarante « hom-

pourtant essayé d 

ei respectant la s.cion du contentieux, qu'elle 

maintînt la division actuelle du Conseil d'Etat en 

c. mités correspondant aux divers départemens mi-

nistériels. Vains efforts! U fallait à MM. de la majorité 

leurs trois sections bien isolées et bien distinctes, leurs 

trois Conseils d'Etat, comme disait M. Charles Rivet ; il 

les fallait pour justilier pleinement ce chiffre de quarante 

conseillers que l'on venait de conquérir ; il les fallait pour 

que le futur Conseil d'Etat pût être mis à même d'accom-

plir les glorieuses destinées que lui avaient réservées les 

auteurs de la Constitution, en l'investissant d'un triple 

caractère, en lui donnant des attributions tout à la fois 

politiques, administratives et judiciaires. C'est là du 

moins ce qu'a fait observer un des partisans des 

trois sections, M. Gauthier dc Rumilly. Le Conseil d'E-

tat aura donc ses trois sections ; mais y gagnera-t-il en 

unité? En acquerra-t-il plus de force et plus déconsidé-

ration ? Les affaires y seront-elles étudiées avec plus de 

soin et résolues avec plus de maturité et de sagesse ? 

N'est-il pas à craindre, au contraire, que le Conseil d'E-

tat n'y perde en autorité, que les lumières de ses mem-

bres ne brillent d'un éclat moindre par l'éparpillement, 

et qu'il ne s'introduise dans son sein, au lieu de l'harm )-

nic qui féconde, une tendance à la division et à l'antago-

nisme, ct un esprit de corps de section à section, qui ne 

peuvent que devenir pour l'institution elle-même une cau-

se d'affaiblissement et de dissolution ? 

Le rejet des amendemens de MM. Boulatignier cl Mor-

timer-Ternaux a été le dernier acte important de la séan-

ce. Demain l'Assemblée sera appelée à statuer sur la 

nouvelle rédaction proposée par la Commission à l'arti-

c'e 47. Cet article, tel qu'il avait été adopté lors de la 

deuxième délibération, disposait que le ministre de la jus-

tice aurait le droit de revendiquer devant le Tribunal s, é-

cial des conflits, organisé par l'article 89 de la Constitu-

tion, les affaires portées devant la section du contentieux 

qui n'appartiendraient pas au coût nlieux administratif. 

La Commission demande maintenant que cet article 

soit ainsi rédigé : « Le ministre de la justice a le 

droit de revendiquer les affaires portées devant la 

section du contentieux et qui n'appartiendraient pas 

au contentieux administratif. — $i le ministre al-

lègue que l'affaire est de la compétence de l'autorité 

judiciaire , la demande en revendication est portée 

devant la juridiction des conflits. — Si le ministre allègue 

que la décision de l'affaire appartient au Gouvernement, 

tous sa responsabilité, il est statué sur la demande en re-

vendication par le président de la République, en conseil 

des ministres, après avoir pris l'avis du Conseil d'Etat, 

en assemblée générale. « On voit qu'il y a là une inno-

vation considérable, et l'Assemblée a paru penser qu'elle 

méritait d'être l'objet d'un sérieux examen. 

Au commencement de la séance, a été adopté, par 592 

voix contre 37, un projet de loi relatif au paiement du se-

mestre de l'emprunt grec. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 2G février. 

INSTITUTION TESTAMENTAIRE. — SUBSTITUTION PROHIBÉ!. — 

SUBSTITUTION de eo quod supt rcrit. 

Un testateur a Cuit la disposition suivante : 

« li donne et lèjjue la moitié de tous mes biens à M"' Ro-
salie-Elma Alexandre Andorre ; 

>> Je donne et lègue la moitié de tous mes biens à M. Alexan-
dre Andorre. » 

Après avoir pourvu au paiement de ses dettes, au soin de 
ses funérailles, etc., le testateur ajoute : 

« Dans le cas où Elma ne viendrait pas à se marier, elle 
» n'aura que la jouissance de ce que je lui donne ; après son 
» décès, ce qu'elle . possédera m'ayant appartenu, passera à 
» son frère Alexandre ; comme si elle venait à se marier et 
» qu'elle n'eût po'nt d'en fans, Alexandre, son frère, héritera 
» en totalité de ce qui m'aura appartenu. 

» Si Alexandre Andorre fi s venait à mourir sans se marier, 
» ou qu'd mourut étant marié . ans enfans, ce que je lui don-
» ne appartiendra à Elma, sa sœur. 

» Si par cas ni l'un ni l'aulre de mes héritiers ne laissait nt 
» de po-stérilé, je veux que ce qui restera m'ayant appartenu 
« soit distribué par égales portions aux trois fils d'Etienne 
» Lacombe, mon c usin. 

Il y a dans celle institution d-ux dispositions principales : 
celle relative à Elma età son frère Alexanlre; celle qui con-
cerne les enfans d'Etienne Lacombe, cousin du testateur. 

La première renferme-t elle, à rai on de ses termes et de 
leur combinaison, une substi.ulion fidéi-commissaire prohi-
bée par l'art. 896 du Code civil ? La Cour d'appel de Toulou-
se s'est prononcée pour l'affirmative, mais elle ne s'est pas bor-
née à annuler l'institution qui rentermail, suivant elle, celte 
substitution, ce qui d'ailleurs peut êire contesté; elle a rendu 
commune cette nullité à la dispo.ition relaliva aux enfans 
Lacombe, tout en reconnaissant, ce qui est vrai, que cette 
disposition se soutient par elle-même comme ne contenant 
qu'une substitution de eo quod supererit, substitution parfai-
tement licite. Sur quel modif la Cour d'appel s'est elle fondée 
pour annuler une libéralité que la loi reconnaît "? Sur ce 
qu'elle se rattachait aux deux premières et leur était acces-
soire, comme s'il n'existait pas des cas où, par exception au 
principe général, l'accessoire ne suit pas le sort du principal; 
lelui, par exemple (<-.t c'était celui del'espèce), où l'accessoire 
a une raison d'être qui lui est propre. 

Les sieur et demoiselle Andorre se sont pourvus en cassa-
tion contre la première disposition, pour fausseapplication de 

l'art. 896 du Code civil et violation de l'art, 898 du mémo 
Code. 

Les héritiers Lacombe ont, de leur côté, attaqué l'arrêt 
ÊOUS ce premier rapport, et en tout cas comme violant, à leur 
égard, les principes d'après hsquels on a toujours considéré 
comme valab e la substitution de eo quod supererit. 

La chambre des requêtes, sans examiner la queslion de sa-
voir si la disposition faite en faveur des sieur et demoisel'e 
AnJo; re contenait une substiluiion prohibée, question com-
mune aux héritiers Ltcombe, a admis le pourvoi de ces der-
niers contre li partie de l'arrêt qui avait annulé la libéralité 
faite . en leur faveur comme ayant un lien nécessaire avec les 
legs prétendus entachés de su bslitution prohibée. Elle a ad-
mis par voie de conséquence le pourvoi des sieur et demoi-
Bc'Le Andorre. 

M. Hardoin, rapporteur ; M. Glandaz, avocat- général, con-
clus ons conformes; plaidant, JPFabre, pour les héritiers La-
combe; et M

c
 Decamps, pour les sieur et demoiselle An-

dorre. 

1res affluenles à Paris, non seulement les marchandises qui y 
sont énumérées, mais encore toutes h s autres marchandises, 
de quelque nature qu'elles soient, s'appliquent aux charge-
ment et déchargement des céréales effectués dans les ports si-
tués sur ces rivières. 

C'est ainsi qu'il a été jugé, par arrêt du i janvierl848, que 
les pi-rres et moellons étaient soumis à la rétribution, bien 
qu'ils ne soient pas compris nominativement dans le tarif 
de 1704. 

Le Tribunal de commerce de Soissons avait néanmoins cru 
devoir excepter les céréales de l'application du tarif, par ju-
gement du 1" septembre i8i8. 

i e pourvoi du sieur Baronna contre ce jugement a été ad-
mis au rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes), et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat général GLan-
daz ; M" Rendu, avocat. 

JUGEMENT. — ILLÉGALITÉ. — ANNULATION. — ÉVOCATION. 

L'article 473 du Cole de procédure, qui permet aux Cours 
d'appel d'évoquer le fond, lorsqu'elles infirment, soit pour 
vice de forme, soit pour toute autre cause, s'applique au cas 
où un jugement est annulé pour illégalité de la composition 
du Tribunal qui l'a rendu, lorsque, d'ailleurs, la matière est 
disposée à recevoir une décision définitive, circonstance de 
fait dont l'appréciation rentre dans le pouvoir discrétionnaire 
des juges d'appel. 

Ainsi jugé au rapport de M. le ronseiller Taillandier et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; 
plaidant, M

e
 Duboy (Rejet du pourvoi des sieurs Guilbert 

frères). 

BILLET A ORDRE. — PROTÊT. — BESOIN. 

Le porteur d'un effet de commerce est il tenu de faire pro-
tester aux domiciles des payeurs indiqués au besoin pour le^ 
endosseurs? Ou bien Fobligatijn de protester au domicile 
d ) la personne indiquée comme b-soin n'est-elle prescrite 
qu'autant que cette indication a été faite originairement sur 
le litre par le souscripteur ou le tireur? 

Le Tribunal de commerce de Saint-Lô avait jugé que le 
protêt devait être fait aux domiciles des personnes désignées 
pour payer au besoin, même par les endosseurs. Celte déci-
sion était contraire à la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion (Voir dans les recuei's les arrêts des 24 mars 1829 et 3 
mars 1834). 

Le pourvoi fondésur la violation des articles 173 et 174 du 
Cod ' de commerce a été admis au rapport de M. le conseil-
ler Taillandier et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Glandaz ; plaidant, M

e
 JousseKn (Boussin frères 

contre Gardyc, Hébert et autres). 

CONGRÉGATION RELIGIEUSE NON AUTORISÉE. — LIBÉRALITÉ 

DÉGUISÉE. — NULLITÉ. 

Aucune congrégation religieuse ne peut s'établir en France 
si elle n'a été formellement autorisée par le Gouvernement; 
c'est ce qui résulte de l'ensemble de la législation sur la ma-
tière et notamment du décret du 3 messidor an XII. 

11 est permis, sans doute, de s'associer, conformément aux 
principes du droit civil ; mais si, sous la forme apparente 
d'un contrat de socié é, on a déguisé une libéralité faite à des 
personnes réunies en congrégation religieuse non autorisée, 
et par conséquent incapables de recevoir à es titre, la dispo-
sition ne peat recevoir .'es offets. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Glandaz. — 
Plaidant, M

e
 Béchard. (Rejet du pourvoi des sieurs Onfroy el 

Mouchel.) 

Bulletin du 27 février. 

HYPOTHÈQUE SPÉCIALE. — HYPOTHÉCAIRE GÉNÉRALE. — CONCOURS. 

U i créancier à hypothèque spéciale qui, pour donner à son 
hypothèque toute son utilité, veut, écarter un créancier à hy-
pothèque également spéciale, en faisriit prévaloir sur celle-
ci, l'hypothèque générale d'un autre créancier, d'il succom-
ber dans sa prétention, si celle hypothèque générale n'a été 
accordée que subsidiairement et a titre de cautionnement. — 
Il est évident que, dans ce cas, l'exercice de l'hypothèque gé-
nérale étant subordonné à la discussion des biens du débiteur 
principal et particulier du créancier à hypoihèque générale, 
ne peut nuire à l'hypothèque spéciale du créancier qu'on 
veut faire évincer. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
Plaidant M

e
 Martin de Stra;bourg. (Uejet du pourvoi des héri-

tiers Vivier-Deslaudes). 

OBLIGATION SOLIDAIRE ET INDIVISIBLE. — CONGÉMENT. — APPEL. 

— MINEUR. — SUBROGÉ-TUTEUR. 

En admettant qu'en matière indivisible et solidaire, l'ap-
pel de l'un des débiteurs solidaiivs relève les autres coob'i-
gés, s'ensuit-il qu'il faille appliquer le môme prin jpe en 
matière de congément? Il ne faut pas confondre le droit de 
congément avec la prestation qui est due à ce lilro par les co-
lons. Le droit de congément est essentiellement divisible ; il 
peut Aire fractionné

 0
u plusieurs lenures, sauf l'indivisibilité 

de la prestation qui peut êire exigée en t talilé contre chaque 
tenancier solidaire. On peut douter, dès lors, qu'eu cette ma-
tière ^spéciale, le défaut de signification du jugement au su-
Irogé-luteur d'un mineur, contrairement à l'art, lit du Code 
de procédure, empêche le délai d'appel de courir contre ses 
COtMUrt majeurs; 

Admission, cn ce sens, du rapport de M. le conseiller Pa-
taille, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 
Glandaz. — Plaidant M' Bonjeau, du pourvoi des sieur et da-
me Djplessis Pigasse et consorts, contre un arrêt delà Cour 
d'appel de Rennes. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 27 février. 

DROIT D'EXPROPRIATON.— CHEMIN DE FER. — LIGNE PRINCIPALE. — 

EMBRANCHEMENT.— FUSION. 

Le droit d'expropriation donné à une compagnie adjudi-
cataire d'un embranchement de chemin de fer ne peut auto-
r ter la compagnie adjudiectaire de la ligne principale, lors-
qu'elle n'a pas elle-même le droit d'expropriation, à grandir, 
par ce moyeu, ses stations et ses gares. 

La position n'est pas changée par la fusion ultérieure-
ment faite des deux compagnies, encore bien que cette fusion 
ait été approuvée parle Pouvoir exécutif. 

Cassation de deux jugemens d'expropriation rendus parle 
Tribunal civil de la Seine, le 15 octobre 1848, au profit de la 
Compagnie du Nord contre Heine et Alquier. 

Rapport deM. le conseiller Ilello, conclusions conformes do 
II. Nachet. — Plaidant, M

e
 Nerdière pour Heim, M

0
 Carette 

pour Alquier, et M" Fabre pour la Compagnie. 

Bulletin du 28 février. 

EXPLOIT. — VISA. PRIORITÉ. 

G UtDLS PORTS. 

Bulletin du 28 février. 

TARIF DE 170 L — CÉRÉALES. 
■ RÉTRIBUTION. 

Ledit et le .aril'de 1704, qui assujéiissent au paiement do 
certains droiis envers les jurés coinpt<urs et les gardos ports 

institués pour les rivières de Seine, O.se, Yonne, Manie et au-

Le visa prescrit par l'article 967 du Code de procédure ci-
vile doit être donné après la signification de l'exploit; s'il a 
été donné avant il est sans valeur. 

CHEMIN VICINAL. — REDRESSEMENT. — DROIT DU PRÉFET. 

Une fois la direction générale d'un chemin vicinal de gran-
de communication indiquée par la délibération du conseil 
général relative au classement, le préfet peut, sans être obli-
gé d'obteair une nouvelle délibération, ordonner dans la ligue 
précédemment tracée les rectification ct redressement qu'il 
juge nécessaire. 

Rejet du pourvoi formé par la veuve Lacroix, d'un juge-
ment du Tribunal de Versailles du 28 novembre 1818. M. 
Gillon, conseiller-rapporteur; M. Nachet, avocat-général; con-
clusions conformes. Plaidant, Me de Laboulinière. 

ACTE D'APPEL. — NULLITÉ. — DÉFENSE AU FOND. 

La nullité de l'acte d'appel est régulièrement proposée par 
l'intimé, lorsque dans les mot fs de ses conclusions, il signa-
le cet acte comme nul, bien que, dans le dispositif dos mêmes 
conclusions, il ne demande pas formellement la nullité de 
l'exploit, et qu'il se borne à demander que l'appellant soit 
déclaré non recevable, et au besoin mal fondé. 

Il n'est pas nécessaire que la nullité de l'exploit d'appel 
soit demandée par des conclusions distinctes de celles sur le 
fonds, il suffit qu'elle soit demandée en même temps, mais en 
première ligne. 

M. Armand était appelant devant le Tribunal de Brignol-
les (Var) d 'un jugement rendu au possessoire le 18 juin 1845, 
par le juge de paix du canion de Barj As, au profit de M. 
Clapier. En repoiue à cet appel, celui ci posa des conclu-
sions, dans lesquelles il soutint, d'abord que l'exploit d'ap-
pel était nul, comme ayant été signifié à un domicile autre 
que lo sien, et ensuite et au fond, que le jugement devait être 
confirmé, il termina en concluant à ce que M. Armand fûtdé-
bouté comme non recevable, et au besoin comme mal fondé. 

Le 10 mars 184(1, le Tribunal, sans s'arrâler à l'exception 
de nullité de l'exploit, statua au fond et infirma le jugement. 
Lis motifs, en ce qui touche l'exception de nullité, sont: 
« Que M. Clapier, après avoir dans l'exposé des mo ifs de si s 
conclusions signi lo l'irrégularité de l'acte d'appel, n'a pas 
demandé, dans le dispositif, la nullité de cet acte, el qu'il a 
conelu a i fond à ce que Armand fût débouté comme non re-
cevable et, au besoin, comme mal fondé ; que c'est cn vain 
que, posiérieuicmeiit à la signification de ces conclusions, 
l'avocat de Clapier a demande, eu plaidant sur tous les chefs, 
la cassation de l'acte d'appel, dont l'irrégularité, si elleexis-
tait, aurait été couverte par les défenses au l'und. » 

Pourvoi par M. Clapier, pour fausse applicatioa de l'nrii-
cle 173 du Code de procédure. 

O .i disait à l'appui du pourvoi : quand l'intimé s gnale 
coanne nul eu la l'orme l'exploit d'appel, quand dans les mo-

tifs de ses conclusions il explique cn quoi consiste la nullité, 
quand dans le dispositif dcs_ mêmes conclusions il demande 
que l'appelant soit débouté cimmj n u recevable et au be-
soin comme mal fondé, évidemment et par cela même, il té-' 

moigi .o claireiHOul qu'il no demande le vejot de la demande 

au tond que subsidiairement, et que ce qVjl demanda tom 
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d'abord et principalement c'est la nullité de l'exploit d'appel. 
Qui ne voir, d'ailleurs, que la non recevabilité de l'appelant 
est la conséquence de la nullité de l'exploit d'appel, qu'elle 
en est le résultat utile, et qu'en demandant la non recevabi-
lité l'intimé demande, à proprement parler, le bénéfice de 
la nullité ? Quant k l'objection tirée de ce que la nullité de 
l'exploit aurait été dans l'espèce couverte par la défense au 
fond, elle tombe devant ce fait reconnu par le jugement lui-
même : que la nullité a été proposée, non après cette défense, 
mais en môme temps et daes les mêmes conclusions. Il est 
dore impossible de ne pas voir une fausse application de 
l'article 173 du Code de procédure dans le refus que les juges 
du fond ont fait d'apprécier le mérite que pouvait avoir le 
moyen de nullité. 

La*Cour, au rapport de M. le conseiller Gillon, et sur les 
conclusions conformes de M. Nachet, premier avocat-général, 
a cassé le jugement pour fausse application de l'article 173 
précité du Code de procédure. (Affaire Clapier contre Ar-
naud ; plaidant M" Lauvin et Paul fibre, avocate. 

J USTICi: CU I MI NE IXE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 1" mars. 

ARRÊT LE RENVOI. 

Aimé Martin, avocat, docteur en droit, en remplacement de 
M. Sarrazin ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Autun (Saône-et- Loire, M. Claude-
Ilenri-E'ieone Cival, avocat à Dijon, en remplacement de M. 
Chaflin, appelé à d'autres fonctions ; 

S bstitut du procureur do la République près le Tribunal 
de première instance de Cbarolles (Saônc-et-Loire) M. Lagan -
dré, sub.titut près le siège de Vassy, en remplacement de 
M. Dercsse; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Vassy (Haute- Marne), M. Marie Au-
juslin Charles des Etangs, ancien magistrat, en remplace-
ment de M. Legandré, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge supp'éaut au Tribunal de première instance de Bar-
bezieux (Charente), M. Pierre Boutin, avocat, en remplace-
ment de M. Fajol, démissionnaire. 

Le même arrêté contient la disposition suivante : 

M. Bravard, juge au Tribunal de première instance de 
Montbrison (Loire), remplira, au même siège, les fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. Morel qui, sur 
sa demande, reprendra celles de simple juge. 

CHltONiôUE 

DIFFAMATION. ■ FONCTIONNAIRE PUBLIC 

INDIVISIBILITÉ. 

Une chambre des mises en accusation peut-elle, sais excès 
de pouvoir, renvoyer un inculpé devant la Cour d'assises sous 
la double prévention du délit de diffamation contre la même 
personne, considérée à la fois comme fonctionnaire public et 
comme homme privé, alors que la plainte de la personne dif-
famée ne dénonce spécialement que le premier de ces délits, 
et que le ministère publ c n'a requis contre le prévenu qu'à 
raison de cette seule prévention ? 

L'arrêt qui prononce ce renvoi échappe-t il à la cassation, 
lorsqu'il déclare l'indivisibilité des deux délits'? (Oui.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Boissieux, sur 
les conclusions de M. l'avocat-général Sevin (concl. au rejet); 
affaire Martin Rogers contre le ministère public. Plaidant, 
Mc Bosviel. — Rejet du pourvoi dirigé conlre un arrêt de la 
chambre d'accusation de la Cour de Douai du 30 décembre 
1848. 

CHEMIN PUBLIC. — ENVAHISSEMENT. — QUESTION DE PROPRIÉTÉ. 

ACQUITTEMENT. 

Le prévenu de contravention d'envahissement d'un chemin 
classé comme public rural, mais non comme vicinal, a le 
droit, nonobstant l'arrêté de classement, d'élever devant le 
Tribunal de police l'exception préjudicielle de propriété. 

Mais dans ce cas, le Tribunal de simple police ne peut pro 
noncer immédiatement l'acquittement des prévenus en attri-
buant au chemin classé le caractère de propriété privée; il 
doit attendre que la question de propriété ait été jugée par le 
Tribunal civil. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; plai-
dant, M" Ambroise Rendu, d'un jugement du Tribuual de po-
lice de Gray, du 8 janvier 1849 (Aflaire min stère public 
contre Lauzay). 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Pierre Martin, dit Bagot, conlre un arrêt de la Cour 

d'assises du département de la Dordogne, qui le condamn 
aux travaux forcés à perpétuité, attentat sur sa fille ; — 2° De 
Louis Bonhomme et Jeanne Niocel, veuve Bonhomme (Var), 
travaux forcés à perpétui'é, assassinat avec circonstances at 
ténuanles; et la veuve Bonhomme en vir gt ans de travaux 
forcés pour complicité de vol qualifié; — 3° De Jeau-Bapiisie 
Longis (Ardennes), travaux forcés à perpétuité , attentat sur 
sa fille âgée de moins de quinze ans ; — 4° De Jean Courtois 
(Vienne), incendie volontaire d'un édifice non habité apparte-
nant à autrui ; — S° De Mathurin Pinet (Vienne), dix ans de 
réclusion, vol qualifié ; — 0° De Jean-Claude Mignet et Alexis 
Gillot (Haute-Marne), huit ans de réclusion, faux en écriture 
privé ; —7" De Pierre Rendu (Rhône), sept ans de réclusion, vol 
et tentative de vol étant porteur d'une arme, apparente; — 8° de 
Michel Mazeau, dit Mazillon (Dordogne), cinq ans de réclu-
sion, tentative de viol par un serviteur à gages sur la fille de 
ses maitres ; — 9° de Louis Bourry et Constant Boiirry (Nord), 
cinq ans de prison et 500 fr. d'amende envers l'administra-
tion des douanes, partie civile, attaque et résistance avec 
violence et effusion de sang envers des préposés des douanes 
dans l'exercice de leurs fonctions; — 10° deJ.-B. Aimé Go-
defroy, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 
d'appel de Caen, qui le renvoie devant la Cour d'assises du 
Calvados, sous l'accusation de banqueroute frauduleuse ; 

Sur la demande en règlement déjuges formée par le pro-
cureur de la République près la Cour d'appel de Lyon, afin 
de faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès suivi 
courre Claude Orsel, prévenu de cris séditieux ; la Cour, vu 
les art. 526 et suivans du Code d'instruction criminelle, a 
renvoyé l'inculpé tt les piècesde la procédure devant la cham-
bre des mises eu accusation de la Cour d'appel de Lyon, pour 
y être fait droit, tant sur la prévention que sur la compé-
tence, conformément à la loi. 

A éié déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-
tion d'amende, le sieur Louis-Victor Coffinières, sergent-ma-
jor, contre un jugement du conseil de discipline du premier 
balaillon de la garde nationale de Montpellier, pour avoir dé-
sarmé un garde national porté sur les contrôles de sa com-
pagnie, pour armer un ciloyen qui n'y figurait point, et avoir 
ainsi méconnu les ordres de ses supérieurs. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

27 février, ont été nommés : 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instancede Tours (Indre-et-Loire), M. de Loverdo, vice-pré-
sident du même siège, en remplacement de M. Doisy, appelé 
à d'autres fonctions; 

Vice-préiident du Tribunal de première instance de Tours 
(Indre-et-Loire), M. Mouln er, juge au même siège, en rem-
placement de M. de Loverdo, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Tarascon (Bouches-du-Rhône), M. Bernard de Ma-
rignv, procureur de la République près le siège de Gap, en 
remplacement de M. Guérin, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instancede Gap (Hautes-Alpes), M. Vincéndon, substitut près 
le même siège, en remplacement de M. Bernard de Marigny, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Gap (Hautes-Alpes), M. Gay, substi-
tut près le siège do Bourgoin, en remplacement de M. Vin-
céndon, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Bourgoin (Isère), M.. Rertier, juge 
suppléant au siège de Grenoble, en remplacement de M. Gay, 
appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Nyons (Drôme), M. Guérin, procureur de la Ré-
publique près le siège de Xarascon, en remplacement de M. 
Gauthier, non acceptant; 

Procureur de la République pris le Tribunal de première 
instance de Châtillou-sur-Seiue (Côte-d'Or), M. Jules Férié!, 
ancien magistrat, en remplacement do M. Bourceret, appelé à 
d'autres foiictiot s ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Chatillon-sur-Seine (Côte-d 'Or), M. 
Jeau-Ilippolyte Kondet, ancien magistrat, en remplacement 
de M. Perrot, démissionnaire; 

Procureur do la République prc3 le Tribunal de première 
instance de Loulians (Saône-et-Loire), M. Morcretle, subslifut 
près le siège de Chaumont, en remplacement de M. CJiomz; 

Substitut du procureur delà République près le Tribunal 
do pretniè e instance de Chaumont (Haute Marne), M. Ruija-
min Manouiro, ancien magistrat, eu remplacement de M. 

Morcretle, appelé à d'autres fonctions ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Maçon (Saône cl-Loire), M. Joseph-

PARIS, 1" MARS. 

Par arrêté de M. le président de la République, en 

date du 27 février, M. Romand, ancien magistrat, est 

attaché à M. le président de la Haute-Cour en qualité de 

secrétaire. 

— M. le conseiller Jurien a ouvert ce matin la session 

des assises pour la première quinzaine de mars, et il a 

été statué sur les excuses des jurés. 

Le sieur Louis Huet, ouvrier cordonnier, et Alexandre 

Lacaille, homme de peine aux chemins de 1er, ayant éta-

bli qu'ils ne peuvent remplir les fonctions de jurés, ont 

été dispensés du service du jury pour la présente ses-

sion. 

Le sieur Joseph Tastu, bibliothécaire, est récemment 

décédé ; le sieur Sébastien Deschamps, capitaine en re-

traite n'habite plus la France ; il a son domicile à Bruges, 

par conséquent, pour employer les termes pittoresques 

de l'arrêt, la notification ne l'a pas touché ; le sieur Jean-

Baptiste Giraudier, homme d'affaires, est né en 1778, il a 

donc dépassé 70 ans, aux termes de l'article 5 du décret 

du 7 août dernier, le juré qui a atteint cet âge peut-être 

dispensé, sur sa demande, du service du jury ; le sieur 

Louis Maisnercstdans une situation tout-à-fait contraire : 

il est né en 1822 et n'a pas atteint l'âge de 30 ans, exigé 

par le décret ci-dessus pour être juré ; enfin, le sieur Loi-

seau a justifié qu'il habite Jouy-en-Josas (Seine-et-Oise). 

La Cour a ordonné que les noms de tous ess jurés se-

raient rayés de la liste générale. 

— Le Tribunal correctionnel (7" chambre) éta't saisi 

aujourd'hui d'une prévention qui révélait encore une fois 

de plus les déplorables résultats de la suspension du 

travail dans les prisons. Dix détenus du dépôt de Saint-

Denis étaient traduits sous la prévention de tentative d'é-

vasion. Tous subissaient dans cette maison la peine im 

posée administrativement aux individus condamnés pour 

mendicité après l'expiration de la peine à laquelle ils ont 

élé condamnés par les Tribunaux correctionnels. On ver-

ra, dans le cours du débat, dans quel but l'administra-

tion prend celte mesure à l'égard des condamnés pour 

mendicité, et pourquoi la détention dans un dépôt n'est 

pas limitée. 

M. Lendormy, directeur de la maison de répression 

de Saint-Denis, fait connaître en ces termes les faits : Le 

24 décembre, à neuf heures et demie, hœure à laquelle on 

fait la distribution de la soupe, j'étais dans mon cabinet; 

j'entendis un bruit inaccoutumé du côté du vestiaire ; je 

me hâtai de descendre et je rencontrai un surveillant qui 

me dit : « On a brisé le moraillon de la porte du vestiaire; 

il y a une quarantaine de détenus qui y prennent leurs 

vêt°.mens. J'envoyai tout de suite chercher la garde et en 

l'attendant je me présentai à ces hommes. « Rentrez 

donc, leur dis-je, ce que vous faites n'a pas le sens 

commun. » En effet, je trouvais le complot si mal orga-

nisé que je ne comprenais pas qu'ils en eussent eu l'idée. 

Eu sortant du vestiaire, ils avaient encore des salles, des 

cours et trois portes gardées par des surveillaus et des 

factionnaires. Us me repondirent : « Nous ne voulons 

plus rester ici; nous sommes détenus illégalement, nous 

voulons être jugés. »Cependant la garde étant arrivée, ils 

ne firent pas de résistance et rentrèrent dans l'ordre. 

M. le président : Le travail des prisonniers a été sus-

pendu dans votre maison? 

M. le directeur : Oui, Monsieur le président, et il n'a 

pas encore repris ; de là il est arrivé que ces hommes ne 

pouvant acquérir une masse, sans laquelle l'administra-

tion n'ordonne jamais leur mise en liberté, leur détention 

se trouve ainsi prolongée indéfiniment. J'ai fait ce que 

j'ai pu auprès de l'administration pour les faire sortir, 

mais je n'ai pu l'obtenir. 

M. le président : Tout cela est bien fâcheux, mais il 

est impossible que ces hommes ne comprennent pas que 

vous n'êtes pas libre, vous, Monsieur le directeur, de les 

faire sortir sans ordre de l'administration supérieure, et 

que, d'un autre côté, s'ils sortaient sans masse, sans 

avoir des ressources, ils s'exposeraient à être de nouveau 

arrêtés. 

M. le directeur : Us ne m'ont pas fait positivement de 

reproche de ne pas les faire sortir, mais ils me disaient : 

« Vous nous bernez, vous nous leurrez, il faut une fin à 

tout. » 

Après la déposition d'un surveillant, qui déclare qu'un 

des prévenus, Cuignard, l'a poussé pour tirer le verrou 

de la porte du vestiaire, on appelle à la barre M. Phili-

bert, médecin do la maison de répression, il dépose : 

« Dans les visites de ma profession que je faisais fréquem-

ment aux détenus du dépôt, j'ai souvent entendu leurs 

plaintes. Ils me disaient : « Notre situation est déplora-

ble; on nous dit que nous ne pouvons sortir sans une 

masse, la masse nous ne pouvons l'acquérir que par le 

travail, et le travail a cessé, et on ne sait pas quand il 

reprendra. Souvent j'ai l'ait à l'administration des rap-

ports, soit verbaux, soit écrits, sur la position de ces 

malheureux ; mais, dans le silence de la loi, l'administra-

tion n'a rien décidé. 

Après la tentative d'évasion j'allai les visiter ; je les 

trouvai mal disposés, ils voulaient recommencer. Aux 

conseils que je leur donnais, ils me répondirent : « No-

tre situation est si mauvaise que nous regrettons presque 

de n'être bas voleurs. Si nous avions été condamnés 

comme voleurs, notre condamnation subie, nous serons 

libres, mais nous sommes des mendians, des malheu-

reux, et notre détention est illimitée. Si on continue à 

nous retenir, nous sommes disposés à recommencer, et 

nous recommencerons tant qu'on ne nous jugera pas. 

M. le président : Nous comprenons ce qu'a de pénible 

la position do ces hommes, mais nous ne pouvons ap-

prouver leur persistance dans une voie qui les perdrait. 

Nous espérons que ce moment d'humeur passé, ils com-

prendront qu'une détention comme celle qu'ils subissent, 

et qui ne se prolonge que par les circonstances malheu-

reuses du temps, vaut mieux que celle qui les flétrirait 

toute leur vie. 

M.Marie, substitut de M. le procureur de la Répu-

qtie, après s'être associé aux sentimens de M. le pré-

sident et avoir résumé les faits de la cause, se demande, 

au point de vue du droit, si les prévenus ont commis le 

délit de tentative d'évasion qui leur est reproché, et il se 

prononco [tour la négative. Un dépôt do mendicité, dit 

M. le substitut, n'est pas une prison ni une maison de 
correction : c'est un asile ouvert aux individus sans res-

sources, dans lequel ils attendent, soit la réclamation de 

leur famille, soit un pécule qui, pour quelque temps au 

moins, assure leur existence. Us ne sont pas des déte-

nus, ils ne subissent pas une peine ; ils sont retenus com-

me conséquence d'une peine subie. Cela est si vrai que 

l'article 274 du Code pénal dit que les condamnés seront 

conduits dans un dépôt de mendicité à l'expiration de 

leur peine. Si donc ces hommes n'étaient pas en prison, 

ils n'ont donc pu essayer d'en sortir. Us ne seraient pas-

sibles de peines qu'autant qu'ils auraient commis d'au-

tres délits que celui de tentative d'évasion, comme ceux 

de violence, voies de fait, injures. 
Par ces considérations, M. le substitut a requis le ren 

voi de tous les prévenus de la poursuite. 

Le Tribunal, après une courte délibération, a prononcé 

en ces termes : 

« Attendu qu'en admettant même que la maison de répres-
sion de Saint Denis pût être considérée comme une prison, 
et que les prévenus pussent être considérés comme détenus, 

le fait de tentative d'évasion n'est pas établîmes renvoie de la 
poursnite, sans dépens. » 

— En voyant s'asseoir côte à côte sur le banc des pré-

venus du Tribunal de police correctionnelle (8" chambre) 

une femme affligée de toutes les rigueurs de la cinquan-

taine bien sonnée, et un jeune homme dans toute la vi-

gueur de ses vingt ans, tous deux sous l'inculpation du 

délit d'adultère, on est tenté de se croire sous le coup 

d'une hallucination. Cependant, on est bien obligé de 

s'avouer que le vrai peut quelquefois n'être pas vrai-

semblable, et d'ailleurs la déposition du mari plaignant 

ne permet plus le doute. 

M. le président, au mari : Persistez-vous dans votre 

plainte ? 

Le mari: Si j'y persiste! je crois parbleu bien, j'ai 

trop vu et trop entendu pour pouvoir à présent dire le 

contraire. 

M. le président : A défaut d'un procès-verbal qui con-

state le délit, il faut bien que vous nous donniez quelques 

détails sur tout ce qui s'est passé. 

Le mari : Ça ne me sera pas difficile, allez, j'ai si bien 

vu et si bien entendu! 

M. le président : Je vous engage toutefois à vous ex-

primer d'une manière convenable. 

Le mari : Soyez tranquille, je ne dirai que ce que j'ai 

si bien vu et si bien entendu. 

M. le président : Allons, expliquez-vous. 

Le mari : Dam' je soupçonnais déjà quelques manigan-

ces entre mon épouse et ce gros garçon, qui est mon maî-

tre ouvrier : « Faut que je les pince, que je me dis; 

car des soupçons c'est des bêtises, mais des preuves ça 

parle tout seul. « Alors, au moment de déjeuner, je fais 

la frime de sortir de chez moi... 

M. le président : Et vous y rentrez par une porte dé-

robée; c'est une ruse aussi vieille que le monde. 

Le mari : Mais qui m'a réussi, puisque j'ai si bien vu 

et si bien entendu. Pour lors, je file dans ma chambre à 

coucher, qui est auprès de la cuisine, et puis je me fau-

file sous un meuble, et puis j'attends, et ça ne fut pas 

long; ce gros garçon entra avec mon épouse, ils mirent 

le verrou... Mais ça m'était bien égal, à moi, 

M. le président -. C'est bien, assez. 

Le mari : Enfin, pour être honnête, j'ai vu et complè-

tement entendu. Je sors de ma cachette, je m'élanco sur 

les coupables. Ce gros garçon se débattait comme un 

lion et finit par m'échapper ; mais je l'avais saisi aux 

cheveux, et en fuyant il m'en a laissé une fameuse poi-

gnée dont j'ai fait un paquet et que j'ai joint aux pièces ; 

vous pouvez les voir si cela veus fait plaisir, et c'est là 

ma meilleure preuve, j'espère. 

U existe en effet au dossier une énorme mèche de che-

veux parfaitement identiques à ceux du prévenu, et que 

ce pauvre mari couve de ses yeux comme son trophée et 
ses dépouilles opimes. 

M. le président à la prévenue : Eh bien ! qu'avez-vous 
à répondre? 

La prévenue : J'ai que pour d'autres fois j'ai pu être 

faible, je ne dis pas,- mais pour le jour en question, par 

exemple, mon mari avait bien certainement la berlue, 

car ce brave jeune homme s'est contenté de me baiser la 
main. * 

Le mari : C'est un peu fort de café Sapristi! quand 
on a si bien vu et &i bien entendu !... 

^ Quant au complice, il se borne à nier tout simplement; 

c'est son droit , car en vérité tout mauvais cas est 
niable. 

Le Tribunal condamne la femme Ranial à quatre mois 

de prison, et Potin, son complice, à un mois de la même 
peine seulement. 

neapable do servir dans les armées frança 

Mais si Barbot connaît le Code pénil l\ 
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de à laquelle il avait failli succomber.
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Cet individu fut transporté à l'hospice Beaujon-

plaça dans la salle Sauit-Ambroise, lit n° 189 et a ' 

aux soins éclairés dont il fut l'objet, il se trouva 1^^° 
hors de danger, malgré la gravité des blessures qu'pf > 

tait faites en se déchargeant dans la bouche son ■ i ?t'~ 
chargé de trois balles.

 pistû|
et 

Jusque-là tout allait au mieux pour le blessé m ■ 

advint que, lorsqu'il fut à peu près rétabli, unemrl'
8
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crut le reconnaître pour un malfaiteur de l'espèce ia °i^ 
dangereuse, qu'il avait antérieurement vu dans la n

r 
de l'oissy et plus tard à l'infirmerie de Bicêtre.

 1Son 

La police ayant été avisée de cette circonstance l 
blessé fut examiné de plus près; on lui lit subir un im 

rogatoire, et bientôt on parvint à constater son identir 

et à relever, à l'aide des sommiers judiciaires, ses anr' 
cédens. 

Migrot, condamné une première fois, le 9 janvier m* 

pourvoi simple, arrêté plusieurs fois après sa libératio' 

pour vols, émission de fausse monnaie, etc., notamment 

les 13 septembre 1844 ,3 octobre 1846, 31 mai 1347 

avait été, en dernier lieu, transféré comme aliéné à Iij
> 

cètre; mais il s'était évadé de cet hôpital en enescala" 

dant les murs. Arrêté plus tard, et renfermé comme foù 
à l'asile spécial de Clermont (Oise), il s'en était encore 

évadé. On perd sa trace depuis lors jusqu'au moment de 
sa tentative de suicide. 

11 paraîtrait résuller de ses confidences à d'autres ma. 

lades et aux infirmiers que Migrot se serait de longue main 

exercé à simuler la folie, de manière à tromper les méde-

cins même les plus expérimentés, afin de se faire extraire 

des prisons et déposer dans les hôpitaux spéciaux, où 
les moyens d'évasion sont faciles. 

Quant aux motifs qui l'ont déterminé à accomplir ce 

suicide, il refuse de les faire connaître ; mais l'enquête à 

laquelle on se livre à cet égard en donnera sans doute k 

mot. 

— Le prince Dyce-Sombre , l'archi-millionnaire in-

dien dont les procès ont eu à Londres tant de retentisse-

ment il y a quelques années, venait vers la fin du mois 

dernier visiter la France, dont il est. en quelque sorte ori-

ginaire, puisque sa mère, la reine Bougoum, s'était don-

né pour époux le simple sergent d'infanterie François 

Sombre, lorsque, en arrivant de Folkstone à Boulogne, 

une erreur involontaire ou une coupable soustraction lit 

disparaître de son bagage différais objets , et entre au-

tres une cassette remfermant pour plus de 100,000 fr.de 

valeurs. 

Une déclaration un peu tardive ayant été faite à la jus-

tice, une enquête a été immédiatement ouverte. Il en est 

résulté que deux domestiques qui accompagnaient le 

prince Dyce-Sombre prétendraient avoir commis à la sta-

tion du chemin de fer d'Amiens uue erreur qui aurait eu 

pour effet de faire diriger les objets disparus sur la sta-

tion de Lille au lieu de les apporter dans la direction in-

verse à Paris. 

Cette déclaration des deux domestiques ne s'est pas, du 

reste, trouvée vérifiée par les investigations minu lieuses 

auxquelles s'est livré un agent envoyé sur toute la ligne 

par M. le préfet de police. H y a donc lieu de croire qu'un 

vol a élé commis. La désignation suivante des principaux 

objets dont il se composait servira peut-être à en faire 

découvrir les auteurs : 1° Un bracelet en or, garni de 

huit émeraudes sépatées entre elles par de gros diamans. 

Ce bracelet, ayant appartenu à la reine Bougoum, est 

d'une valeur intrinsèque de plus de 50,000 francs; 2* 

deux épingles, l'une montée d'une énorme émeraude, 

l'autre de diamans figurant un paon ; 3° une grosse bague 

d'or surmontée d'une couronne d'émeraudes; 4°cmq 

boutons de gilet en or et pierres précieuses, etc. 

— Le nommé Pierre Gudin, ouvrier carrier, ex-briga-

dier des ateliers nationaux, a comparu aujourd'hui devant 

le 2' Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Cor-

nemuse, sous l'inculpation d'avoir pris part à l'insurrec-

tion de juin. Cet homme, qui était originaire de Rouvroy, 

quitta Paris le 27 juin pour retourner dans son pays, et 

en arrivant il se vanta devant plusieurs personnes hono-

rables d'avoir été présent sur les lieux lorsque le géné-

ral Négrier fut tué place de la Bastille, et le général de 

Bréa assassiné à la barrière Fontainebleau. Soit déplora-

ble vanterie, soit uue de fait il dît vrai, Gudin racontait 

avec certains détails la lin tragique de ces deux généraux. 

Un mandat d'arrêt fut décerné contre l'ancien chef de 
brigade des ateliers nationaux. 

Gudin, amené à l'audience, a nié les faits dont il s'était 

vanté, et les témoins entendus n'ont pu préciser la part 

qu il aurait prise aux événemens de juin. 

M. d'Hcnnezel, commissaire du Gouvernement, a sou-

tenu 1 accusation qui a été combattue par M" Dulillenl. 

<
 Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré, 

a la minorité de faveur de trois voix contre quatre, l'ac-

cusé non coupable, et a ordonné sa mise en liberté. 

— Le refus formel d'obéir à un ordre d'un supérieur 

est considéré par la loi du 12 mai 1793 comme un délit 

punissable d'un an de prison, et qui entraine comme 

conséquence du fait l'incapacité de servir dans les ar-

mées de la République française. En général, ce genre de 

délit est commis par des militaires servant à titre de 

remplaçant; la loi pénale à la main ils espèrent par un 

refus formel se faire renvoyer dans leurs foyers. C'était 

là le but que lo fusillier Rarbot, remplaçant un jeune sol-

dat de la classe de 184G, dans le 24' régiment léger a-

vaiten vue d'atteindre lorsqu'il désobéità l'adjudantsôus-
olhciordoson bataillon. 

Amené devant le premier Conseil, présidé par M. le co-

lonel Puech, Barbot loin de témoigner du repentir de 

faute, paraît tout satisfait de ce qui lui arrive, 
damnation est tout ce qu'il ambitionne 

M le commandant Albert, commissaire du Gouverne-
ment, soutient l'accusation. «vciuo 

Le Conseil, malgré la plaidoirie de M'Cartellier, donne 

sa .s action au remplaçant Barbot, qu, est condamné n 

an do prison, destitué de son grade, et déclaré en outre 

sa 
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AUDE. — Le Narbonnais, du 24 février, raconte en 

ces termes la mascarade du mercredi des Cendres, do 

parlait hier le Moniteur : . , ., 

« Le jour des cendres, ordinairement si gai a réa-

bonne, s'est 1 erminé cette année par des désordres s 

rieux, et par une collision qui a failli devenir sanglai- , 

résultat luneste, mais inévitable, de l'exaspération na-

neusedans laquelle les chefs ultra-démocrates entre 

nent une partie de notre population contre tous les 

mes qui ont vu dans l'avènement de la République a 

chose que le triomphe de l'anarchie. _ ,
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en plein soleil un déli à la société, en se jouant de ^ J ^ 

tiee qui la sauvegarde, et qui ne rougit par de Uj ^ 

ridicule d'un ignoble travestissement do carnava ^ 

ble et glorieux costume qui servait de ralliemen 

braves sur les champs de bataille d'Austerhtz e ^ 
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trouvait la figure allégorique de la justice, tenan ^ 

une balance qui penchait d'un seul côté; un
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peau et de la redingote grise, et se prélassant s
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Le cortège chantait des couplets dont nous ne I „&!» 

tendre que ce refrain : « Honneur aux braves m
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la cavalcade, obtînt que deux écriteaux 
la selle du cheval de bataille du presideni,
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promenade
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masque toujours sur un âne et tenant un 

S réorientant un garde national a 

es masques armes d énormes 
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 mit aussitôt en route accompagné du 
capitaine de gendarmer^ quelques heures plus tard, plu-

sieurs compagnies du 21- régiment de ligne, en garnison 
a INevcrs, le suivaient. ' 

» Dimanche, dans la soirée, on apprit par les voya-

geurs de la voilure do Clamecy que toute trace de désor-
dre avait disparu. 

» Hier lundi, des lettres particulières confirment ces 
nouvelles. » 

ainsi qu'ils en avaient le projet, 
brûle''- £_ »
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" f niâtes résultats. Sur un étroit espace, quelques 
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ire, venu sur le lieu du désordre, 
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 i faite entendre sa voix, el sa médiation n'eut d'au-
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 - -ultat que celui que l'on peut espérer cn s'adressant 

l^ p nopulace que l'on a laissée vingt fois se déchaîner 
àlHlC

 ément, et qu'on cherche à calmer quand elle a 

jj^p'pris depuis longtemps à respeeler toute espèce d'au-

lor
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 ,,'avons aucun malheur sérieux à déplorer 

\ ce coulht qui se prolongea pendant une heure , ce-

7 lant nous devons signaler quelques accidens que nous 

^ng honte de rapporter. Des citoyens furent lâchement 

r^nés par derrière et avec des bâtons, soit sur la tête, 

•?v!m. |p« reins: un père et son fils malade furent as-soit SUT ita ii-"'») i. . 
illisde coups de poing par une dizaine d individus; 

^aisce qui nous a le plus cruellement impressionnés 

Ls celte lutte inégale, c'est de voir à quelques pas de 

ij
 un

 homme respectable, et par son âge et par son dé-

vouaient bien connu à la cause démocratique, entouré par 

„
ne

 foule menaçante qui criait : « A l'eau, à l'eau Je 

chouan! » au moment où il cherchait avec inquiétude son 

tilsdans la mêlée. 

» L'autorité, prévenue depuis plusieurs jours, avait 

bien défendu par un arrêté do police la manifestation que 

nous venons de raconter, mais elle n'avait pris aucune 

mesure de précaution pour l'empêcher; pas un peloton 

de garde nationale commandé, pas un ordre donné à la 

force armée. Nous devons signaler seulement l'interven-

tion de cinq ou six gendarmes qui se promenaient par 

hasard, et qui se conduisirent bravement et dignement. 

Bien que l'un ait pu remarquer dans cette circonstance 

l'altitude aggressive de quelques-uns de nos chefs monta-

gnards, bien que l'on ait entendu les propos peu conci-

liansnue d'autres adressaient à voix basse aux émeuliers, 

et malgré les rapports habituels que nos autorités entre-

tiennent avec ces hommes qui savent enfanter et provo-

quer les désordres, sans jamais y prendre pa-t ostensi-

blement, nous sommes convaincus que ces autorités ont 

vu avec douleur une collision qui a tant ému notre ville. 

Mais il faut qu'elles sachent bien que, lorsqu'il s'agit de 

protéger l'honneur et la vie des citoyens, la faiblesse et 

l'imprévoyance constituent, sinon une complicité mora-

le, du moins une faute très grave, dont tout administra-

teur est responsable envers la société. 

» Eo songeant combien l'esprit d'une partie de notre 

population, autrefois si pacifique, est devenu haineux et 

égaré; en voyant des hommes fouler aux pieds tout sen-

timent humain, sans respect pour des cheveux blancs, 

vociférant des cris de mort contre des citoyens dont toute 

Ivie fut honorable et pure, abdiquant ces souvenirs 

lïenfance, ces relations affectueuses qui doivent exister 

entre des enfans d'une même cité, reculant la civilisation 

jusqu'aux barbares instincts des sauvages, nous ne po u-

vons nous empêcher de déplorer les conséquences fata-

ls de ces épouvantables doctrines, de ces prédications 

incendiaires, de tout ce système d'agitation dans lequel 

on s efforce depuis un an d'entretenir notre ville. 

" Oh ! ils sont bien coupables ces hommes qui ont su 

«dans le cœur de leurs concitoyens tout ce qu'il ren-

fermait de bon et de généreux pour y ramasser le fiel et 

leresseutiment, et cn faire découler la férocité et la bai-

ns- Malédiction ! malédiction sur eux ! et que le sang 

W leur abominable conduite peut faire verser dans no-

jc cite retombe à jamais sur leur tête ! En prêchant une 

naternite de cannibales, ils ont exalté jusqu'à la rage l'i-

feuoianee dc leurs adeptes ; ils ont semé dans nos rues 

^ germes de la guerre civile; qu'ils recueillent du moins 
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hier la cérémonie funèbre célébrée'à La Charité 

casion de l'anniversaire de la République. 

L'artilleur chargé de boucher la lumière du canon 

n'ayant pas placé le doigt d'aplomb sur le trou, la charge 

est partie au moment où les deux artilleurs bourraient la 

pièce. L'un a eu deux doigts de la main emportés, et 
l'autre le bras labouré daus toute sa longueur. 

— Juiu. — Lons-le-Saulnier, 27 février. — Des dé-

sordres qui, s'ils n'eussent été réprimés promptement, 

auraient pu avoir de la gravité, ont éclaté dans la 1" com-

pagnie du dépôt du 16
e
 léger en garnison dans notre ville. 

Voici les faits. Nous pouvons en garantir la scrupuleuse 
exactitude : 

Samedi, 24 février, le chef de bataillon et l'adjudant-

major se promenaient dans la cour de la caserne, lorsque 

tout à coup partit d'une des fenêtres un cri de : « à bas la 

République ! » poussé probablement par un homme ivre. 

Le sergent-major delà compagnie fut immédiatement 

chargé de rechercher l'auteur de ce cri séditieux. Ses re-

cherches ayant été infructueuses, le lieutenant colonel Be-

dos, qui commande le dépôt, consigna, comme les régle-

mens lui cn donnaient le droit, la compagnie tout entière, 

dans l'espoir que cette mesure ferait connaître le coupa-

ble. H n'en fut rien, loin de là. Quinze hommes, bien que 

consignés, résolurent de sortir en forçant s'il était be-

soin la consigne du factionnaire placé à la grille du quar-
tier. 

Trois des mutins avaient déjà exécuté ce projet, lors-

que l'adjudant de service accourut, se jeta en travers de 

la porte, opposa aux autres une résistance qui dut être 
vigoureuse, car il fut obligé de dég; ' 

mes qui étaient sortis ne sa voyant pas 

camarades et comprenant toute la gravité de la faute 

qu'ils venaient de commettre, rentrèrent aussitôt. 

Mais les têtes élaient échauffée, et ces malheureux eu-

rent alors la déplorable pensée d'aller à l'autre extrémité 

du quartier dévisser la serrure d'une porte condamnée. 

Cette porte une fois ouverte, ils prirent leur volée; mais 

un capitaine et un lieutenant se mirent aussitôt à la re-

cherche et ne lardèrent pas à les ramener au bercail. 

Le lieu tenant -colonel infligea quinze jours de prison 

aux trois hommes qui avaieni forcé la consigne du fac-

tionnaire et un mois de salle de police aux douze autres. 

Mais au moment où cet ordre a lait être mis à exécution, 

la compagnie tout entière se mutina et voulut s'opposer 
à l'arrestation des coupables. 

Le lieutenant-colonel, supposant que de nombreuses 

libations étaient la cause de cette prolongation de désor-

dre, jugea prudent, dans l'intérêt même de ces malheu-

reux égarés, de renvoyer au lendemain la mise à exécu-
tion du jugement rendu par lui. ' 

A l'hi ure qu'il est tout est rentré dans l'ordre, les cou-

pables réfléchissent entre quatre muis à la position qu'ils 
se sont faite. 

Quant à nous, nous ne pouvons que féliciter et remercier 

le lieutenant-colonel Bedoz, tout à la fois de la fermeté et 

de la prudence qu'il a déployées dans cette circonstance. 

Nous n'attendions pas moins d'un. < fficier qui, le 23 juin 

dernier, à la tête d'un bataillon du 7° léger, a si vaillam-

ment combattu, place Sorbonne,pour la défense de la so-

ciété et de la République. 

— RUÔXE. — On lit dans la Gazette de Lyon du 28 
février : 

« Hier, à cinq heures de l'après-midi, le maréchal Bu-

geaud rentrait à l'hôtel de Provence, dç retour do son 

voyaye à Saint-Etienne. Le trajet du convoi qui le ra-

menait a été signalé par un malheur épouvantable. Entre 

Rive-de-Gier et Givors, un voyageur, s'avançant en de-

hors de la portière pour chercher à voir le maréchal, a eu 

le crâne emporté à l'entrée d'une voûte. Ce malheureux 

jeune homme, fils du lieutenant-général Ornano, se ren 

dait à Paris avec sa belle-sœur.» 

Voici de nouveaux délails qu'on nous communique sur 
ce malheur 

« Un aflreux malheur est arrivé hier sur le chemin de 

fer de Saint-Etienne. M. Thadée Ornano, inspecteur des 

forêts, se rendant de Paris à Lyon par le train de corres 

pondance de Roanne, eut l'imprudence de se pencher 

hors de la voiture à l'approche d'un des tunnels voisins 

ne Givors. Il était debout depu
:
s un instant, lorsque 

partie supérieure fut frappée par la vouie. La mort fut 

instantanée. A côté de lui se trouvait Mme Ornano, sa 

belle-sœur, avec son enfant. O .i peut se faire une idée de 

leur douleur en présence d'un si terrible événement. Une 

minute après, sur le signal donné parle onducteur, 1 

train fut arrêté. Pendant qu'on retirait le cadavre, Mme 

Ornano et son enfant furent placés dans un compartiment, 

où elle reçut les soins du directeur el du chef du mouve-

ment présens sur le convoi. M. Thadée Ornano était céli-
bataire. » 

— CHARENTE-INFÉRIEURE (La Rochelle), 27 février. — 

Dimanche dernier, vers les huit heures du soir, ou vint 

en toute hâte au spectacle prévenir la police d'un événe-

ment affreux qui venait de s'accomplir dans la rue du 
Collège. 

Un ouvrier mécanicien, nommé Baldeck, tenait une pe-

tite auberge au coin des ruée du Collège el de la Grue; 

cet homme, habile dans sa profession, eût pu en vivre 

honnêtement; mais des habitudes déréglées étaient pour 

lui une source continuelle de scènes fâcheuses et de vio-

lences. Souvent Bddeck, arrivant ivre à la maison, s'em-

portait contre sa femme et la maltraitait sous le plus lé-

ger prétexte. 

Le 25 de ce mois, la famille était réunie à table avec 

quelques pensionnaires; une altercation survint entre 

Baldeck et si femme, qui lui riposta en allemand. A l'in-

stant, ce mieérable se lève de table, tenant encore son 

couteau, se précipite sur sa femme, la renverse d'un coup 

de poing, et lui plonge en entier son couteau au-dessus 

du sein gauche : « Je suis morte ! » s'écrie l'infortunée, et 

elle expire en effet ; le coup avait atteint le cœur. 

A la vue du cadavre, tous les assistans, le meurtrier 

lui même demeurent uu instant stupéfaits ; mais lo père 

de la malheureuse femme Baldeck s'élance à la tin sur 

l'assassiu de sa fille ct veut lo saisir. Baldeck frappe à 

son tour son beau-père de 1 arme fatale, lui fait deux 

blessures, et s'elançant hors de la maison parla rue du 

Collège, y rentre par l'autre porte et inontedatis su ehatn 

bre, où il se renferme. 

En vain le somme-t-on d'ouvrir, Baldeck ne répond 

point. Enfin , la justice intervient elle fait enfoncer la 

porte, ct do faibles gémisscinens se font alors entendre. 

Le malheureux était étendu sur lo plancher, au milieu 

d'une mare de sang, et la gorge béante par une affreuse 

blessure ; il venait, d'une main assurée, de se la couper 
avec un rasoir 

Baldeck, à l'aspect des étrangers qui le découvrent 

Vdanscet état, se ranime, il veut répondre au magistrat l 

qui l'interroge, mais il no fait entendre que des sons in-
articulés. 

Enfin, s'armant d'une incroyable énergie, cet homme 

fait signe qu'il veut écrire; il se relève, porte sa main à 

sa gorge entr'ouverle, et descend au rez-de-chaussée ; là 

il prend une plume, et., toujours la main à sa blessure, il 

la force de tracer quelques phrases en allemand, et fi-

nit par perdre connaissance, épuisé par la perte do son 

sang. Transporté à l'hospice Saint-Louis, Baldeck y a 

succombé dans la nuit. 

PAS-DE-CALAIS. — Boulogne-sur-Mer, 28 février.— Une 

violente tempête a assailli ce matin nos côtes et a déjà 

exercé d'affreux ravages. A quatre heures de l'après-mi-

di, on voyait sept navires échoués à l'est du port : quatre 

bateaux pêcheurs et trois navires de commerce. Les é-

quipages des bateaux pêcheurs ont été sauvés, mais les 

trois bâtimens du commerce ont perdu 15 hommes. On 

parle aussi de la mort d'un pilote qui avait voulu secou-
rir les naufragés. 

Les navires échoués ne sont pas à 100 mètres des je-

tées, el les vagues sont si fortes qu'il a élé impossible de 

porter aucuns secours efficaces aux malheureux marins 
que la mer a engloutis. 

Toute la population maritime est sur les jetées ; la so-

ciété humaine est à son poste, chacun décidé à tout ten-
ter pour ravir à l'Océan ses victimes. 

L'an dernier, à pareille époque, un navire chargé de 

savon se brisait en vue du port, et des misérables se je-

taient sur les débris du naufrage , mais aujourd'hui rien 

de semblable n'est à craindre ; l'autorilé veille. L'an der-

nier, c'était le lendemain de la chute d'un pouvoir, et 
toute autorité avait disparu. 

de (in do non recevoir, malgré les textes formels et do la lo 
du 89 ventôse an XII (art. 3(j), et du décret du 18 mars 1808 
(an. 11), et du décret du 29 août 1805 (art. 2). 

Ces texte-, qu'aucun statut, qu'aucun précédent ne |je îvent 

effacer, investissent les professeurs de la Facullé où est la 
vacance du droit de choisir, par la voie du concours, le plus 
digne et le plus capable d'enseigner la législation du peuple 
français. 

Donc les professeurs, tous en chacun, en corps ou indivi-
duellement, ont qualité pour réclamer ce droit. 

La seule voie qui leur soit ouverte, c'est le recours au Con-
seil d'Eiat, gardien des lois, Conseil supérieur de l'adminis-
tration, et auquel seul appartient la juridiction suprême en 
matière administrative et conteutieuse. 

Evidemment on ne peut confondre la juridiction des Tribu-
naux ordinaires, jugeant sur des intérêts privés entre des par-
ties qui la saisissent, de leur contestation avec la juridiction 
dont les professeurs des neuf Facultés de droit, où chaque 
prefesseur a sa chaiie, sont saisis par la loi môme de leur or-
ganisation. 

fgEt celte juridiction, qui consiste dans le droit de se recru-
ter et de se perpétuer par elle-même, est la partie la plus 
essentielle, la plus vitale de ces Facultés, qui n'ont rien 
de commun avec les corporations privilégiées abolies sans re-
tour. 

Le droit est chose divine et nationale. Le libre enseignement 
du droit intéresse donc au suprême degré et la souveraineté 
de Dieu et la souveraineté du peuple, les deux grandes sources 
du droit chez un peuple civilisé. 

Le Conseil d'Etat saura le comprendre, et il rendra un de 
ces *rrê s qui prennent place dans l'histoire, el qui devien-
nent l'ancre des lois elles-mêmes. 

Agréez, monsieur le rédacteur, l'assurance de nos senti 
mens fraternels. 

Rennes, 21 février 1849. 

Th. BIDARD, SARGET, LEPOITYIN. 

AU BEDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 

Dans votre journal du 17, il a été rendu compte d'une af-
faire portée au Conseil d'Etat par trois professeurs de la Fa-
cullé de droit de Rennes. Au nom de l'impartialité, permettez 
que vos lecteurs sachent le vrai point de vue de la ques-
tion. 

Une chaire de droit administratif était vacante à Rennes. Le 
ministre Salvandy, par arrêté du 21 août 1847, en ordonna le 
concours devant la Faculté de Faris. Frappée dans sa dignité, 
dépouillée d'( sa juridiction, la Faculté de Rennes preaesla 
deux fois à l'unanimité ; mais sa voix fut bientôt étouffée par 
SI. Salvandy, qui sut trouver le moyen de la diviser pour la 
dominer et la réduire au silence. Trois professeurs résolu-
rent alors de rappeler le ministre à la légalité, ou de succom-
ber sous ses roursuites. 

Ils attaquèrent devant le Corueil d'Eiat l'arrêté de M. de 
Salvandy. 

Or, pour l'appréciation de cette cause, 

1° Il faut savoir que le professorat en droit se recrute par 
un concours public dont les professeurs sont juges; institu-
tion que consacre la grando Assemblée nationale de 1579, les 
Etats de Blois; institution qui a fait la gloire et l'ornement 
du siècle de nos grands jurisconsultes; 

2°Il faut savoir encore que cette institution est la base de 
la loi du 22 ventôse an XII, loi qui émane aussi de la souve-
raineté nationale; loi qui, par l'inamovibilité du professorat 
et son mode de recrutement, garantit l'indépendance et la 
perpétuité de l'enseignement du droit. En voici le texte : 

« A chaque vacance de place il sera ouvert un concours pu-
blic dont les professeurs seront les juges; les inspecteurs pré-
sideront, s 'ils sont présens. » Art. 36. 

Cette loi, le décret organique de l'Université du 17 mars 
2808 la confirme en ces termes : « Elles, (les Ecoles de droit) 
resteront organisées comme elles le sont par la loi du 22 ven-
tôse an XII et le décret organique de la môme année. » 
Art. 11. 

Celte loi, le décret du 29 août 1809, créant deux «haires 
nouvelles, la précise et l'applique : « Les deux chaires seront 
données au concours, conformément à l'art. 36 de la loi du 
22 ventôse an XII. (Art. 2) — Le Grand-Maître instituera les 
deux sujets qui auront obtenu les deux chaires, conformément 
à l'art. 52 du décra du 17 mars 1808. (Art. 3) » V. Recueil 
Salvandy, 1858, p. 103. 

Or, ces deux décrels veulent- ils attenter à la loi du consu-
lat, en attribvant au Grand-Maître la faculté de changer le 
lieu du concours? Non; ils en solennisent l'exécution, et, 
chaque Faculté de droit gardant sa compétence et sa juridic-
tion, ils ne confèrent au Grand-Maître que l'institution des 
sujets proclamés parle concours. 

3° Enfin il faut savoir que jette loi organique de l'enseigne-
ment du droit etdu recrutement du professorat n'a pas ces-
sé d'être, sous la Restauration et sous le régime déchu, l'ob-
jet d'attaques incessantes. On ne pouvait, en effet, asser-
vir l'enseignement et le professeur que par le renversement 
de la loi. 

De là sa suspension, 17 février 1815, suspension que la 
force des événeoiens et des idées empêcha de devenir défini-
tive ; 

De la des violations partielles, répétées de temps à autre, 
accrues insensiblement, afin d'amener la désuétude par des 
précédées, comme si des précédens abusifs pouvaient jamais 
prévaloir tur une loi fondamentale; 

Dd là la pensée dominante de centraliser toutes les nomina-
tions au* chaires de droit, et de créer un monopole en faveur 
de la Faculté de droit de Paris ; 

De là, enfin, le projet liberticide du ministre Salvandy (9 
mars 1817), effaçmt l'institution séculaire de 1579, la loi na-
tionale de ven ôse an XII, et préparant la sujétion des Facu 1 * 
tés de départemens à la suprématie ministérielle de la Facul-
té de Paris. 

Ainsi, indépendance et vérité de l'enseignement du droit, 
égalité des neuf Facultés de droit, égalité des quatre-vingt-
six départemens, dans lesquels se distribue l'enseignement du 
droit ; voilà, monsieur le rédacteur, la cause soumise au Con-
seil'd'Etat. 

Et c'est cette cause qu'un Mémoire, sous le nom du Conseil 
de l'Université, Mémoire infidèle à la vérité historique et légis-
lative (1), a voulu réduire à une question de procédure et 

Bourse de Paris (lu i" mars 1849, 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss.du 22 sept.. 83 50 
Quatre 1/20/0, j du22sept.. 

Quatre o/O, j. du 22 sept.... 
Trois 0/0, j. du 22 juin 5125 
Cinq0/0(emp. iSIS) 83 20 
Bous du Trésor 
Actions de la Banque 2275 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 

Zinc Vieille-Montagne 2700 — 
Rente de Kaples 
— Récépissés de Rothschild. 78 75 

5 o/o de l'Etat romain 68 1(4 
Espagne, dette active — — 
Dette différée s,ans intérêts. — — 
Dette passive. — — 
3 o/o, j. de juillet 1847 — — 
Belgique. Emp. 1831, 

— — 1840 
— — 1842 

3 0/0, 

90 1|2 

90 1|2 

FIN COURANT. 

5 o/o courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. 
•3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

— Ranque 1835.... — — 
— — 

Emprunt de 5'iemont — — 
» 

Précéd. Plus Plus D« 

clôture. haut. bas. cours. 

33 35 84 — 

83 70 
83 25 83 80 

50 20 52 — 51 20 SI 7b 

CHEMINS QE FEE COTÉS AU PARQUET. 

(1) Altération de la vérité historique et législative. Exem-
ple : 

L'art. 13 dc l'ordonnance de 1682, spécial pour la chaire 
du droit français de création royale nouvelle, réservait la no-
mination à cette chaire au roi sur le compte rendu par le féal 
chancelier de France, et l'art. 11 menait ce professeur de droit 
français dans une position inférieure : il ne pouvait devenir 
doyen , ni. participer aux émolumens des autres profes-
seurs. 

L'art. 19 de la même ordonnance de 1682, pour toutes les 
autres chaires de droit établies depuis des siècles en France, 
confirme l'art. 86 de l'ordonnance de Blois. 

Ainsi le Mémoire, pré,.enté
 soa

g |
e I10

m du Conseil de l'U-

niversité, fait une fausse application de l'art. 15 en le gé-
néralisant ; il supprime et viole l'art. 19 de la môme ordon-
nance! 

Altération de faits matériels. D'après le même Mémoire, au-
cutie réclamation des Facultés n'aurait é;é faite contre la cen-
tralisation illégale et abusive des concours à Paris. 

Or, 1" Réclamation do la Faculté de droit de Poitiers, 5 no-
vembre 1840, contre l'arrêté du 28 août 1840 ; 

2° Protestation, 16 janvier 1831, contre le môme arrêté, par 
M. Bravard-Veyrières, professeur à la Facullé de droit de 
Paris ; 

'.1° Protestation du même mois, dé la même année, élevée à 

toutes les proportions d'une question constitutionnelle et na-
tionale, dans la Revue bretonne, t. 2, p. 179, par M. Laferriè-
re, alors professeur à la Fa- allé de droit de Rennes, aujour-
d'hui inspecteur unique des Ecoles do droit; 

4° Précédent de la Facullé de Dijon invoqué mal à propos 
par le rédacleur du Mémoire, qui n'a pas su que les profes-
seurs de la Facullé de Dijon n'étaient pas en nombre pour ou-
vrir lo concours. 

Le système du Mémoire, 

1° Expose mal la loi de ventôse au XII, et dénature le vrai 
droit do nomination qui en ré u lté pour le jury de con-
cours ; 

2" Fausse le but dc l'art, i" de la loi du 10 marsl800, o-

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain. . 420 - — _ Orl. à Bordeaux 415 — 415 --
Versaill. r. droite 182 50 187 60 Chemin du Nord 460 — 460 — 

— rive gauche 150 — 160 — Mont, à Troyes. 130 — 135 — 
Paris à Orléans. . 810 — 825 — Paris à Lyon . . . — _ 
Paris à Rouen. . . 515 — 530 — Paris à Strasb. . 362 50 367 50 Rouen au Havre. 345 — 345 — Tours à Nantes. 340 — 312 50 
Marseille à Avig. 200 — 205 — Bord, à Cette. . 
5trasb. à lîàlc. . . 100 — 105 — Lyon à Avig. . .  . 
Orléans à Vierzon 360 — 360 — Montp. à Cette. , 
Boulog. à Amiens 

En offrant au public pour 20 CENTIMES (moins cher que 
le prix de location) UN ROMAN COMPLET ILLUSTRÉ , choisi par-
mi les chefs-d'œuvre de nos meilleurs auteurs anciens et 
modernes, la librairie MARESCQ ET COMP . a résolu un pro-
blème de bon marché considéré jusqu'à ce jour comme d'une 
exécution impossible. En effet, il est difficile de se figurer 
qu'on puisse faire imprimer avec soin et sur beau papier la 
matière d'un très fort volume in-8", orner cet ouvrage de très 
jolies vignettes, faites exprès, et acquitter des droits d'auteur, 
en ne demandant qu'une somme aussi minime, et cependant 
c'est un fait incontestable, puisque le 2' volume de la collec-
tions des Romans illustrés anciens et modernes est presque 
terminé, et que les deux premiers volumes, illustrés de près 
de 400 vignettes, contiendront plus de 40 ouvrages différens 
et ne coûteront que 8 fr. 

— U vient de paraître une 3 e édition de l'excellent Traité 
des Maladies de poitrine et des scrofides, du docteur TÉRAT. 

La curabiliié de ces maladies y est prouvée par une foule de 
guérisondes maladies réputées incurables et constatée par 
une commission médicale. Prix : 6 francs. En vente chez 
Baillière, libraire, et chez l'auteur, rue Richelieu, 35. 

met et viole l'art. 3 de la même loi ; 

3° Viole encore plus formellement l'art. 11 du décret du 17 
mars 1808, en déplaçant cet article ; en attachant à un simple 
changement de nom (d'Ecoles de droit ou F-acultés) un effet 
quine lui appartient pas; en méconnaissant que le droit de 
se recruter est la partie la plus viscérale de l'organisation in-
térieure d'une Faculté; en appelant absorption, incorporation 
et assimilation ce qui n'est qu'une réunion administrative a une 
organisation provisoire de fait, d'après la loi du 10 mai 
1806; 

4° Fausse l'application de l'art. 52 du même décret, en ce 
qui concerne les Facultés de droit qui ont leur Code de juri-
diction, et pour lesquelles le mot mode de concours indique 
seulement un Cod î uniforme de procédure qui reste à faire ; 

5" Fausse le sens et la portée de l'arrêté du 21 décembre 
1818, en présentant comme innovation l'adjonction de juges 
magistrats ou docteurs; ce qui n'est que l'imitation d'un 
droit non écrit qui se plaça à côté de l'ordonnance de Blois 
pour perfectionner la juridiction du concours ; eu appelant 
cette adjonction d 'homme3 judiciaires « le droit de déplace-
ment du concours élevé à sa plus haute puissance »; 

6° Commet une erreur de fait, en disant que le statut du 
10 mai 1823 vise pour la première fois la loi de ventôse an XII, 
quand les personnages é'ninens de la Commission de l'instruc-
tion publique visent avec éclat, et en tête de l'arrêté du 21 dé-
cembre 1818, cette môme loi de ventôse; et si l'arrêté du 13 
novembre 1815 n'a pas visé celle loi, l'époque de terreur et de 
réaction monarchique dit la raison de ce silence ; 

7" Change lo texte des lettres-patentes de 1723, pour oser 
les citer sous la BépubLque, appelant le plus digne celui que 
lo despote enfant appelle • le plus agréable »': lettres- patentes 
qui n'ont jamais été suivies, que Guyot, v° Université, n'a 
pas mentionnées, auxquelles M. Isambert refuse une place 
dans son Recueil ; 

8° Affecte de répéter des motifs de science, d'équité et d'é-
mulation, etc., comme si nos lois fondamentales et séculaires 
n'avaient pas pourvu à ces grands intérêts dans leur juste 
mesure, comme si l'art. 30 de la loi de ventôse, en attribuant 
la présidence du concours à des inspecteurs- généraux, n'avait 
pas faii une large part dans la juridiction à' l'administration, 
centrale elle-même. D'ailleurs, ces motifs spéciaux disparais-
sent devant lo projet de loi présenté par Salvandy, le 9 mars 
1847, à la Chambre des Pairs, qui abroge la loi de ventôse, 
non abrogée apparemment, et crée le ruineux droit de transla-
tion et la composition de jurys de concours, suivant la volon-
té du Grand Maître de l'Université.... 

Il est inutile d'observer que nous n'entendons incriminer ni 
les intentions, ni la volonté du rédacteur du Mémoire. 

Seulement nous remplissons un devoir en sig niant à l'opi-
nion publique et au Conseil d'Eiat des erreurs capitales. 

Ces erreurs pourraient égarer la religion du Conseil d'Etal, 
comme elles ont égaré la religion du Conseil de 1'Universita 
et celle <le l'honorable rapporteur, M. Cornmlct, qui, suivant 

la Uazetlt des Tribunaux du. 17 février, aurait loué ce Mé-
inoiie. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

,ni MAISON RUE ST-GEORGES. 
Etude de M" GCÏOT-SlONMESTj avoué, rue Uia-

bannais, 9. 

Vente d'une MAISON sise à Paris, rue Saint-

Georges, Al. 
L'adjudication aura lieu au Palais-de Justice, à 

Paris, le mercredi 7 mars 1849, une heure dc re-

levée. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me GUYOT-SIONINEST, avoué poursuivant 

la vente ; 

2° A Me Oscar Moreau, avoué présenta la vente, 

dometirant à Paris, rue Grange-liatelière, 2; 

3° Et sur les lieux. (8975) 

de 

pr TERRAIN RUE DE DOUAI. 
Etude de M c LLS1EUH, avoué à Paris, rue d'An-

tin, 19. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à 

Paris, deux heures de relevée, le jeudi 15 mars 

1849, 

D'un TERRAIN d'une contenance d'environ 480 

mètres, sis à Paris, rue de Douai, ancien jardin 

de Tivoli, quartier de la Chaussée-d'Antin, 2' ar-

rondissement de la ville de Paris- . 

Mise à prix : 20,000 fr. 

NOTA . Le même jour il sera procédé à l'adjudi-

cation d'un terrain contigu au précédent, de la 

contenance d'environ 581 mètres. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" LESIEl tt, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, rued'Antin, 19 

(8977) 

''"'■'•» PT i RUE FONTAINE-

- iïlÂioUil SAINT - GEORGES. 

Etude de M' POUP1NEL, avoué à Paris, rue/ de 

Cléry, 5. 

Vente sur publications jtl lieiaires, par suitede 

conversion de poursuite sur saisie immobilière, 

au plus offrant el dern'er enchérisseur, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première 

instance du département de la Seine, séant au 

Palais-de-Justice, à P.iris, local et issue de l'au-

dience ordinaire dc la première chambre dudit 

Tribunal, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

rue Fontaine-Saint Georges, 35, 2e arrondissement, 

quartier de la Chaussée-d 'Antin. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 21 mars 

1849. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens: 

1° A M* P0U1INEL, avoué poursuivant, déposi 

taire d'une copie du cahier des charge s ; 

2" A M" Robert, avoué présent à la vente, 

meurant à Paris, rue du Gros Chenet, 6; 

3° A Me Migeon, avoué, dt-meurant à Paris, 

des Rons-Eul'ans, 21 ; 

Et sur les lieux, pour visiter la propriété. 

 (8978) 

Versailles BB ADflïïlriPtl
 AU POR' 

(Scine-cl-Oise) I ilUrftlLlij MARI/Ï 

Etude de M* hONITEAU, avoué a Versailles, rue 

Neuve, 23. 

Adjudication par suitede saisie immobilière, le 

jeudi 22 mars 1849, à midi, en l'audience des 

criées et des saisies immobilières du Tribunal ci 

vil de première instance, séant à Versailles, au 

Palais-de-Juslice. place des Tribunaux, 

D'une PttOPRIÉTÉ, située au Port-Marly, sur la 

route de Paris à Saint-Cermain-en Laye, arron-

dissement de Versailles, comprenant, outre le ter 

rain de la contenance de 1 hectare 25 ans 18 me 

très environ, un bâtiment principal et un joli pa 

villon surnommé 

L'ILE DE MONTE-CHRISTO. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise a pux 

de 3,000 fr. en sus des charges. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M« HONITEAU, avoué poursuivant la vente, 

rue Neuve, 23 : „ i „ 1 a 
2» A M« Rémond, avoué prérent,

 rue

(
^jY 

mars. 
Le directeur, Emile PEREIRE. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ | MUEEÀUX. Meulan 

(Seine-et-Oise) ... 
Elude de M" COMARTIN, avoue, rue Bergère, 18 

Vente, le dimanche 4 mars 1849, heure de midi, 

en l'étude et par le ministère de M
e
 LEVALLA11D, 

notaire à Meulan fSeine-et Oise). 

De la PROPRIÉTÉ DES MUREAUX, sise com-

mune des Mureaux, près Meulan, arrondissement 
de VersaiPes, d'une contenance d'environ 20 hec-

tares 43 ares, en 26 lots. 

Mises à prix réunies : 38,330 fr. 

(Chemin de f r do Rouen, station à Meulan.) 

S'adresser pour les renseigneniens : 

1° Audit M" COMARTIN, avoué poursuivant; 

2° A M c Lavaliard, notaire à Meulan, chargé do 

la vente. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A ROUEN. 

MM. les actionnaires de la Compagnie du che-

min de f r de Paris à Rouen sont prévei us que 
les coupons du 10' dividende i ont payables il la 

;aissc de la Compagnie, rue d'Amsierdam, 15, de 

lix. heures à trois heur, s, à parlir du 1" mars 

1 !I9 et que les imérêts dc re ard SIK ces coupes* 

Misent de courir à dver de ce jour. 

Par ordre du conseil. 

Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe TmiiACDEAU. 

Rouge. (Franco. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS À SAINT-GERMAIN. 
MM. les ac ionnaires de la société an oiyme du 

Chemin de fer de Paris à Saint-Germain sont pré-

venus que l'assemblée générale annuelle convo 

tués pour le 1" mars couran', a été, par suite d 

l'insuffisance des dépôts d'acions, ajournée au 

26 de ce mois, dix heures du matin, au siège de 

la sociéié, à Paris, rue Saint-Lazare, 124. Cetie 

seconde assemblée sera va'able, quel que soit, le 

nombre dis actions déposées; il e-t rappelé à MM 

les actionnaires que, pour en faire partie, il fau', 

aux termes des statuts, déposer au siège dc la 

société vingt actions ou vingt coup .ns de Lnda -

'ion dix jours à l'avance. Ce délai expirera le 16 

M BON MACARONI 
Pâtes et farines à potages de t,.„t„ 

Tapioca pulvérisé des îles, à
 s 

Sacou blanc préparé des Indes, à J
 00 ,c

l,2i' 

Essaye/, et jugez. - Chez cUwL .„ , 
? j

 M gel
"'°' P

1 sri
t5

e
 Vivicnne, 26 «!{

 m
^ 

— —— " 

DENTS ET ^lmuo^ 
Sam crochets ni ligatures "> 

270, RUE S VI \T IIOMMu;. (Affranchi, ) 

MM. les actionnaires de la Compagnie 

Âf lu. du Gaz de Calais de Saint-Pierre-lès-

CaUis sonl convoqués en assemblés générale pour 

le 2 avril prochain, à trois heures de l'après-

midi, rue tiichelieu, 100, à Paris, à lMl'et de 

pourvoir au remplacement du gérant, délibérer 

s'il y a lieu, sur un projet de bail et prendre telle 

autres dé erminatious qu'il écherra dam l'intérêt 

de la s cié é. 

œTI
,
im

nn Exposition publique par des <>u-

MtUiîLbà. vrîêrs libres. Prix lixe. R. St-Ht* 

noré, 290, près St-Roch. On expo'i. en pruv. et i 

l'étranger. (1786) 

OA n 1 An enveloppes. 

ZU II. ÎUU 120 feuilles 

Papier à lo ti es glacé, 

50 c. ttue Joq -ciel, 8. 

(1814) 

F8 
Une demoiselle trèi riche e 

d'un àg^ avancé, que des cir 

cou lances forcei-;t à se marier promptement, dé 

sire rencontrer on homme distingué et d'une mo 

ralilé inlacte. S'adresser pour plus amples Infor 

mations, à M"' e
 CIIATILLON , rue de Monthyon, 12 

faubourg Montmartre, ancienne rue de la Boni 

son par un traitement dont l'efficacité" ' ^
u
*'-

cure d'èlre prouvée par 200 cas de Rtiér'f"
1 e

"' 

malades réputés • incurables, constatés
 l

"
0,lS

 de 
commission médicale. ' P» ur,

c 

Par le docteur TIRAT, 1 vol. in-8° or' 

Chez Baillière, libr., et chez l'Auteur mon
6 fr

-

lieu, 35. ' «SJLl
!<*e. 

I? IluE
' médecin. 

teignes, les démangeaisons quShj-' 

les par enchantement 

prurigo, les teigne , 

soit le siège, eic. Dépô', pharmacie M\nj
0

i
lv

<
'
Ue

'
1 

Sain'..- Honoré. 232, et chez les orincinn,.» ' ru » 
principaux niiï 

e France et de l'étranger : les pois portent i 

chet. Consultations, rue Fontaine-Molière •èoA'*' 
(17?

 k de deux à cinq heures. 

ROI 
BoïVEAU-LArrCTEUR pour guérir 

les dartres, syphilis, etc. Rue Rieb*""»»? 

. (1732) ' 

INJECTION T^^FEoifph
0
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QUE LA LOCATION. 
soas le titre de ROMANS ILLUSTRES ANCIENS ET MOBEE.NES, «iw»vaiqtf 
semaine ( au prix de 80 CBrVTiMKS la livraison ) un roman illustre contenant la matière de plus d'un volume in-8", el choisi parmi les chefs-

d'œuvre des meilleurs romancieis de la littérature ancienne et moderne. 

A partir de ee jour, et pour faire eollcrlion avec celle (" SÉRIE , il paraîtra, sons le litre de ttOMAKS nCMLlt IM.mnKS, une 2
P
 snic 

uni(|iicnicnl destinée à reproduire les plrts joljs romans do nos auteurs modernes, — La l re
 livraison contient S"AC

r
B'M': BPS*; &ÀMtMlilÊ2.\ 

^ roman historique, suivi de AGRIPPA n'Al'BIOKMC, par Kl le Brrihct. — «•«» presse, fli - NK DE Cinviiv. par F. Simili — lÉs 

ï. 4 SKRGENTSDE LA ROCHELLE, par Climenre RoHirt.— Htv>. par Jim/.— RICHE HPA I:\T.E , |iar Simreslre.— LES F RÈRES DE LA I .ÔTE .par Km. Cumules. 

" L'immense succès obtenu par la publication tU f.noja.tXS MMiLVHTRÉiSelA* PAXOISA/aA. depuis Irurappaiîlion, n ndant 1res difficile 

, «> un service d'envois partiels prompt et régulier, eu 6gard i la multiplicité des demandes qui nous >out adressées, nous pi ions (pour éviter tout ret -ni) 

O* les personnes qui habitent les départements et l'étranger, de vouloir bien faire directement leurs demandes aux l ibraircs-ÏÏqiosilaires de leur localité, 

t» 

O 

H a < 

H 
PS 

'< 

o 
M 
h 
u 

3; S! 

s « .fe Manon Lescaut, 

s g f Candide. 

|Si Gtt Blas 

■Z ; Micromégas. 

„■ a Le Siège de Calais 

Pour 4 fr. un volume de 5€IO pages (1000 
ILLUSTRÉ DE PLUS DE CCAVBRES fade» eXpfèS, COMPIÎESAST 20 

ET CONTENAIT LA MATIÈRE DE 85 t'OllIItaeW 

OUVRAGES CONTENUS DANS CE VOLUME 

colonnes in -A0 ), 

romans, 

7 liv. 

2 liv. Une Vision de Rabouc. 

Voyagé SèffliméHtat. 

RHsâSelhi 
Zallig. 

Les Trois Bossus. 

Ilaplinis el Cbloé. 

Paul et Virginie. 

La Vengeance trompée par l'Amour. 

Les Oreilles de Cliesterlicld. 

Jessica la Juive. 

: S 

Le Diable Boiteux 

Werther. 

Une Journée des Parques. 

La Calère de M ■ de Vivonne. 

Les Béquilles du Diable [loilcux 

JLe Second r»Ft<i»e, qui est presque terminé, contient déjà: 

MesT>risons,parSilvio Pellico. 2 liv. i L'Kcuyer Dauberou 2 liv. | Le Moine, par Lewis 5 liv. | Les Contes dc Boccace 

Gérard de Nevers. | Camiré. | Une Tuerie de Cosaques- j Lcocadie. 

Chaque Bornait ou chaque lit-raison se tend séparément 80 CF.XTI.ttF.S. 

Ces OnvnAGiîs, publiés par Gustave Havard, SONT ES VESTE à 

Panorama de la 
v fr. icv m* c . 

; S éB UK 

Littérature et dc l'Illustration, 

M$ r-ACEs (800 colonnes in-Aù), roua ;s " ig m VOLUME DE 

IHaasttPc rte |irès île Sfi^O HtMt , «•otiïeitBiiî la anal 1ère tle SSI volume!» In -8°. 
Et formant un choix cxcessivemeni vai ié de ltonians. Nouvelles, Coules, Relations dc Voyages, Morceaux d'Ilisloire clde Liliéra-

ture, Poésies, Disse natio/is, dus à la plume de MM. F. Sou lié. Jules Jauio, St. BtUtinger, Ch.Ucslys, Louis Blaifc, Lamartine, ac. 
c Z 

0 O 

e -

7 liv. 

la Librairie MAïïE*C<8 et €
c

, rue «-ît-le-Cieinr, Hl, à Taris 

Ceux de Mil. les LIBBAIRES de France el de l'étranger qui désireront s'occuper de l'explailal'um île ces ouvrages et du placement des autres livres de. notre fonds sont priés de nous en adresser la demande far lettre AEFRAMIIIE, et nous leur ferons connaih-

en leur envoyant noire catalogue général oui contient vins de \ 500 articles oarmi lesauels ligure un très-arani assortiment d'emvràaes illustrés. — At.ttz n UBiS JS1V.1 eh usage dans les salons ct dans les cercles. 1 beau vol. ia-18. I nx : «, Ir. s» c. 

HISTOIRE DES CONSPIRATIONS ET DES EXÉCUTIONS POLITIQUES || 
Kn France, en Anjileierrè.enBiissicetcii Espagne, depuis leslempsb s plus reculés jusqu'à nos jrjnis.—telle Histoire**! précédée Sf 3 

d'une Introduction Cêltétkift cl tern.incepar un Préel» tle la K évolution tle S'évrler el tSes Kvénemciiinne Juin 

1 *4!» jusqu'à la noiitiiiulltin île ï,oul8-Xajeoléon llounitnrte connue »"ré«ltUnt tic la Kepuljliijue. 

PAU M. EMILE MA1W.O DE SAUVT-IOLAIRE. 
Cel ouvrage, palpilanl d'inlérët ct d'artiialilé, formera 4 volumes grand in-8», illustrés dc 40 nraritres sas acier: 

4 tapes coloriés tv'ec, le plus grand soin, réprésèiiianl les BOCIIRKU'X Français. Russe, Anglais ei Espagnol, scr- • 

virolri dc l'rontispicc en lèlcil-- chaque volume.— Les 4 vuliimi s seront publics cn »« livraisons de S S centimes. — a-

Il en paraît une ou deux par semaine.
 (

 ^ 

Es VENTE , à la Librairie ifareaaj et C, XHISTOIRE RB FRANCK, par CM. LACRKTKIÏE, | 

cn 14 volumes in - S». Couvertures imprimées. — Prix : 35 ff.no lieu t!e itt-'i Ir — Celte liisloire comprend : 'f' 

Les Guerres de Religion, i volumes. — J.c 18° Siccfc. 6 volumes. — La Restauration, 4 volumes. ( C IIAQCE PSatOBE SE 

VF.SO SÉ1?ARÉJlÉST A IIAISON DE 2 FR. 50 C. LE VOLUME.) 

NOTA . Les fermâtes q«i prendront les tt volumes rererrant, gratuitement, MiA t'IE BB SAIXT-RRUXO, 

fondateur de l'ordre des Chartreux, pcinle au cloistre de la Chartreuse, par EUSTACHÉ LESUKLR. gravée par LHAVOKAII, KII 

volume in-folio de Ï4 planches tirées sur cuivre, qui a élé publié au prix de 5© FRASCS.— Celle condition re sera valable 

que jusqu'uu 51 mars 819. 

- ' llfi-ï conditions 

tf. 
e 

B 
i 

O 

Convocations tl'actïonsiaîres. 

Chemin de fer de Strasbourg à Bâte. — Le con-
seil d'administralion a l'honneur d'informer MM. les ac-
tionnaires que l'assemblée générale annuelle est convo-
quée pour le mercredi 28 mars couranl, h Irois heures 
précises du soir, dans la salle Herz, rue de la Yictoire, 
3S. à Paris. 

MM. les actionnaires porteurs d'au moins vingt actions, 
qui désireraient assister à celte assemblée, doivent pro-
duire au siège social, place de la Bourse, 6, à Paris, les 
lilres de leurs actions deux jours au moins avant la réu-
nion, c'est-à-'lire le lundi 26 mars au plus tard. La pro-
duction des titres pourra avoir lieu à parlir du lundi 12 
mars présent mois. 

Le directeur-gérant de ta Société des Eaux d'Auteuil, 
Neuilly et communes environnantes a l'honneur d'infor-
mer MM. les porteurs d'obligations émises par celte so-
ciété sous la désignation de première et seconde série, 
que, par suit e du tirage auquel il a procédé le 22 février 
dernier, en présence de MM. les membres du comité dc 
surveillance, sept obligations de la première série, sous 
les n"s 13 — 141 — 278 — 107 — 15—140 — et 83, et 
trois obligations de la seconde série, sous les n° s (i — 40 
— et 28, seront remboursées au siège de la société, rue 
des Réservoirs, à Passy, banlieue de Paris, à dater du 
l« r avril prochain. 

Paris, le 1 er mars 184'J. 
F. GARIS1ER. 

Compagnie générale d'Aiiraors ces 

BIGOT ET C*, PLACE DE LA BOURSE, 8. 

ioo LIVFAISONS HISTOIRE r» PORTOUS 
à 25 cent. en pied. 

REÏOLITIOIÏ DE 1818, 
Par Iil-:0\ AB» ft.\l,l,OIS. 

En vente chez A. NAUD et L. COURJU , éditeurs, rue 
Notre-Dame-de-Lorelle, 51. (1819) 

PARALYSIE, RHUMATISME , ASs™r;f 
par le galvanisme (Mélkpde spéciale du D r

 DE 

LACÏ, des Universités tVOxford el de Londres.) — 

Rue Neuve-des-Petits-Chanips, 97. 

UAftASIIV IIK CSSAStI5 €iV« BSE BOIS, 

CSIAUBO"* I>F, TiilillE . ( OKIi e» 

KOI si A BKULER. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité supérieure ct garanti sang odenr ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX »ES CîîAUBOKS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 e. 
Id. moyen l rt qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

fe GLERISOM rr.OMrTE, RADICALE ET PEU COPIEUSE 

par P- traitement du Docteur 

Jléilccin rlc la Tiicnllil rie Palis, maître en pliarmjcit, 

ex-pharmac ien des hôpitaux tle la ville dc Paris pro-

lessrur de médecine ct tic bolaniraue, honore de mé-

dailles el récompenses nationales. 

Rue RIontorgueil, 22. 
Consultations gratuites. 

TEAITEMEST TAR CORRESPONDANCE. (Affi^ 

^Vllllll y, ««.ijjiiMw—■■ 

I^a isiil>lïcaîîojî légale «les Actes tle Société est oDSfgatoIre, potar l'année I f»4» , «ÎSSHS les Bs
E

rffï'S,
Eë-AFïi'ICaïES , la GAZETTE IU-.H TKIISUKAUX ct H.Ei ÏSBOIT. 

TessteiB moSiSSEèires. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» ACARD, huissier, rue de 

Richelieu, 55, nouveau. 

Eu l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, t. 
Le 3 mars 1849, à miii. 

Consistant en un comptoir de mar-

chand de vins, fontaine, etc. Au compt. 

En une maison, sise à Paris, rue E.-

St-lloooré , 236. 

L« 3 mars 1819, à midi. 

Consistant enpianos, fauteuils, chai-

ses, rideaux, labiés, etc. Au compt. 

SOCIÉTÉ». 

Par acte sous seing'privé, cn date à 

Paris du 15 février 1849, enregistré, il 

a été formé pour six années, qui onl 

commencé à courir le 1er janvier i a 10 

pour linir le l"janvier 1855, une so-

ciété en nom collectif à l'égard de il. 

Jules-Joseph GERHARD, demeurant à 

Paris, rue Si-Quentin, 18 bis ; 2» de 

Mme Julie Hcclo r, avant V
E Brouard, 

et aujourd'hui épouse séparée quant 

aux biens de M. Jules-Joseph GER-

HARD, susnommé, avec . lequclle elle 

demeure ; 3" et un commanditaire dé-

nommé audit acte, pour l'exploita-

tion : t» d'une fabrique d'équipemens 

militaires, â Paris, rue St-tjuentin, 18 

bis ; !» la fabrication à Courbevoie., ct 

la venle à Paris, rue Meslay, 22, d'un 

mastic appelé mastic Dehl. 

Les sieur et dame Gerhard auront 

chacun la signature sociale, dont ils 

ne pourront faire usage que pour les 

affaires de la société. La raison et la 

signature sociales seront f« GERHARD 

et C». 

Le capilal social a été fixé à 10,000 

fr., fournis, savoir, 4,ooo fr. par Mme 

Girhard dans le» lermbs de l'acte so-

cial, et 6,ot)o francs par le commandi-

tjire. 

F'CEriuAim et C f . (132) 

D'un acte sous signamre privée, en 

date du 15 février courant, enregistré 

le 28 février 1849 ; 

Il apperi qu'une société de commer-

ce a été formée à Pa-is, peur la durée 

de six ans, cuire la dame A. SANTER-
NK, autorisée par son mari,tl la per-

sonne simplement commanditaire dé-

signée audit ucle, pour la confection 

d'objets de loileltes pour les darnea 

La raison rociale sera A. SAMEIIND 

el C. 
Pour extrait conforme. 

Pans, le 15 février 1849. 

A. SASTF.nsE. (133) 

Suivant acte passé devant H e Edmond 

Baudit r, soussigné, el l'un de se» col-

lègues, noiaire» 4 Paris, le 19 février 

1819, enregistré ; 

M. Edouard MORIN, capitaine au 

long cours, demeurant A Saint-Aubin-

sur-itler (Calvados), avant agilanteu 

son nom personnel, qu'au nom et 

comme mandataire île M. Ilernaid 1IA-

CIIi;, rspilaino au long cours, demeu-

rant au inlvre ; 

M. Léopold Ferdlnsnd SCHMIDT , ca-

pitaine au long cours, demeurant au 

Jlllvre, ruo de Paris, 15; 

Et M. ROCH-DELAGE, ancien bijou-

tier, demeurant à Paris , rué Laltute, 

n» 1 ; 

Ont annuité purement el simplement 

les staluls de la société formée en nom 

collectif à leur égard et a l'égard de 

M. Hache, et en commandite à l'égard 

des souscripteurs d'actions , sous la 

désignation de compagnie Franco-Ca-

lifornienne, et sous la raison sociale 

MORIN, SCHMIDT et Ce, aux termes 

d'un acte passé devant M« Baudier ei 

sin collègue, notaires à ParP, le 21 

janvier 1849 ; 

Eu conséquence, la société Fraeco-

Californienne, qui n'avait pas encore 

élé constituée, est dissoute, ct l'acte 

ci-dessus rappelé doit être considéré 

comme nul et non avenu à partir du 

19 février i849. 

Pour extrait : 

BAUDIER , (131). 

r.tude le Me BORDEAUX, avocat- agréé, 

rue Thèvenot, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait donble à Taris, le 20 lévrier 1849, 

enregislré, 

Entre ■ 

t» M. Léon-Baptiste HAT/.EKBUH-

LEIl, facteur de pianos, demeuranlà 

Paris, rue Fontaine-St-Georges , 15, 

d'une part ; 

2« El M. Joseph-Henry ROLL du 

BOISPEAA , demeurant à Pari», rue 

Vintimille, (5, d'autre part, 

Il apperi • 

Que la sociélé f armée enlre les par-

liez, pour l'exploitation d'une fabrique 

de pianos, sous la raison sociale 11AT-

ZENBUHLER et C«, suivant acte passé 

pardevant M« Besnard et son collègue, 

notaire à Versailles, le 10 novembre 

1817, enregistré et publié, est et de-

meure detlhUivehiént dissoute d'un 

commun acoord à parlir du 2o février 

i S il) ; 

Et qus M. Roll du Boispéan est nom 

me liquidateur avec tous les pouvoirs 

allai lies i Ci-ne qualité 

Pour extrait : 

J. Bonmutix. (135) 

Par acte sous seings privés du 25 fé 

vrier 1849, enregistré; 

MM, Franco s Léon Xavier CHAR-

PENTIER , et Charles- Hénri-Ailhur 

SOUCHET, négocians en vins, demeu-

rant il Bercy, le premier sur le Port. 

5, et l'autre rue du Commerce, S, ont 

dissous, à partir du même jonr, la so-

ciété en nom collectif qui tvtlllllt en-

tre eux depuis le 15 deceu rre 1845, 

sous la raison sociale CHARPENTIER 

el SOUCHET, pour le commerce des 

vin» el autres liquides , dont lo siège 

était à Bercy, sur le Port, 20, itqui 

devait linir le 15 décembre U53. 

M F. Bourhereau, directeur de co i 

tenlieux commercial, demeurant i l'a 

ris, rue du Faubourg St Denis, 56 an 

cien et 51 nouveau, a été nommé li 

quidateur de la société dissoute avec 

tous les pouvoirs attachés 4 celle qna 

m. 
Pour extrait : 

E. BmciiïnEAU. (136) 

D'un scie sous signal tires privées, 

en date à Paris du 28 février 1849, dont 

l'un dis triples porto ceuo mention: 

enregistré à Paris, le 28 février 181», 

folio 24, verso, case 9; reçus fr EO c, 

dixième compris, signé (illisible), 

H appert : 

Que la sociélé formée entre M. Nico 

las-Auguste DIDIER ilil TILLY, direc-

teur du théâtre de-la Porte-Saint-Mar-

tin, demeurant â Paris, rue nicher 51. 

et deux commanditaires , suivant acte 

sous signatuics privé s, fait triple à 

Paris, le. 28 octobre 1848, enreg'stié, 

sous la raison sociale DIDIER dit TIL-

LY el C*-", pour IVxplob a'ion du Ihéâ-

Ire de la Portt-st Martin, à Paris a élé 

dis ouïe â partir du 2* février 1S49 

M. Didier dit Tilly a élé nommé li-

quidateur avec les pouvoirs les plus 

étendus. 

Pour extrait : 

IHBiEit dit TILLY . (137) 

ÏR1EL1AL PS COMMEata. 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

iDécret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de. la Seine, séant à Paris, du 28 fé -

vrier 1819, lequel, en exécution du 

décret du 22 août 1818, et vu la déclara-

tion faite au grell'e, déclare en état de 

cessation de paiement le sieur MEÏER 
Henri Conrard dit Horace), directeur 

des Théâtres tl i la Galié el du Olr 

que-Nations j , den curant boulevard 

du Temple, n. C>6 ; lixe provisoire-

ment à la aate du 15 mais 1818 la 

dite cessation; dispense de l'appo-

sition des scellés ct de l'inventaire 

judiciaire; dit quo,sous la surveillance 

de M. Conlat-Desfontaincs, membre 

du Tribunal, qu'il nomme à cel elle!, 

le sieur Meyer conservera provisoire-

ment l'administration de ses affaires 

et procédi ra a leur liquidation con-

curremment avec le sieur Duval-Vau 

cluse, rue Graiige-aux-llcdes, 5, qu'il 

nommesyndic, mais sans pouvoir créer 

de nouvelles dettes [N° 58 du gr .j. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant â Paris, du 28 lévrier 

1849, lequel, .n exécution de l'ar-

t de d u décret du 22 aeût 1818, ei 

vu la déclaration faite au grell'e, 

déclare en état do cessation de paie-

mens le sieur MONIIÏ (Jean Louis 1 , 

agent d'affaires, pl. Si -Opportune, 8; 

lixe provisoirement a la date du 15 avril 

181» ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a élé, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

aux articles i55 et 4 J 8 du Code de 

commerce; nomme M. Lucy-Sedillot, 

membre du 1 1 ibUMal, commissaire â la 

liquidation judiciaire, et pour syn-

dic provisoire, lo sieur Magnier, rue 

Tailboul, 16 iN" 485 du gr ]; 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS. 

Sont inrités h se rendre au Tribunal 

de comrnrrrv de Paris, salle, des essem 

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

8Y1VDICAT8. 

Du sieur DF.MAR1NE Auguste-I ran 

cois-Dcuisi, md de bols, rue Sl-Vic 

ter, 81, lo 6 mars a 9 heures [N° 438 

du gr.]; 

Du sieur CIUAUD (Florentin'1 , col 

porteur, rue Richelieu, 31, le 7 mars 

à 1 heure ip2 [N° 450 du cr.]; 

Des sieurs DARDESP1NNES frères, 

fab. de chaux, à Bitignolles, pas-age 

Lathuile, 13, le 7 mars à 3 heures [X" 

477 du gr.j: 

Du sieur ALLAIS aîné rJames), com-

miss. en marchandises, rue Haute-ville; 

3% le 8 mars à 1 heure 1)2 [X« 4'9 du 

gr ]; . 

De dtmc veuve GLUCK, mde de bois, 

rue d'Eslrêes, 4, 'e 8 mars à lu heures 

lj^ IN" 482 du gr.l; 

Du situr JEANNETTE (François-

Philippe), serrurier, rue de Boulogne, 

8, le 8 mars à to heures i|2 [N° 273 du 

gr.j; 

Du sieur BARAULT (Anloine), md de 

vins, rue dcsTournelles, 84, le 8 mars 

à lo heures i[2 [N° 440 du gr .j; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le. juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat dss créanciers présumés qu- sur la 

nomination de nouo,-aux syndics. 

NOTA . Les liers-portcurs d'ellets ou 

d'endossemens n'étint pas connus sont 

priés de remetlre au grefle leurs adres-

ses, afin d'eirc convoqués pour les as-

sembées subséquentes. 

MM. les créanciers des sieurs IS-

NARDel SCHOCH, tapissier», r. Du-

pbot, 18, soet invites a se rendre le 8 

mars à te heures l|2, au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des assem-

b ées, el à se trouver â l'assemblée 

dans laquelle le juge-commissaire doit 

les consulter sur la nominalionde nou-

veaux sjndics (N° 108 du gr.); 

AFHRMATIOJ1S. 

Du sieur TUSSAUD (Félix), mécani-

cien, rue Neuve-de-Lappf, 4, le 7 mars 

i i heure 1|2 [N» 380 du gr .j; 

Des sieurs VALDF.NAIRE ct Ce, cais-

se de I béralion des dettes hypothé-

caires, dont le siège est Â Paris, rue 

Gecllroy-Marie, 5, le lo mais i a heu-

res [N» 210 du gr .j; 

Pour être procédé, sous la présidente 

de. M le. juge-commissaire, aux vérifi-

cation tt affirmation de. leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaireque les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

etdmrmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres i MAL 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Dcss'ours 1AI.I/.E frères, fab. bi-

joutiers, rue des Vieux- Auguslius, 37, 

le 7 mars à 9 heures [K" I OT du gr .j; 

Pour entendre le rapportées syndic 

et délibérer sur la formation du cuit-

cordai, ou, s'il y a lieu, s'entindre de 

rlartr un état d union, et, dans ce der-

nier cas, être iinmédidti ment consulté 

tant sur les faits de. la gestion que sur 

Vutilité du maintien on du remplace-

ment des syndics 

NOTA , line sera admis quo les créan 

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sievr 

GIOT (Nicolas), plaqueur en sellerie, 

rue Neuvc-SI-l)enis, 13, sont inviiés à 

produire leurs turcs de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

diealil des sommes a réclamer dans 

un délai do vingt jours, i dater de 

ce jour, entre les mains de M. 

Saunier, rue Saint-Georges, 29, syn 

die, pour, en conformité de l'an. 492 

du Code de commerce, être procédé 

à la vérification etadmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N" 432 du 

gr .j. 

Messieurs les créanciers du sieur 

IîiilltOT (François), md dtj bois, rue 

Neuve de-Lappe , n. 15 , sont invi-

tes à produire leurs titres de cré-

ances avec un bordereau , sur pa-

pier timbré , indicatif des sommes 

à réclamer dans un délai de 20 jours, 

à dater de ce jour, entre les mains de 

M. Heurtey, r. Geoffroy -Marie, 5, syn-

dic, pour, en conformité de l'art. 492 

du Code de commerce, être procédé à 

la vérilicalion etadmission des créan 

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 430 

du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

DABLIX Antoine), tapissier, -. Taran 

ne, s, sont invités à produire leurs titres 

de créances avec un bordereau , 

sur papier timbré, indicatif des som-

?s à réclamer dans un délai de vingt 

jours, à dater do ee jour, entre le> 

mains de M. KrOOhal, ruo tle l'Ar-

bre - Sec , n. 54, syndic, pour, en 

conformité de l'art cle -192 du Cote 

de commerce , élre procédé a la 

vérilicalion et admission des ciéavces, 

qui con-mencera immédiateme.H après 

i expiration de ce délai |N" 360 duge.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 

SlAYr.lt (Léon), conti.cur, Palais 

National, ni 76, sont invités a pro-

duire leurs lilres do créances, avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

jour, enlre les mains de M. Ri-

eborume, r. d'Orlcans-si Honoré, 19, 

ymlic, pour, en conformité dc l'ar-

ticle 492 de la loi du 28 mai 1838. être 

procédé ù la vérification tt admission 

des créances, qui commencera immé-

diatemen après l'expiration de co dé-

lai [N° 359 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

TII1Y Théodore- Honoré), marelundde 

verroterie, rue. liourg-l'Ablé, 22, sont 

invités à produire leurs lilres de créan-

c-s, avee un bordereau, sur papier 

timbré, indicatif des sommes à récla-

mer dans un délai de vingt jours, à da-

ter de ce jour, enlre les mains de MM. 

Uellet r. de l'aradis-Poissonn ère, 5 1 

el Gourdin, r. Bourg l'Abbé, 21, syn-

d.cs pour.en conrormite de l'art. 4a: 

Cotie de commerce , être procédé à 

la vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai NV 4JJt 
du gr.|; 

Messieurs les créanciers des s'eurs 

WIEI'.RK et c, société pour l'eiplol 

tation de vollurei,
 rue

 Crcnil 

le -Saint- Germain, loi, sont iniiiés 

à produire leuis litres de créances avec 

Un bordereau, sur papier timbré in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai do vingt jours, à rompler 

de ce jour, entre les mains de Mil 

Clavery, marche St-llonoré, 21 , et Do 

longueil, r. de la concorde, 6, syndics 

pour, cn conformité de l'art. 492 de 

la loi du 28 mai 1 s33, élre procédé à la 

vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N» 410 

du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

WfERRË ( Joseph ) , marchand de 

charbon de terre, rue de Grenelio-

Saiiii-C.ermain, 104, sonl invités à pro-

duire leurs titres de créances avec un 

bordereau, sur papier timbré, indicatif 

les sommes à réclamer dans un délai 

le 20 jours, à dater de ce jour, en-

tre les mains de MM. Clavery, marché 

St Honoré, 22, et Delengueil, r. de la 

Concorde, 6, syndics, pour, en confor-

mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 

être procédé à la vérilicalion et ad-

mission des créances, qui commence-

ra immédiatement après l'expiration 

di ce délai [N» 411 du gr.j; 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du 15 FKVHIER 1849, qui dé-

clarent la failli e ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouvertureaudit iour .-

Du sieur BIGET (Joseph), chapelier, 

rue de Rivoli, 32, nomme M. Halphen 

Juge-commissaire, et M. Heurtey, rue 

Geoffroy-Marie, 5, syndic provisoire 

IN" 6702 du gr.J; 

Juqemens du Tribunal dc commerce 

Jel'aris,du 28 FEVIUEU i849,(/iti décla-

rent la faillite ouverte el en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur COLIN (trinçais', ancien 

épicier, quai Jemmapes, 102, nomme 

M. Noël juge-commissaire, <t M. Hol-

Irt, rue de Paradis Poissonnière, 56, 

syndic provisoire [B« 8712 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités ét se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAUGUIN (Jules-Nicolas), 

anc. placier, à Montrouge, lo s mars 

à 1 heure 1|2 [N» Si t S du gr.]; 

Pour assister a l'assemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés une sur la 

nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

■ndossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont prié» de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'Clre con-

voqués pour les assemblées subséqueu-

MM. les créanciers du sieur LOIRE 

jeune (Loui9 Napoléon) , ancien bi-

joutier, rue d'Ambi ise, n. 5, sonl invi-

tés â se rendre, lo 8 mars à 12 h 

précises, au palais du Tribunal do com-

me rce, salle des assemblées des failli-

tes, et il so trouver à l'assemblée dans 

laquelle le juge-commissaire doit les 

consulter sur la nomination de nou-

veaux syndics [N° 6jso du gr,]; 

■ î!5 ■f
 dcs

 «ieur» TOUAIL-
UIN 11 'a cl C, boulangerie mécaiiioii • 

à Monlroiige, el du shur Touaillon 

personnellement, sont Invités i se 

rendre le 8 mars i 12 heures très 

pi Crises , nu palais du Tribunal de 

coiiiincrcs, tallo des assemblées des 

nullités, ct a le trouver a l'assemblée 

Euregigire à l 'an», l« 
Upgn t« trtu* dix «rwtiipss. 

Mnrs 1841J, F, imiHJSKlS OB i. GUYOT, HUIS ^EUVE -Ues-y^TJl\JHiiSS , ta, 

dans laquelle le juge commissaire doit 

les consulter sur la nomination de nou-

veaux syndics I fi» 7 Is i du gr.J; 

MB", les créanciers du sieur SAINT-

AMAND, négociant eu vins, rus Saint-

Lazare, 121, sont invités à se rendre 

le 8 mars à 10 h. au palais du 

Tribunal de comité rce, salle des as-

semblées des faillites, el à se Irouv.r 

à l'assemblée dans laquelle le juge-

commissaire doit les consulter sur la 

nomination de nouveaux syndics IN» 

8145 du gr.J; 

MM. tes créanciers de dame PIIII.I-

DOR, couturière, r. delIanôvre,6,sont 

invités à se rendre le 8 mars à 12 heu-

res très précises, au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, et à se trou-

ver à l'assemblée dans laquelle le juge-

commissaire doit les consulter sur la 

nomination de nouveaux syndics JN» 
8346 du gr.]; 

CONCORDATS. 

Du sieur IIADUEL (Ernest), épicier, 

rue Neuve-du-Cclombier, 5,1e 7 mars 

à 3 heures [N
C
 1510 du gr.]; 

Pour entendre ts rapport des syndici 

sur l'état dr. lafaillit; et délibérer sur la 

formation du concordat, on, s'il y a 

heu, s'entendre, déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, élre immédiate-

ment coniùltés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers roconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUCLAUX tJean-B,tptisto\ 

fab. de montures de parapluies, cour 

de la Trinité, 6, le 7 mars i 3 heures 

|N° 8481 du gr.l; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par U- failli, 

l 'admettre s 'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

St :nt invités it produire, dans le. délai 

dr vingt jours, à dater de ce jour, leur) 

titres de créances, accompagnés d 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM; les créan-

ciers : 

Du sieur PFIITRAND (Louis-Victor) 

loueur de cabriolets, à St-Mandè, en 

|. lrt le» mains de M. Duval Ynuclu.sc, 

rue Grange-aux-Bclles, 5, syndic de la 

faillite |N° S68I du gr.J; 

four, en uniformité de l'article 

de. la loi du a8 rnji l83S, être procède 

à la vérification des créances, qui corn-

niencera immédiatement après l 'expira 

tion de ce délai 

DltLIIlÉItATIONS. 

MM. les créanciers du sieur I.APOR 

TE, md do cuirs, pl. Maubcrl, 12, sont 

invttèsà se rendre, le d mars* 111 i). I|2 

pr k'isi s, au palais du Tribunal de rom 

morce, salle des assemblées des faillites 

pour reprendre la délibération ou 

verlo, entendre le rapport ries syndics 

sur la situation île la faillite cl le failli 

en se» MtpllcaUont, ct, conformément 

à l'article 510 do la loidu 28 mai 1838 

décider s'ils se réserveront do déti 

bérersurun concordat en essd 'acquit 

tement, et si en conséquence il» » 

scoiront à slaluer jusou après rtm 
des poursuites en banqucioulclrii-

duleuse commencées rentre le f; 
acari 

Ce sursis ne pouvant t_- . 

qu'à la double majorirc Jéleraiî g 
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